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1. Eléments de cadrage 

 

1.1 Contexte régional  
 

Bien que diversifiée, l'économie régionale conserve un caractère fortement agricole 

mais également industriel. L’industrie représentait 141 658 emplois bruts en 2019 (hors 

intérim), soit un peu plus de 22 % de l’emploi salarié privé régional, soit la 4ième région 

française en termes d’emplois. Cette part est en déclin puisqu’elle se situait autour de 

24% il y a une dizaine d’années. Toutefois, on remarque une stabilisation des effectifs 

de ce secteur depuis 2017, mais avec sur la même période une augmentation des 

effectifs tertiaires. 

 

Le nord de la région Centre-Val de Loire bénéficie de la présence d’industries de 

haute technologie, ou à forte valeur ajoutée mais se révèle dépendant des sièges 

sociaux franciliens ou à l’étranger (John Deere, STmicro, Novo Nordisk…). Le sud de la 

région est historiquement plus orienté sur les industries lourdes, fortement touché par 

les restructurations industrielles. De façon générale, les entreprises se situent plutôt 

dans le créneau des PME / PMI et sont réparties sur une grande variété de secteurs. 

 

Avec 66 % d’établissements de moins de 10 salariés, l’industrie régionale est forte de 

nombreuses entreprises artisanales. L’emploi dans l’artisanat régional est globalement 

en progression entre 2017. Le secteur de la production englobe diverses activités et 

contribue à 18,7 % de l’emploi artisanal total en Centre-Val de Loire, en retrait par 

rapport aux secteurs du bâtiment (38 %) et des services (29 %). 

 

Le développement de ce secteur industriel et artisanal présente plusieurs enjeux, dont 

l’innovation, la modernisation des équipements productifs, la structuration en filières 

l’accès à une main d’œuvre qualifié, mais également en matière de création/reprise 

du fait de l’âge des établissements et de leurs chefs d’entreprises. 

 

Après plusieurs années de régression, notamment en 2015, le nombre de 

créations/reprises d’entreprises en Centre-Val de Loire est en hausse depuis 2017. En 

2019 ce sont près de 21 104 entreprises qui ont été créées, soit 13,6 % de plus qu’en 

2018. La région Centre-Val de Loire connait une hausse comparable au niveau 

national. En 2018 l’essentiel des nouvelles créations été portées par des entrepreneurs 

individuels (+ 25 %). 

 

L'augmentation des créations s’accompagne de meilleurs résultats pour les 

défaillances d’entreprises. Celles-ci ont baissé de manière significative depuis 2015, 

ce qui confirme une amélioration de la démographie des entreprises au niveau 

régional, comme au niveau national. 

Plus spécifiquement, les défaillances dans l’industrie se réduisent nettement (- 24 %) 

sur le récent terme, alors qu’elles restent stables au niveau national. 

 

Cette baisse ne concerne toutefois pas tous les départements. Ainsi, dans l’Indre et 

l’Indre-et-Loire les disparitions d’entreprises sont en hausse. 
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Les entreprises immatriculées en 2010 en Centre-Val de Loire présentaient un taux de 

survie de 72,7% au bout de 3 ans et 61% au bout de 5 années d'existence, soit des 

performances supérieures à celle des entreprises de France de province. Dans 

l’industrie, huit entreprises créées en 2010 sur dix sont toujours actives cinq ans plus 

tard. Les entreprises pérennes de la région ont embauché davantage qu’en France 

de province. 

 

Le PO FEDER 2014-2020 régional visait à soutenir ces dynamiques via son axe rattaché 

à l’OT 3-Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises représentant 

une enveloppe de 24,6M€ (nouvelle maquette), soit 7% des fonds européens 

accordés dans le cadre du PO, pour un montant programmé UE de 13,1M d’euros. 

 

Il regroupe 2 objectifs spécifiques (OS), respectivement déclinés en 2 et 4 fiches-

actions : 

▪ OS 3a – Améliorer la pérennité des entreprises nouvellement créées ou reprises. 

Objectif de résultat : Atteindre un taux de survie à 3 ans proche de 75 % d’ici 

2023. 

▪ OS 3d – Agir pour préserver l’emploi industriel et artisanal. Objectif de résultat : 

Préserver l’emploi dans l’artisanat (78 000 en 2023 contre 78 990 en 2013) et 

dans l’industrie (146 000 contre 160 000 en 2012) en Région Centre-Val de Loire. 

 

1.2  Les objectifs et le périmètre de l’évaluation 
 

Cette évaluation mutualisée s’inscrit dans le cadre des obligations règlementaires en 

matière d’évaluation des fonds européens qui s’imposent à l’ensemble des Autorités 

de Gestion. Il est clairement demandé lors de cette programmation de « faire la 

preuve » de l’impact du programme et ce de façon « systématique ». Pendant la 

durée de la programmation (2014-2020), les autorités de gestion sont en effet 

chargées d’évaluer l’efficacité, l’efficience et l’impact de leur programmation. Le 

cadre implique donc pour chaque programme : 

▪ Un dispositif de suivi reposant notamment sur un éventail d’indicateurs et la 

réalisation de Rapports Annuels de Mise en Œuvre (RAMO) dont trois rapports 

approfondis en 2017, 2019 et un rapport final de mise en œuvre. Au niveau 

national, deux rapports d’avancement stratégique de l’accord de partenariat 

devant aussi être transmis en 2017 et 2019. 

 

▪ L’établissement d’échéances et de cibles claires et mesurables pour mesurer 

la performance avec à la clé un mécanisme incitatif en matière d’allocation 

financières :  

 

-  plus de financement (réserve de performance) pour les priorités pour 

lesquelles les objectifs (indicateurs de réalisation et financiers) sont atteints,  

- des risques de suspensions de paiement et l’application de corrections 

financières si les objectifs ne sont pas atteints.  
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▪ Un travail d’évaluation renforcé à travers la définition et la mise en œuvre d’ici 

fin 2022 d’un plan d’évaluation intégrant plus particulièrement la réalisation 

d’évaluations d’impact permettant de couvrir l’ensemble des priorités des 

programmes (les évaluations ex post étant réalisées par la suite par la 

Commission en coopération avec les états membres).  

Cette évaluation d’impact vise donc à apprécier la contribution du FEDER (axe 1 et 2 

du PO régional et une partie de l’axe 2 du PO interrégional) au développement 

économique régional, via notamment le soutien à la R&D et l’innovation dans les 

filières stratégiques, la création d’entreprises, la préservation de l’emploi industriel et 

artisanal et le développement touristique, notamment la valorisation du patrimoine 

ligérien et les itinérances douces. 

Elle doit permettre de comprendre si les interventions ont effectivement contribué à 

l’atteinte des objectifs fixés dans les programmes, et plus globalement à répondre aux 

enjeux régionaux et objectifs de la stratégie Europe 2020, en particulier ceux liés à 

l’emploi et à la R&D&I. 

 

1.3  Etat d’avancement du Programme Opérationnel 
 

❖ Avancement du programme régional 

Le PO FEDER-FSE présentait début 2020 un taux global de programmation de 85% mais 

de moins de 60% sur les seuls crédit UE avec une situation fortement contrastée entre 

ses différents axes. Ainsi, particulièrement les axes 4 « transition énergétique » et 5 « axe 

urbain » et dans une moindre mesure l’axe 3 numérique, révèlent une sous-

programmation au regard de la maquette initiale pour certains notamment du fait de 

l’abandon du projet de réouverture de la ligne TER Orléans-Châteauneuf ou la 

réduction d’opérations en matière de THD, et enfin des difficultés de gestion 

découlant de la mécanique spécifique de mise en œuvre des approches urbaines 

intégrées. 

A contrario, les perspectives de programmation repérées par les services instructeurs 

permettaient d'observer fin 2018 des tensions de financement prévisibles sur les axes 1 

et 2 (innovation et compétitivité), priorités concernées par cette évaluation.  

Une révision de la maquette a donc été opérée en 2019 et actée dans une nouvelle 

version du PO validée en Octobre 2019 par la Commission européenne. Cette 

nouvelle maquette permet notamment de redonner une marge de manœuvre sur les 

axes 1 et 2 du programme pour cette fin de programmation. 
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1.3.1 Avancement de l’axe 1 Recherche, innovation 
 

Un montant total UE de 61 643 180€ programmés (pour un coût total de 149M€) sur les 

66 040 665€ maquettés, ce qui fait un taux de 93,3% de programmation au 31/12/2019.  

 

▪ 1.A.1 Accroître l’investissement et les compétences dans les domaines de 

spécialisation : 

✓ Large spectre financier d’opérations couvertes (de 60 K€ à 4M€) avec 

plusieurs opérations majeures (CERTEM, PIVOT, Lavoisier…) 

✓ Équilibré entre programmes/projets et investissements 

✓ Université de Tours plus largement bénéficiaire que celle d’Orléans 

▪ 1.B.1 Accroitre de 50% le nombre d’entreprises innovantes en région 

✓ Opérations entre 50 K€ et 1 M€ (2 opérations à ce niveau) 

✓ 64% sur l’accompagnement des projets RDI des entreprises 

✓ Dev’Up et CETIM premiers bénéficiaires mais les 2 plus grosses opérations 

sont pour des projets spécifiques 

 

1.3.2 Avancement de l’axe 2, PME 
 

Avec 20 563 296€ programmés (et un coût total de 97,5 M€) sur les 24 622 782€ 

maquettés, c’est 83,5% du maquetté qui a été programmé au 31/12/2019. 

 

 

Ce sont les actions d’accompagnement à la création qui ont fortement marqué le 

début de programmation. Elles représentent plus de la moitié des opérations 

programmées.  
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Depuis 2018, nous observons un fort ralentissement de la programmation, et une 

augmentation des opérations de faibles montants. 

Sur la partie instruments financiers, un seul outil a été déployé entre 2015 et 2019 qui 

représente 1,5M€ programmés : EMERGENCE INNOVATION 2, très peu d’entreprises 

soutenues (2 entreprises remontées par  SOFIMAC). Un nouvel instrument financier a 

été lancé très récemment en CVDL pour faire face à la crise Covid (prêt rebond 

Bpifrance) avec 4M € de FEDER injectés. 

Pour les aides / subventions à l’investissement matériel et immatériel, 29 opérations, 

soit une volumétrie très variable et faible selon les années (comparé à d’autres 

régions), forte augmentation en 2020 par résultant d’un abondement via une révision 

de la maquette. 

Concernant les actions de Démarche d’accompagnement des entreprises : mise en 

réseau (action 9bis), on peut se demander si ces opérations ne relèvent pas de filières 

non éligibles au SRDEII et financées plutôt au titre de l’axe 2. 

Les actions de type démarche d’accompagnement des entreprises, principalement 

orienté sur la GPEC (action 9) présentent une volumétrie de projets et financière plutôt 

constante mais peu significative au titre de la maquette / programmation. 

 

1.4  Le questionnement évaluatif et les critères d’analyse 
 

Le CCTP se révèle riche en questions évaluatives qui nécessitent d’être mises en 

perspective avec la programmation effective et les différents types d’opérations qui 

ont pu être soutenus.  

Au regard de l’état de la programmation et de la typologie des projets financés, une 

révision du questionnement évaluatif a été opérée lors du comité technique de 

lancement par rapport au cahier des charges initial, et validé lors du premier comité 

de pilotage. 

 

Questionnement évaluatif de l’axe 1 

Actions 1 et 2 

QE1.1 : Quelle est la contribution des 

projets soutenus par le FEDER à 

l'augmentation de la DIRDE et des 

effectifs de recherche dans la 

population active ? 

Efficacité : Les projets soutenus ont permis d’augmenter la 

DIRDE / PIB ainsi que la part des effectifs de recherche dans la 

population active (lien avec UE 2020) 

Efficience : L’allocation des fonds a été réalisée de façon 

optimale afin de maximiser la contribution des projets aux 

résultats recherchés  

Effet levier : Le FEDER a permis d’accroitre l’investissement total, 

notamment privé dans les projets soutenus (budget, 

partenaires, cofinanceurs, …) ; 
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Cohérence externe : la complémentarité, voire synergie, de la 

stratégie d’intervention du FEDER avec d’autres dispositifs 

régionaux a contribué à l’atteinte des résultats recherchés  

Actions 3 et 4 (+ action 09bis - 

Démarches d'accompagnement 

des entreprises : mise en réseau des 

entreprises) 

QE 2.1 Quelle est la contribution des 

projets et dispositifs soutenus par le 

FEDER à l’augmentation du nombre 

d’entreprises innovantes en région ? 

Efficacité : les projets et dispositifs soutenus ont permis 

d’augmenter le nombre d’entreprises innovantes en région et 

de développer des innovations porteuses   

Efficience : L’allocation des fonds a été réalisée de façon 

optimale afin de maximiser l’effet levier des projets sur 

l’augmentation du nombre d’entreprises innovantes en région 

(capacité à mobiliser les différents types de MO ; …) ; 

Effet levier : Le FEDER a permis d’accroitre l’investissement privé 

et la mobilisation de l’ensemble des acteurs régionaux (budget, 

partenaires, cofinanceurs, types de maîtres d’ouvrage, …) ; 

Cohérence externe : la complémentarité, voire synergie, de la 

stratégie d’intervention du FEDER avec d’autres dispositifs 

régionaux a contribué à l’atteinte des résultats recherchés 

Actions 1 à 4 

QE 2.2 : Quel est l’impacts des projets 

et dispositifs soutenus et types 

d’innovation développées sur les 

activités économiques régionales ? 

QE 1.2 : Quelle est la contribution des 

DPS à la dynamique économique 

régionale ? 

Impact : Quel a été l’impact des projets sur le développement 

des activités économiques régionales et l’évolution des 

entreprises innovantes ? (croissance des entreprises, emploi, 

visibilité hors de la région, apport en termes de marketing 

territorial, attractivité) 

 

Questionnement évaluatif de l’axe 2 

Actions 6 et 7 

QE 1.1 Quelle est la contribution 

des dispositifs 

d’accompagnement soutenus 

par le FEDER à l’augmentation de 

la pérennité des entreprises 

crées / reprises ? 

  

Efficacité : Les dispositifs soutenus par le FEDER ont effectivement 

permis d’augmenter la création reprise d’entreprises (analyse en 

fonction des secteurs d’activité)  

Effet levier : Le FEDER a permis la mobilisation de l’ensemble des 

acteurs et ressources régionales (budget, partenaires, cofinanceurs, 

capacité à capter différents types de maîtres d’ouvrage, …) ; 

Efficience : L’allocation des fonds a été réalisée de façon optimale 

au regard du coût de chaque type d’accompagnement soutenus 

par le FEDER et apporté aux créateurs / repreneurs et de leur 

efficacité  

Cohérence externe : Quelles ont été les influences croisées de la 

stratégie d’intervention du FEDER avec d’autres dispositifs régionaux 

sur l’augmentation de la pérennité des activités créées / reprises ? 

et donc également quelle efficacité, efficience des dispositifs 

régionaux ? 
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Actions 6 et 7 

QE 1.2 Quel est l’impact des 

différents dispositifs 

d’accompagnement sur la 

pérennité des entreprises 

Impact : le taux de survie des entreprises est amélioré grâce aux 

interventions FEDER, en particulier sur des secteurs / publics 

accompagnés ciblés et ces entreprises sont amenées à créer des 

emplois  

Actions 9, 10 et 11 

QE 2.1 Quel est l’impact du 

soutien aux entreprises sur 

l’emploi industriel et artisanal ? 

Efficacité : les projets et dispositifs ont permis de limiter la perte 

d’activité dans les secteurs de l’industrie et de l’artisanat ; Les 

dispositifs ont également permis une réelle croissance des activités 

économiques soutenues (prise en compte notamment du dispositif 

de fonds d’amorçage)  

Effet levier : Le FEDER a permis la mobilisation de l’ensemble des 

acteurs et ressources régionales (budget, partenaires, cofinanceurs, 

capacité à capter différents types de maîtres d’ouvrage, …) ; 

Efficience : L’allocation des fonds a-t-elle été réalisée de façon 

optimale afin de maximiser la contribution des projets aux résultats 

recherchés ? ; 

Cohérence externe : Quelles ont été les influences croisées de la 

stratégie d’intervention du FEDER avec d’autres dispositifs régionaux 

concernant le soutien aux activités industrielles et artisanales ?  et 

donc également quelle efficacité, efficience des dispositifs 

régionaux et des dispositifs de soutien mis en œuvre par les structures 

d’accompagnement des entreprises (démarche filière, …) ? 

Actions 9, 10 et 11 

QE 2.2 Effet emploi des actions et 

dispositifs soutenus par le FEDER 

Efficacité : Dans quelle mesure les projets soutenus et donc les 

dispositifs de soutien ont-ils permis de limiter les pertes d’emploi dans 

les secteurs industriel et artisanal ? ; Les projets soutenus ont-ils permis 

la création de nouveaux emplois ? 

Impacts : les emplois créés sont pérennes et de qualité  

 

1.5  La méthodologie d’évaluation 
 

En vue de répondre de manière factuelle et nourrie aux différents questionnements 

évaluatifs, le recroisement de plusieurs sources d’informations sera autant que possible 

recherché dans le cadre des investigations et analyses.  

Ces investigations reposent sur :  

▪ La reconstitution des logiques d’intervention des différents objectifs 

spécifiques et les cadres logiques des dispositifs phares  

▪ Les entretiens avec la Direction Europe, les Directions opérationnelles et les 

acteurs régionaux clés (recherche & innovation, soutien aux entreprises et 

développement touristique) - Les enquêtes bénéficiaires (établissement de 

recherche, entreprises, porteurs de projets tourisme) 

▪ La revue documentaire (rapport, délibération Région, études & diagnostic 

sur le territoire…)  

▪ La valorisation des données de mise en œuvre et recroisement avec des 

données statistiques (bases entreprises, bases recherche, observatoire du 

tourisme …) 

▪ Des focus group visant à confirmer les premiers résultats et expliciter 

l’analyse contributive 
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1.5.1 Approche méthodologique et investigations réalisées  
 

Il a été proposé de mettre en œuvre une combinaison d’approches qualitatives et 

quantitatives, permettant de recroiser les observations, formulées à partir de : 

▪ Méthodes basées sur la théorie d’action (besoins initiaux, effet levier de l’aide, 

transformation stratégique, etc.)  

▪ Méthodes d’analyses statistiques (caractéristiques des bénéficiaires, situation 

initiale et trajectoire de croissance) 

▪ Méthodes comparatives et benchmark (par rapport à l’évolution du contexte 

régional ou encore d’autres stratégies d’intervention régionale)  

 

❖ La reconstitution des logiques d’intervention des différents objectifs spécifique et 

les cadres logique des dispositifs phares 

Le logigramme, ou Diagramme Logique d’Impacts (DLI), est une représentation 

schématique qui met en évidence la théorie d’action d’un programme ou d’une 

politique. Il permet d’expliquer la façon dont l’intervention publique va produire les 

effets attendus, à partir des réalisations jusqu'aux impacts globaux.  Il permet 

également de structurer l’évaluation, d’analyser les impacts et de juger la cohérence 

interne du programme.  

 

❖ Les entretiens  

Différents entretiens ont été réalisés afin de collecter des éléments d’analyse 

qualitative mais également quantitative (en complément des extractions de 

Synergie) et ont visé deux types d’acteurs : 

▪ Au sein du Conseil Régional : 4 entretiens avec différents responsables de la 

Direction Europe et International, 1 avec la Direction Economie, 1 avec la 

Direction Transitions Professionnelles et Orientation,  

▪ Auprès de partenaires régionaux … 

▪ La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Indre et Loire a été sollicitée sans 

retour de sa part.  

 

❖ Les analyses quantitatives à partir de données Régions et de bases administratives 

Ces analyses reposent sur un appariement des données issues de Synergie (export 

gestion et entités) et les bases administratives nationales : INSEE SIRENE et RNCS.  

Les traitements ont permis la caractérisation des entreprises bénéficiaires pour 

lesquelles un numéro SIREN a pu être obtenu : couverture sectorielle, géographique, 

CA, REX etc. 

 

 

❖ Enquête auprès des entreprises bénéficiaires  

Les premiers résultats d’enquête présentés ci-dessous concernent les entreprises 

enquêtées au titre de l’axe 1 actions : 

▪ OS1.a.1-01 Investissement de recherche dans les domaines potentiels de 

spécialisation 
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▪ OS1.a.1-02 Programmes et projets de recherche dans les domaines 

potentiels de spécialisation 

▪ OS1.b.1-04 Projets de recherche, développement et d'innovation 

individuels des entreprises 

Et de l’axe 2, actions :  

▪ OS3.a.1-06 - Soutien de l'entreprenariat et du développement d'esprit 

d'entreprise 

▪ OS3.a.1-07 - Démarches d'accompagnement à la création / reprise 

d'entreprises 

▪ OS3.d.1-09 - Démarches d'accompagnement des entreprises 

▪ OS3.d.1-10 - Investissements productifs 

L’enquête a été menée par questionnaire en ligne auprès des entreprises 

bénéficiaires et potentiels créateurs identifiés dans les exports synergie opération et 

les données de suivi / reporting des gestionnaires.   

L’ouverture de l’enquête a été faite auprès des bénéficiaires par courriels. Les courriels 

utilisés sont extraits des données Synergie.  

Les questionnaires en ligne, ont été ouverts sur une durée de 3 semaines. Les 

bénéficiaires ont été relancés par courriel à 3 reprises.  

 

Figure 1 Taux de retours par enquête bénéficiaire 

Enquête Nombre de 

bénéficiaires 
Nombre de 

mails valides 
Nombre de 

retours 
Taux de 

retour 
Taux de 

représentativité 

Action 1 et 2 

équipement et 

projets R&D 
77 24 13 54,2% 18,9% 

Action 4 RDI 37 33 16 48,5% 37,8% 

Actions 6 – 7 

Création 

d’entreprise 

13 798[1] 5 032 911 18,1% 3,6% 

Action 4 RDI 37 33 16 48,5% 37,8% 

Action 10 

investissement 

matériel 
44 43 22 51,2% 45,5% 

Action 9 GPEC 1268 190 21 11,05% 1.66% 

 
[1] Nombre de bénéficiaires non dédoublonnés potentiellement entre actions 
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PO FEDER ACTION 

Enquête 

bénéficiaire en 

ligne 

Enrichissement 

consolidation 

de données 

bénéficiaires  

Entretiens 

services CR 

Reconstitution 

de la logique 

d’intervention – 

DLI 

Etude de cas 
Données de 

contexte 

OS1.a.1-01 - Investissement de recherche dans 

les domaines potentiels de spécialisation 
X   X  X 

OS1.a.1-02 - Programmes et projets de 

recherche dans les domaines potentiels de 

spécialisation X   X  X 

OS1.b.1-03 - Fourniture d'un environnement 

favorable aux entreprises dans leurs 

démarches d'innovation    X  X 

OS1.b.1-04 - Projets de recherche, 

développement et d'innovation individuels 

des entreprises X X X X  X 

OS3.a.1-06 - Soutien de l'entreprenariat et du 

développement d'esprit d'entreprise X X X X  X 

OS3.a.1-07 - Démarches d'accompagnement 

à la création / reprise d'entreprises 
X X X X  X 

OS3.d.1-09 - Démarches d'accompagnement 

des entreprises 
X X X X X X 

OS3.d.1-09bis - Démarches 

d'accompagnement des entreprises : mise en 

réseau des entreprises 

   X  X 

OS3.d.1-10 - Investissements productifs 
X X X X  X 

OS3.d.1-11 - Instruments financiers pour 

accompagner et développer la croissance 

des entreprises : garantie 

   

X  X 
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2. Analyse de l’axe 1 - Une société de la connaissance 
 

2.1  Stratégie d’intervention et plus-value du programme 
 

2.1.1 Pertinence et cohérence de la logique d’intervention  

L’axe 1 du PO FEDER est dédié à la recherche et à l’innovation, avec un focus 

particulier sur les domaines potentiels de spécialisation (DPS) régionaux.  

Les actions mises en place dans ce cadre permettent de répondre aux enjeux 

régionaux notamment en termes d’augmentation et amélioration de la masse 

critique et de l’attractivité des domaines de spécialisation de la stratégie régionale 

d’innovation (SRI-SI). 

Les graphiques ci-dessous montrent la logique d’intervention de l’AXE 1 du PO FEDER-

FSE de la Région Centre-Val de Loire.  

L’axe 1 se décline en deux objectifs stratégiques (OS) :  

▪ L’OS1.A.1 consiste à renforcer l’investissement et les compétences dans les 

domaines potentiels de spécialisation (DPS) régionaux, via l’amélioration des 

équipements structurants pour la recherche dans les DPS et le soutien aux 

projets et aux programmes de recherche dans ces domaines. Ces actions ont 

pour ambition d’augmenter les effectifs de R&D en Région, l’emploi régional 

dans les DPS, et les dépenses intérieures de recherche et développement des 

entreprises (DIRDE) et des administrations (DIRDA). Il est à noter que les choix 

faits d’investir dans des équipements structurants et ambitieux induise un délai 

significatif pour pourvoir en constater les effets en termes de résultats et impacts 

(temps nécessaire pour définir et mettre en place ces équipements qui vient 

s’ajouter au temps de la recherche en elle-même). 

▪ L’OS1.B.1 vise à augmenter de 50% le nombre d’entreprises innovantes en 

Région. Pour ce faire, les actions suivantes ont été définies : accompagner 

individuellement les entreprises dans leurs projets d’innovation par les services, 

ainsi que les réseaux structurants du tissu industriel local (clusters et pôles), et 

soutenir financièrement les centres de recherche privés et les grandes 

entreprises dans leurs activités de recherche et d’innovation.  
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Figure 2  Logique d'intervention de l'axe 1 du PO FEDER Centre-Val de Loire. Source : ERDYN 
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Complémentarité avec un autre dispositif au niveau régional : l’appel à projet 

« Innovation Avenir PME »1, qui s'inscrit dans le cadre du volet régionalisé du 

programme d’investissements d’avenir (PIA3), et vise à favoriser la mise sur le marché 

de produits et de services innovants à forte valeur ajoutée. Cet appel à projet a été 

lancé le 19 janvier 2018 et dure jusqu’à l’épuisement des crédits disponibles. Les 

thématiques éligibles sont les projets qui s'inscrivent dans les ambitions régionales 

définies dans le SRDEII (Schéma Régional de Développement Économique 

d’Innovation et d’Internationalisation), dans la Stratégie régionale de l’innovation et 

de spécialisation intelligente du Centre-Val de Loire, et donc dans les Domaines 

Potentiels de Spécialisation (DPS), ainsi que dans les Domaines d’Actions Stratégiques 

(DAS) des pôles de compétitivité. Contrairement aux fonds FEDER, ce dispositif n'est 

éligible que pour les PME et les entreprises de taille intermédiaire à titre dérogatoire, 

qui sont situées sur le territoire de la région Centre-Val de Loire. L’effectif doit donc 

être inférieur à 250 salariés et le chiffre d’affaires de moins de 50 M€. Le montant de 

financement s’élève entre 100 000 et 500 000€.  

Selon les bénéficiaires de l’OS1 qui ont participé à l’enquête en ligne, les modalités 

d’aide mises en œuvre se révèlent complémentaires aux autres dispositifs régionaux, 

nationaux et européens de financement de la recherche. En particulier, selon la 

plupart des répondants, les fonds FEDER sont plus avantageux que les autres 

financements européens en termes de complexité du suivi et reporting, contraintes 

sur la définition du consortium, délais d’instruction, liberté scientifique, simplicité du 

dossier de candidature, et taux de sélection. En revanche, si l’on compare les fonds 

FEDER aux autres financements nationaux de recherche, ces derniers sont plus 

avantageux en termes de complexité du suivi et reporting, délais d’instruction, 

simplicité du dossier de candidature.  

 
1 http://innovationavenir.centrevaldeloire.fr/Projets-d-innovation  

 

http://innovationavenir.centrevaldeloire.fr/Projets-d-innovation
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*0 étant neutre, >0 plus avantageux que les fonds FEDER et <0 moins avantageux que les fonds FEDER2 

 

2.1.2 Réalisation globale et contribution à la stratégie S3  

Dans le cadre de l’axe 1, 160 opérations ont été mises en place pour un montant total 

UE de 61 643 180€ programmés (coût total de 149M€) sur les 66 040 665€ maquettés, 

soit 93,3% de programmation au 31/12/20193. Le dynamisme de la programmation 

mérite donc d’être souligné. 

La plupart de ces dépenses (61%) ont été imputées à l’objectif stratégique 1, qui vise 

à accroître l’investissement et les compétences dans les domaines potentiels de 

spécialisation régionaux. Les 39% restantes ont été destinées à l’objectif stratégique 2, 

qui vise à accroitre de 50% le nombre d’entreprises innovantes en Région. 

Quatre types d’opérations ont été mises en place pour atteindre ces deux objectifs, 

notamment : 

▪ Fourniture d’un environnement favorable aux entreprises dans leurs démarches 

d’innovation (54 opérations mises en place, soit 33,8% des opérations totales) 

 
2 Les notes ont été calculées sur la base des réponses des structures de R&D bénéficiaires qui ont participé 

à l’enquête en ligne. En particulier, les répondants ont été invités à indiquer si les différents aspects 

énumérés pour les financements européens autres que le FEDER, d'une part, et pour les financements 

nationaux de la recherche, d'autre part, étaient plus ou moins avantageux par rapport au financement 

du FEDER. La note 1 a été attribuée à la réponse « plus avantageux que les fonds FEDER », -1 à la réponse 

« moins avantageux que les fonds FEDER » et 0 à « neutre ». La note finale a ensuite été calculée en 

additionnant les scores reçus sur chaque aspect et en les divisant par le nombre de réponses. 

3 Les données reportées dans ce chapitre sont issues du fichier « export des données opérations 

synergie » fourni par le Conseil Régional. L’export de ces données date du 03/08/2020.  

-1,2

-0,8

-0,4

0,0

0,4

Complexité du suivi et
reporting

Contraintes sur la
définition du consortium

Délais d'instruction

Facilité de valorisation
économique des résultats

Liberté scientifiqueMontant de financements

Simplicité du dossier de
candidature

Taux de financements

Taux de sélection

Avantages et inconvénientes des fonds FEDER par rapport à d'autres 
financements européens et nationaux de la recherche

Autres financements européens (dont H2020)

Financements nationaux de la recherche

Fonds FEDER
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▪ Programmes et projets de recherche dans les domaines potentiels de 

spécialisation (38 opérations, soit 23,8%) 

▪ Investissement de recherche dans les domaines potentiels de spécialisation (37 

opérations, soit 23,1%) 

▪ Projets de recherche, développement et d’innovation individuels des 

entreprises (31 opérations, soit 19,4%). 

L’analyse de la répartition des opérations sur la période de programmation du FEDER 

2014-2020 montre que la plupart des opérations ont été concentrées entre 2018 et 

2020, ainsi qu’en termes de montants, notamment l'année 2019 a vu le plus grand 

nombre d'allocations de fonds (29M€), suivie de l’année 2020 (13M€) et, en troisième 

place, de l’année 2018 (10M€).  

En ce qui concerne les budgets alloués à chaque type d’opération, alors que les 

actions visant à créer un environnement favorable aux entreprises dans leurs 

démarches d’innovation concentrent le plus grand nombre d’opérations, les 

investissements de recherche dans les DPS ont reçu de loin le plus grand montant de 

financement (23,9M€, soit 39% des financements totaux imputés à l’axe 1).  

 

Figure 3, Fonds FEDER programmés pour l'axe 1 en Centre-Val de Loire. Source : EDATER 

OS 1.A.1 « Accroitre l’investissement et les compétences dans les domaines de 

spécialisation » : 

75 opérations ont été déployées pour atteindre l’objectif stratégique 1.A.1, pour un 

montant total UE de 37 423 912€ programmés (coût total de 83M€). Le spectre 

financier des opérations couvertes par cet axe est assez large ; en particulier, le 

montant moyen s’élève à 498 985€ et la médiane à 242 258€. 

Il existe un bon équilibre entre les deux types d'opérations, en particulier 49% des 

opérations ont été mises en place pour augmenter l'investissement de recherche dans 

les DPS, et 51% pour soutenir les programmes et les projets de recherche dans les DPS. 

En ce qui concerne les montants, les investissements de recherche dans les DPS ont 

reçu la plupart des fonds alloués à cet axe (64%).  
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L’Université de Tour est le principal bénéficiaire de ces fonds FEDER (31,9% des fonds 

totaux de l’axe 1) ; le CNRS se positionne à la deuxième place (24,9%). Ces deux 

organisations ont ainsi reçu à elles seules plus de la moitié des fonds alloués à l’axe 1. 

En troisième position, on trouve l’Université d’Orléans (8,7%).  

 

Figure 4, Fonds FEDER programmés pour l'axe 1, OS1.A.1 en Centre-Val de Loire. Source : 

EDATER 

OS 1.B.1 « Accroitre de 50% le nombre d’entreprises innovantes en région » : 

85 opérations ont été déployées pour atteindre l’objectif stratégique 1.B.1, pour un 

montant total UE de 24 219 268€ programmés (coût total de 66M€) ; le montant moyen 

UE programmé s’élève à 284 933€ et la médiane à 224 335€. 

La plupart des opérations se concentrent sur la création d’un environnement 

favorable aux entreprises dans leurs démarches d’innovation (54 opérations, soit 63,5% 

des opérations totales de cet objectif) ; il s’agit principalement d’opérations visant à 

accompagner les réseaux structurants du tissu industriel local (par exemple, la CCI, le 

CETIM, DEV UP, etc.). Ce type d’opération a reçu le plus de fonds FEDER alloués à 

l’OS1.B.1 (14,4M€, soit 59%). 

31 opérations sont liées à des projets de recherche, de développement et 

d’innovation individuels des entreprises ; en particulier, il s’agit du soutien financier de 

centres de recherche privés et de grandes entreprises dans leurs activités de 

recherche et innovation. Le budget alloué à ce type d’opération s’élève à 9,8M€. 

Les principaux bénéficiaires de l’OS1.B.1 sont DEV’UP, qui a reçu 13,3% des 

allocations ; en deuxième position, le CETIM Centre-Val de Loire, qui a reçu 12,7% des 

fonds ; et LE STUDIUM à la troisième place, ayant reçu 10,5% des fonds. La diversité des 

missions et positionnement de ces trois organismes témoignent d’une bonne volonté 

de couverture des différentes dimensions et acteurs de l’innovation à travers la 

répartition des ressources financières. Les autres bénéficiaires sont principalement des 

entreprises.  
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Les entreprises innovantes en Centre-Val de Loire 

Le nombre d’entreprises innovantes créées sur la période de programmation du FEDER 

2014-2020 en Centre-Val de Loire est très faible.   

Un des marqueurs clés pour mesurer cet aspect est le nombre de start-ups lauréates 

du concours national i-Lab4. I-Lab est un concours national d’aide à la création 

d’entreprises de technologiques innovantes. Initié en 1999 par le ministère en charge 

de la recherche et porté en partenariat avec Bpifrance, le concours a lieu chaque 

année, avec pour enjeux de détecter et faire émerger des projets de création 

d’entreprises s’appuyant sur des technologies innovantes, et de favoriser le transfert 

des résultats de la recherche vers le monde économique. Deux catégories de projets 

sont concernées :  

▪ Des projets technologiques qui nécessitent encore des phases de validation et de 

maturation (catégorie « émergence ») ; 

▪ Des projets de développement d’un nouveau produit ou service préalablement à 

la mise sur le marché et qui nécessite pour l’entreprise en création une activité 

intense de recherche et développement (catégorie « création-développement).  

Sur la période 2014-2019, 602 projets sont lauréats i-Lab en France, dont 9 en CVDL 

(soit 1,5%, à titre de comparaison la région représentait 3,2% du PIB français en 2015). 

En particulier, 6 projets de la catégorie « émergence » et 3 de la catégorie « création-

développement » entre 2014 et 2018. Parmi ces projets, deux touchent le domaine 

potentiel de spécialisation (DPS) « biotechnologies et services appliqués à la santé et 

à la cosmétique », et un projet concerne le DPS « technologies de l’efficacité 

énergétique pour la construction, l’usage et la rénovation des bâtiments ». La 

dynamique de création de start-up reconnues dans ce concours national est donc 

très faible et peu en phase avec les DPS. 

Il est important de souligner que sur la période de programmation, le Centre-Val de 

Loire a été pénalisé par les difficultés de la SATT Grand Centre qui ont conduit à sa 

liquidation en 2017. Un nouveau dispositif (C’Valo) a été mis en place, il bénéficie 

également de financements du PIA (Programme des Investissements d’Avenir) et il est 

désormais opérationnel. Il nous semble évident que sur la période la région a été 

pénalisée par les difficultés de la SATT, puis le délai normal et nécessaire pour la mise 

en place et la montée en puissance de C’Valo. 

CIR – Crédit d’Impôt Recherche : 

Le Crédit d’Impôt Recherche est un dispositif fiscal de soutien aux activités de 

recherche et développement des entreprises. En 2017, 590 sociétés déclarent 320 M€ 

de dépense totale au CIR en région Centre-Val de Loire, soit 2% de l’ensemble des 

sociétés déclarantes au niveau national.  

 

 
4 MESRI - Les 20 ans du concours i-Lab, https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37968/les-

ans-concours-lab.html  

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37968/les-ans-concours-lab.html
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37968/les-ans-concours-lab.html
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Figure 5, Sociétés déclarantes au CIR en Centre-Val de Loire en 2017, données 

départementales. Source : Rapport MERSI 2017 « Le CIR en Région Centre-Val de Loire » 

 

70% des entreprises déclarantes sont des PME, qui bénéficient de 40% de la créance 

régionale totale. 24% sont des ETI, qui bénéficient de 41% de la créance totale, et 6% 

sont des Grandes Entreprises, qui bénéficient 19% de la créance totale.  

La plupart des sociétés déclarant des dépenses de recherche appartiennent au 

secteur de l’industrie manufacturière. On note la prépondérance du secteur 

d’activité lié au DPS intégrant la cosmétique et la pharmacie qui est par ailleurs à forte 

intensité de R&D au niveau national. Les autres secteurs d’activité mentionnés 

peuvent difficilement être reliés à des DPS, la S3 du Centre-Val de Loire n’ayant pas 

été conçu par codes d’activité. 

Figure 6, source : Rapport MERSI 2017 « Le CIR en Région Centre-Val de Loire » 

CII – Crédit d’Impôt Innovation : 

Le Crédit d’Impôt Innovation est un dispositif d’aide aux entreprises innovantes qui 

complète le CIR et qui a comme objectif de soutenir les PME qui engagent des 

dépenses spécifiques pour innover.  

En 2017, 187 PME ont déclaré des dépenses d’innovation en Région, soit 2% des 

déclarants au CII au niveau national.  

On notera que ce dispositif est plus favorable aux secteurs des services en Centre-Val 

de Loire. 
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Figure 7, source : Rapport MERSI 2017 « Le CIR en Région Centre-Val de Loire » 

 

JEI – Les Jeunes Entreprises Innovantes :  

Le dispositif « Jeune Entreprise innovantes », instauré en 2004, a pour principal objectif 

de soutenir l’effort de recherche et d’innovation des jeunes PME, par l’intermédiaire 

d’avantages fiscaux et d’une exonération des charges sociales relatives aux emplois 

hautement qualifiés.  

Au cours de l’année 2019, le Centre-Val de Loire a accueilli 52 JEI, soit 1,3% de 

l’ensemble des JEI. On peut relever que cette proportion est comparable à celle 

relevée pour I-Lab (1,5%) et sensiblement inférieur au poids économique de la région 

dans l’économie nationale (3,2% en 2015). 
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Figure 8, source : Rapport MERSI 2017 « Le CIR en Région Centre-Val de Loire » 

 

Brevets en région Centre-Val de Loire  

Les données présentées ci-après sont issues du portail Orbit.com qui repose sur le 

moteur de recherche de QUESTEL5. Orbit permet d’effectuer des recherches de 

brevets dans la collection mondiale des familles de brevets FamPat couvrant près 

d’une centaine d’offices de propriété industrielle ainsi qu’une vingtaine de collections 

en texte intégral. FamPat couvre les familles de brevets dans toutes les disciplines ; les 

documents sont issus de près d’une centaine d’offices régionaux, nationaux et 

internationaux.  

Les critères de recherche utilisés sont les suivants : 

▪ Données : numéro de publications de brevets auprès de l’Office Européen de 

Brevets (OEB) 

▪ Période : depuis 01/01/2014 jusqu’au 25/11/20206 

▪ Localisation : selon le pays (France) et le code postal du déposant (codes 

postaux des départements du Centre-Val de Loire) 

Les résultats : 

 Centre-Val de Loire France % région 

Nombre de brevets* 1 170 104 041 1,1% 

% de brevets des top 10 déposants7 26% 26% - 

*Données extraites le 25/11/2020 

 
5 Questel, Orbit intelligence https://www.questel.com/business-intelligence-software/orbit-intelligence/  
6 Date d’extraction des données 
7 Cela représente la part de brevets déposés par les dix principaux acteurs (les acteurs qui ont déposé 

le plus de brevets sur la période) sur le nombre total de brevets déposés sur la période considérée. Les 

brevets ont été classifiés selon l’adresse du déposant.   

 

https://www.questel.com/business-intelligence-software/orbit-intelligence/
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Sur la période considérée, 1 170 inventions ont été brevetées, dont 26% appartient au 

top 10 des acteurs les plus actifs. Sur la même période, 104 041 brevets ont été 

déposés en France8.   

L’évolution des dépôts des brevets sur les dix dernières années en Centre-Val de Loire 

montre une tendance à la hausse entre 2014 et 2017 (84 brevets déposés en 2014 

contre 124 en 2017, soit +47,6%), qui est bien supérieur à l’évolution régionale des 

brevets sur la période précédente entre 2010 et 2014 (+29%). Cependant, si l’on 

compare à l’évolution au niveau national, entre 2014 et 2017 le nombre de brevets 

déposés a plus que doublé (5192 brevets déposés en 2014 contre 10599 en 2017, soit 

+104%) ; au contraire, il y a eu une augmentation moins forte entre 2010 et 2014 

(+5,6%)9. La région a donc été nettement distancée sur cette métrique de l’innovation 

technologique depuis 2014. 

Il est à noter que les deux dernières années sont incomplètes et ne sont pas forcément 

synonymes d’une baisse de l’activité inventive, ceci du fait du délai de publication 

de 18 mois entre le dépôt de la demande et sa publication. 

 

Figure 9 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

Le graphique ci-après montre les 10 principaux déposants des brevets en Région. 

L’Université d’Orléans et l’Université de Tours se classifient à la 4e et à la 6e position 

respectivement.  

 
8 La France étant le pays du déposant (et pas de l’inventeur) 

9 La France a vu une très forte augmentation du nombre de brevets déposés sur la période 2010-2012 

(+175%), qui a ensuite baissé entre 2012 et 2014 (-61,6%). 
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Figure 10 Source : ERDYN sur la base des données du logiciel Questel – Orbit Intelligence 

 

Les huit domaines principaux des brevets déposés par des acteurs en Centre-Val de 

Loire sur la période considérée sont les suivants10 (en ordre décroissant) : transports ; 

machines et appareils électriques et énergie ; génie civil ; éléments mécaniques ; 

technologies médicales ; chimie organique fine ; autres machines spécialisées ; et 

produits pharmaceutiques. 

 

Figure 11 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

 

 
10 Les brevets sont classifiés selon les codes de la Classification Internationale des brevets (CIB). La 

Classification Internationale des brevets a en effet fait l’objet d’un travail de regroupement en 35 

domaines technologiques qui sont représentés dans les graphiques qui suivent. Les brevets peuvent 

apparaitre dans plusieurs catégories différentes.   
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Les graphiques ci-dessous montrent respectivement la classification des brevets par 

domaine technologique (premier graphique), ainsi que le nombre de brevets 

appartenant à chaque sous-domaine technologique (deuxième graphique)11. Les 

cases avec les couleurs plus foncées indiquent les domaines dans lesquels davantage 

de brevets ont été publiés. 

Figure 12 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

 

Figure 13 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

Il est intéressant de noter une concentration de brevets dans le domaine de 

l’électricité, également présent dans plusieurs DPS de la S3 régionale, ainsi que dans 

 
11 Ibid. 
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le domaine de la santé (technologies médicales et produits pharmaceutiques) mais 

pas des biotechnologies. 

Le graphique ci-après montre les dix principaux acteurs par discipline technologique. 

On remarque, par exemple, que l’Université d’Orléans est un acteur présent sur 

plusieurs domaines, notamment l’énergie et les machines et appareils électriques (11 

familles de brevets) et les produits pharmaceutiques (8). Également, l’Université de 

Tours se positionne principalement sur ces deux domaines technologiques.  

 

Figure 14 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

 

Si l’on regarde l’évolution des publications des top 10 familles de brevets12 par 

domaine technologique sur la période 2014-2019, on remarque une forte croissance 

des brevets dans le domaine des transports notamment entre 2010 et 2017, ainsi que 

de l’énergie et de la chimie.  

 
12 Une famille de brevets désigne l’ensemble des demandes qui protègent une même invention, c’est-à-

dire la première demande et les extensions à l’international. Une même famille va comporter plusieurs 

publications : au moins deux publications pour la demande déposée (pour une demande auprès de 

l’OEB, il va y avoir la publication de la demande, puis la publication du brevet délivré ; ainsi, pour une 

même demande OEB, il y a au moins deux publications), ainsi qu’en fonction de la couverture 

géographique.   



  

28 
 

 

Figure 15 Source : logiciel Questel – Orbit Intelligence 

Focus S3 : bilan des fonds FEDER par DPS 

Des analyses de la contribution des fonds FEDER aux domaines potentiels de 

spécialisation en Région Centre-Val de Loire ont été réalisées et sont présentées ci-

dessous. 

Les domaines potentiels de spécialisation (DPS) régionaux sont les suivants :  

▪ DPS 1 - Ingénierie et métrologie environnementales pour les activités fortement 

consommatrices de ressources naturelles 

▪ DPS 2 - Biotechnologies et services appliqués à la santé et à la cosmétique 

▪ DPS 3 - Conception de systèmes pour le stockage de l'énergie 

▪ DPS 4 - Technologies de l'efficacité énergétique pour la construction et la 

rénovation des bâtiments 

▪ DPS 5 - TIC et services pour le tourisme patrimonial 

Les points clés :  

▪ 94% des fonds FEDER octroyés aux acteurs régionaux (soit 59 092 298 €) dans le 

cadre de l’OS1 ont été consacrés à des projets dans un ou plusieurs DPS. La 

concentration thématique sur les domaines de la S3 est donc très forte et 

nettement au-delà des préconisations européennes13 (80%). 

 

 
13 On rappelle que la concentration thématique sur les domaines de spécialisation de la S3 est une 

conditionnalité ex ante pour l’OS1. 
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Figure 16, Répartition des fonds FEDER par DPS et hors DPS. Source : ERDYN 

 

▪ La plupart des projets dans les DPS touchent le DPS 2 (51 projets, hors action 3), 

qui est également le domaine qui a reçu le montant le plus élevé de fonds 

FEDER (17,7M€). Cependant, il s’agit de projets de moindre envergure sur le 

plan financier si rapportés aux projets totaux des autres DPS (la moyenne des 

financements est la moins élevée : 348k€). 

▪ Au contraire, le DPS 5 a le plus petit nombre de projets et de financements 

FEDER (8 projets pour un montant total de 2 927 692 €, hors action 3). 

 
* les projets dans le cadre de l’action 3 ont été exclus du graphique 

 

 

▪ La plupart des projets dans le cadre des actions 1 et 2 touchent un seul DPS, 

tandis que tous les projets mis en place dans le cadre de l’action 3 touchent 

les cinq DPS. 39% des projets de l’action 4 sont sur d’autres domaines que les 

DPS. 

▪ La majorité des fonds FEDER de l’OS1 (58%) ont été octroyés aux académiques. 

Les entreprises ont reçu 22% des fonds et les structures d’interface 19%. En 
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général, on note une faible représentation des entreprises en tant que 

bénéficiaires directes des fonds FEDER liés à l’OS1, mais elles ont été fortement 

touchées à travers l’Action 3 via les structures d’interface (Dev’Up, CETIM…). 

▪ Le CNRS et l’Université de Tours (UT) sont les acteurs régionaux ayant porté le 

nombre le plus élevé de projets qui ont reçu des financements FEDER. En termes 

de montant, l’UT (Université de Tours) se place au premier rang et le CNRS à la 

deuxième place. Ces deux organisations font également partie des acteurs 

régionaux les plus impliqués dans des projets H2020.  
 

 

Figure 17, Nombre de projets et fonds FEDER par DPS par action. Source : ERDYN 

 
* les projets dans le cadre de l’action 3 ont été exclus du graphique 

 

Le bilan détaillé :  

Les projets dans le cadre de l’action 3 (58 projets) ont été exclus dans les tableaux ci-

dessous parce qu’ils touchent les cinq DPS sans qu’il soit possible de faire une 

ventilation même estimative sur ceux-ci, pour un montant FEDER total qui s’élève à 

15 338 600 €.  

Fonds FEDER 

DPS 1 Nb 

projets 

Montant  

total 

Moyenne Médiane Écart-type Min Max 

Action 1 9 7 280 557 € 808 951 € 556 027 € 727 164 € 101 900 € 1 880 000 € 

Action 2 7 1 868 524 € 266 932 € 175 197 € 217 130 € 86 532 € 708 091 € 

Action 4 3 1 396 371 € 465 457 € 264 744 € 467 688 € 131 627 € 1 000 000 € 

Total 19 10 545 451 € 555 024 € 264 744 € 583 849 € 86 532 € 1 880 000 € 
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▪ La plupart des projets dans le DPS 1 rentrent dans le cadre de l’action 1. Ces 

projets ont reçu des financements FEDER très variés (montant min : 102k€ vs. 

Montant max : 1,9 M€).  

▪ Quelques très gros projets tirent la moyenne vers le haut par rapport à la 

médiane et expliquent un écart-type important. Ce DPS adresse donc des 

projets de taille financière très variée. 

 

Fonds FEDER 

DPS 2 Nb 

projets 

Montant  

total 

Moyenne Médiane Écart-type Min Max 

Action 1 20 8 425 256 € 421 263 € 327 015 € 464 529 € 38 269 € 1 880 000 € 

Action 2 25 7 674 153 € 306 966 € 228 000 € 204 414 € 80 000 € 912 188 € 

Action 4 6 1 646 652 € 274 442 € 259 465 € 75 871 € 190 840 

€ 

400 000 € 

Total 51 17 746 061 € 347 962 € 242 258 € 319 085 € 38 269 € 1 880 000 € 

▪ L’action 2 regroupe la majorité des projets dans le DPS 2 (25 projets), suivie par 

l’action 1. Cependant, les projets de l’action 2 sont plus petits en termes de 

budget total, si comparés aux projets de l’action 1.  

▪ Ce DPS est le plus dynamique en nombre de projets mais avec un montant 

financier total comparable au DPS 3 (ces deux DPS étant les plus 

« dépensiers »).  

▪ L’étendue entre le montant de projet le plus faible et le montant le plus élevé 

est importante, mais l’écart-type plus resserré que dans les autres DPS (à 

l’exception du 5), ce qui montre une capacité à engager des projets de tailles 

différentes, mais en moyenne plus homogènes au regard des montants 

engagés (moyenne et médiane sont d’ailleurs relativement proches).  

  

Fonds FEDER 

DPS 3 Nb 

projets 

Montant  

total 

Moyenne Médiane Écart-type Min Max 

Action 1 14 13 684 702 € 977 479 € 1 354 823 

€ 

237 500 € 60 930 € 3 924 658 

€ 

Action 2 4 2 617 008 € 654 252 € 525 954 € 557 579 € 163 500 € 1 401 601 

€ 

Action 4 3 1 116 870 € 372 290 € 363 119 € 24 450 € 353 751 € 400 000 € 

Total 21 17 418 580 € 829 456 € 350 000 € 1 136 937 

€ 

60 930 € 3 924 658 

€ 
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▪ 67% des projets du DPS 3 rentrent dans le cadre de l’action 1. Le budget de ces 

projets est assez varié : on passe d’un montant minimal de 61 k€ à un montant 

maximal de 3,9 M€.  

▪ Les projets dans le cadre de l’action 2 sont, en moyenne, de taille bien 

inférieure par rapport aux projets de l’action 1, mais sont de taille supérieure si 

comparés à ceux de l’action 4.  

▪ Au regard des montants engagés, ce DPS a largement mobilisé l’OS1 du FEDER 

mais sur un nombre de projets plus restreint et donc de taille moyenne 

importante. L’importance de l’écart entre moyenne et médiane comme celle 

de l’écart-type montrent que c’est l’importance des gros projets qui tirent ces 

valeurs vers le haut. 

 

Fonds FEDER 

DPS 4 Nb 

projets 

Montant  

total 

Moyenne Médiane Écart-type Min Max 

Action 1 6 9 950 298 € 1 658 383 € 1 140 233 € 1 713 274 € 125 000 € 3 924 658 € 

Action 2 2 577 500 € 288 750 € 288 750 € 33 588 € 265 000 € 312 500 € 

Action 4 2 693 871 € 346 935 € 346 935 € 112 228 € 267 578 € 426 293 € 

Total 10 11 221 669 € 1 122 167 € 356 483 € 1 453 217 € 125 000 € 3 924 658 € 

▪ Encore une fois, la plupart des projets dans le DPS 4 rentrent dans le cadre de 

l’action 1. Le montant total, ainsi que le budget moyen de ces projets sont plus 

élevés par rapport aux projets des actions 2 et 4. Avec le DPS 3, c’est celui où 

l’on trouve aussi une médiane assez élevée et une valeur Min également 

supérieure aux autres DPS. 

▪ Il s’agit donc globalement d’un domaine de spécialisation de gros projets en 

nombre limité. 

 

Fonds FEDER 

DPS 5 Nb 

projets 

Montant  

total 

Moyenne Médiane Écart-type Min Max 

Action 1 0 - - - - - - 

Action 2 3 1 576 374 € 525 458 € 397 438 € 447 463 € 155 958 € 1 022 978 € 

Action 4 5 1 351 318 € 270 264 € 249 380 € 96 654 € 150 000 € 399 924 € 

Total 8 2 927 692 € 356 961 € 289 129 € 282 823 € 150 000 € 1 022 978 € 

▪ L’action 4 regroupe la plupart des projets dans le DPS 5. Aucun projet ne rentre 

dans le cadre de l’action 1.  

▪ En nombre de projets comme en montants engagés, le DPS 5 a connu un 

succès plus limité par rapport aux autres domaines de spécialisation. 
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L’évaluation à mi-parcours de la S3 menée en 2017-18 par Erdyn avait déjà 

pointé un retard de ce domaine qui ne bénéficiait pas d’un historique 

d’animation par un pôle ou un cluster comme les autres.  

▪ C’est aussi un domaine où les valeurs de la moyenne et de la médiane sont 

plus faibles que pour d’autres. On retrouve des valeurs comparables dans le 

DPS 2, mais avec un nombre de projets engagés bien plus faible (8 contre 51 

dans le DPS 2). 

 
* à noter que les projets touchant plusieurs DPS ont été inclus dans le calcul du montant total de 

chaque DPS touché. La somme des montants des tous les cinq DPS est donc supérieure au montant 

total des fonds alloués à l'OS1. 

L’allocation des fonds FEDER par DPS est assez équilibrée. Notamment, le DPS 2 a reçu 

en total une plus grosse partie des fonds alloués à l’OS1 (29,2%) ; un budget 

légèrement inférieur a été destiné au DPS 3 (28,9%). Le DPS 5 est le domaine qui a reçu 

le moins de financements FEDER (16,1%).  

Concentration des projets sur les DPS par action : 

Si l’on regarde la concentration des projets sur les différents DPS par action, on observe 

que la plupart des projets dans le cadre de l’action 1 et de l’action 2 touchent un seul 

DPS (76% et 92% respectivement) ; 24% des projets de l’action 1 et 8% des projets de 

l’action 2 sont sur deux ou plus DPS. Au contraire, tous les projets mis en place dans le 

cadre de l’action 3 touchent les cinq DPS. Enfin, 61% des projets de l’action 4 touchent 

un seul domaine potentiel de spécialisation, tandis que 39% des projets sont sur 

d’autres domaines que les DPS.  
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Figure 18 Projets financés via les fonds FEDER qui touchent un ou plusieurs DPS, par action. 

Source : ERDYN 

 

Tous les projets dans le cadre de l’action 1 touchent les DPS. En particulier, la majorité 

des projets touchent, en ordre décroissant, le DPS 2 (20 projets), le DPS 3 (14) et le DPS 

3 (9). Aucun projet ne touche le DPS 5. Également, tous les projets dans le cadre de 

l’action 2 sont dans les DPS. La plupart des projets touchent le DPS 2 (25 projets). La 

plupart des projets de l’action 4 sont hors DPS (12 projets). 6 et 5 projets sont 

respectivement dans le DPS 2 et le DPS 5. 

 

Figure 19, Nombre de projets financés via les fonds FEDER par action par DPS 

 
*les projets dans le cadre de l’action 3 ont été exclus du graphique 
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Les principaux bénéficiaires des fonds FEDER en Région : 

58% des fonds FEDER ont été octroyés aux académiques14. Les entreprises15 ont reçu 

13,8 M€, soit 22% des fonds FEDER totaux, et les structures d’interface16 11,9 M€, soit 

19% des financements totaux. Un montant limité de fonds a été destiné à la 

formation17. 

 

Figure 20, Fonds FEDER par type de bénéficiaire. Source : ERDYN  

 

La plupart des fonds FEDER du DPS 1 ont été alloués aux structures d’interface (11,9M€) 

et, deuxièmement, aux académiques (11,1M€). Les académiques ont été les 

principaux bénéficiaires de financements FEDER des DPS 2, 3 et 4 ; tandis que les 

structures d’interface sont les principaux bénéficiaires du DPS 5 (11,9 M€).  Les projets 

hors DPS ont été portés par des entreprises, qui ont reçu 3,6 M€ de financements 

FEDER. 

 
14 Liste des académiques bénéficiaires de fonds FEDER en Région Centre-Val de Loire : BRGM, CEA, 

CNRS, INRA, INRAE, LE STUDIUM, Université d’Orléans (UO), Université de Tours (UT). 
15 Liste des entreprises bénéficiaires de fonds FEDER en Région Centre-Val de Loire : Advanced Echo 

Technology, Antea France, Articque Informatique SA, C.B.E., Centre lab/Terali, Cogit Composites, Croc 

Frais, CXR Anderson Jacobson, Delphi France SAS, Delta Metal, EFA France, EMKA Electronique, 

Genialis, Greenpharma, Groupe MAG, Huard, Iris Instruments, J. Voisin, Neolink, Orrion Chemicals 

Orgaform, PGA Electronic, Powidian, RCP Design Global, SAS Les Crudettes, SDEC France, Servier, 

Storengy SAS, Toutenkamion SA, Vermon SA, Weser, Zefal. 
16 Liste des structures d’interface bénéficiaires de fonds FEDER en Région Centre-Val de Loire : CCI 18, 

CCI 28, CCI 36, CCI 41, Centre Sciences, CETIM CVL, CRESITT INDUSTRIE, DEV UP, ICERMA, NEKOE, OTD. 
17 Liste des structures de formation bénéficiaires de fonds FEDER en Région Centre-Val de Loire : CIFOP. 
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Figure 21, Fonds FEDER par DPS et par type de bénéficiaire. Source : ERDYN 

 

Les graphiques ci-dessous montrent les principaux bénéficiaires des fonds FEDER en 

Région, par nombre de projets et par montant.  
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Figure 22, Principaux bénéficiaires des fonds FEDER en CVDL, nombre de projets et 

financements reçus. Source : ERDYN 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS18 

Le CNRS et l’Université de Tours (UT) sont les acteurs régionaux ayant porté le nombre 

le plus élevé de projets qui ont reçu des financements FEDER (23 et 22 projets 

respectivement). Cependant, en termes de montant, l’UT (Université de Tours) se 

place au premier rang et le CNRS à la deuxième place des vingt principaux 

bénéficiaires régionaux.    

L’UT et le CNRS ont reçu à eux seuls 43% des financements FEDER accordés aux vingt 

principaux bénéficiaires en région Centre-Val de Loire. 45% des 20 principaux 

bénéficiaires ont reçu 80% des financements FEDER octroyés par la Région, et les 20% 

de plus gros bénéficiaires ont reçu 57% des fonds FEDER. La concentration des 

financements et des projets est donc largement plus diffuse que la loi de Pareto 

(80/20). 

L’Université d’Orléans (UO) est en troisième position pour le nombre de projets ayant 

reçu un financement FEDER. Cependant, il s'agit de projets assez petits si l’on compare 

aux deux premiers bénéficiaires (en termes de montant total reçu, l’UO se classifie à 

la 4e place). 

Les principaux acteurs régionaux impliqués dans les projets du programme-cadre 

européen Horizon 2020 : 

 
18 58 projets, dont 2 portés par la CCI 18 pour un montant FEDER qui s’élève à 222k€  ; 6 par la CCI 

28 (1,2 M€) ; 1 par la CCI 36 (88k€) ; 3 par la CCI 41 (239k€) ; 3 par CENTRE SCIENCES (677 M€) ; 10 par le 

CETIM CVL (3,1 M€) ; 4 par CIFOP (401k€) ; 2 par le CNRS (380k€) ; 8 par CRESITT INDUSTRIE (1,1M€) ; 6 par 

DEV UP (3,6€) ; 1 par ICERMA (399k€) ; 1 par l’INSERM (50k€) ; 6 par LE STUDIUM (2,5M€) ; 1 par NEKOE 

(50k€) ; 4 par OTD (1,4M€). 
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Figure 23 Principaux acteurs régionaux impliqués dans des projets Horizon 2020. Source : ERDYN sur la 

base des données de la plateforme H202019 

 

 

Si l’on compare les principaux bénéficiaires régionaux des fonds FEDER aux acteurs 

régionaux les plus impliqués dans des projets H2020, on remarque que le CNRS fait 

partie aussi de ces vingt principaux acteurs, à la deuxième place. L’Université 

d’Orléans et l’Université de Tours font également partie de ce classement : avec 14 et 

8 projets, elles sont en 3e et 4e position respectivement.  

Le BRGM, qui se place à la 19e et à la 9e place respectivement des deux classements 

précédents, est l’acteur régional le plus impliqué dans des projets européens 

H2020 (35 projets). En revanche l’INSA CVL et le CHRU de Tours se sont nettement plus 

tournés vers les dispositifs européens que vers l’OS1 du FEDER. 

 

 

Focus sur chaque DPS  

 

Les données présentées ci-après prennent en compte les quatre actions de l’OS1. En 

particulier, l’action 3 a été ventilée de la même façon sur tous les DPS (cf. note en bas 

de page numéro 15).  

 
19 L’extraction des données date du 05/11/2020. Les données sont issues du programme 

Horizon 2020, participations françaises :  

https://www.horizon2020.gouv.fr/cid115201/donnees-statistiques-programme-horizon-2020-

participations-francaises-mai-2017.html  
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DPS 1 : Ingénierie et métrologie environnementales pour les activités fortement 

consommatrices de ressources naturelles 

 

Figure 24, Fonds FEDER alloués au DPS 1 par bénéficiaire. Source : ERDYN 

 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS20 

▪ Le CETIM CVL est l’acteur ayant porté le nombre le plus élevé de projets dans 

le DPS 1 ; il suit le CNRS, CRESITT Industrie et la CCI 28.  

▪ Cependant, le CNRS est l'acteur qui a reçu le plus de fonds FEDER.  

 
20 58 projets, dont 2 portés par la CCI 18 pour un montant FEDER qui s’élève à 222k€  ; 6 par la 

CCI 28 (1,2 M€) ; 1 par la CCI 36 (88k€) ; 3 par la CCI 41 (239k€) ; 3 par CENTRE SCIENCES (677 

M€) ; 10 par le CETIM CVL (3,1 M€) ; 4 par CIFOP (401k€) ; 2 par le CNRS (380k€) ; 8 par CRESITT 

INDUSTRIE (1,1M€) ; 6 par DEV UP (3,6€) ; 1 par ICERMA (399k€) ; 1 par l’INSERM (50k€) ; 6 par LE 

STUDIUM (2,5M€) ; 1 par NEKOE (50k€) ; 4 par OTD (1,4M€). 
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DPS 2 : Biotechnologies et services appliqués à la santé et à la cosmétique 

Figure 25  Fonds FEDER alloués au DPS 2 par bénéficiaire. Source : ERDYN 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS21 

▪ En ce qui concerne le DPS 2, le CNRS et l’UT sont les deux principaux 

bénéficiaires en termes de nombre de projets portés.  

▪ Si l’on regarde les montants des financements reçus, le CNRS est toujours en 

première place, avec un grand écart par rapport à DEV’UP qui est en 

deuxième position.   

 
21 Ibid. 
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DPS 3 : Conception de systèmes pour le stockage de l'énergie 

Figure 26, Fonds FEDER alloués au DPS 3 par bénéficiaire. Source : ERDYN 

 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS22 

▪ CETIM CVL, CNRS et CRESITT Industrie sont les trois premiers bénéficiaires qui 

portent le nombre le plus élevé de projets dans le DPS 3. Toutefois, ce sont des 

projets assez petits en termes de financements reçus.  

 
22 Ibid. 
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▪ Au contraire, l’UT, qui porte un nombre assez faible de projets entrant dans 

cette catégorie (4), est le bénéficiaire qui a reçu de loin le montant le plus 

important de fonds FEDER (7,6 M€). 

DPS 4 : Technologies de l'efficacité énergétique pour la construction et la rénovation 

des bâtiments 

Figure 27, Fonds FEDER alloués au DPS 4 par bénéficiaire. Source : ERDYN 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS23 

▪ L’UT se confirme le bénéficiaire qui a reçu le plus de fonds FEDER également 

pour les projets du DPS 4.  

 
23 Ibid. 
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▪ Si l’on regarde le classement des bénéficiaires par rapport au nombre de 

projets portés, le CNRS et CRESITT Industrie se positionnent respectivement à la 

première et à la deuxième place.  

 

DPS 5 : TIC et services pour le tourisme patrimonial 

Figure 28, Fonds FEDER alloués au DPS 5 par bénéficiaire. Source : ERDYN 

 
*Les projets de l’action 3 ont été répartis de manière égale sur les 5 DPS24 

▪ DEV UP est l’acteur régional qui a reçu le plus de fonds FEDER dans le DPS 5, 

suivi per CETIM CVL et LE STUDIUM, c’est-à-dire essentiellement des porteurs 

d’actions indirectes vers les bénéficiaires au titre de l’Action 3. 

 
24 Ibid. 
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▪ CETIM CVL est aussi l’acteur qui porte le nombre le plus élevé de projets dans 

ce domaine (10 projets), suivi par CRESITT Industrie, la CCI 28 et DEV UP.  

 

2.1.3 Contribution aux objectifs UE 2020 

La matrice importance-performance  

Les données présentées ci-après sont issues de l’enquête en ligne envoyée aux 

structures de R&D et aux entreprises bénéficiaires des fonds FEDER pour des projets de 

R&D (cf. chapitre 2.2) ; notamment, elles sont les réponses aux questions sur les impacts 

des aides financières FEDER sur l’organisation en général25 et sur des aspects 

spécifiques26. Les impacts testés dans le cadre de cette enquête sont issus de la 

logique d’intervention (cf. supra). 

L’impact général a été rapporté aux impacts plus spécifiques à travers la matrice 

importance-performance, qui permet d’établir la satisfaction du répondant et 

l’importance qu’il accorde aux différents critères évalués. Cette analyse conduit à la 

production d’une carte où chaque critère est placée sur deux dimensions :  

▪ Horizontalement, la performance : elle se mesure par la note moyenne du 

critère sur l’ensemble des répondants, ici la moyenne sur 10 ;  

▪ Verticalement, l’importance : elle se mesure par la corrélation avec la 

satisfaction globale, ici l’impact général de l’aide ou du dispositif FEDER.  

La zone en haut à droit représente les points forts, c’est-à-dire les impacts qui ont une 

bonne performance et auxquelles les répondants accordent de l’importance.  

La zone en haut à gauche est la zone de progrès, incluant des impacts importants 

pour les répondants mais qui ont une performance faible.  

En bas à gauche on trouve la zone neutre qui regroupe les impacts peu performants 

mais peu importants.  

Enfin, la zone en bas à droit est une zone de sur-qualité, puisqu’on retrouve des 

impacts très performants mais qui ne sont pas considérés importants par les 

bénéficiaires. 

Le graphique ci-dessous montre les impacts des financements FEDER sur les 

bénéficiaires.  

▪ Dans la zone des points forts on retrouve l’augmentation du budget de 

l’organisation, et l’augmentation de l’accès des chercheurs à des 

équipements scientifiques.  

 
25 Question : « De manière générale, diriez-vous que le recours à cette aide/ce dispositif FEDER de soutien à la 
RDI (Recherche, Développement, Innovation) a eu des impacts positifs pour vous ? ». La réponse est sur une 
échelle de 1 à 10. 
26 Question : « Et plus spécifiquement, quels sont les impacts pour votre organisation en matière de : (1 = 
aucun impact ; 10 = impact maximal) » 
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▪ Le transfert de technologies du monde de la recherche aux entreprises, 

l’augmentation de la visibilité internationale, l’augmentation du nombre de 

publications scientifiques, la capacité à agréger un financement privé au 

financement FEDER sont des aspects à améliorer. 

On notera que si les augmentations de moyens sont bien appréciées, les impacts 

attendus, tant du point de scientifique que sur l’innovation, ont fait l’objet 

d’appréciations nettement plus nuancées alors même que pour certaines elles 

étaient considérées comme importantes. Notamment sur le transfert et 

l’augmentation du nombre de brevets et autres titres de PI, deux éléments de 

contexte sont à rappeler : 

▪ Les difficultés ayant menées à la fermeture de la SATT Grand Centre sur la 

période étudiée, puis le nécessaire délai de mise en place et de montée en 

puissance du nouveau dispositif C’Valo. 

▪ Le choix fait d’investir sur des équipements de recherche structurants qui 

nécessitent un temps de mise en œuvre plus important venant s’ajouter au 

temps nécessaire pour produire des résultats de recherche. Il est à noter que 

ces équipements structurants sont désormais opérationnels et continuent à 

monter en puissance, ce qui augure favorablement de la production de 

résultats et impacts mais qui surviendront après cette période de 

programmation FEDER. 
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L’effort de recherche en Centre-Val de Loire 

En 2017, les dépenses intérieures de R&D atteignent 1 266 M€ en Centre-Val de Loire, 

la Région se plaçant parmi les régions françaises investissant le moins en R&D, suivie 

par la Normandie (1 255 M€), la Bourgogne-Franche-Comté (1 211 M€) et la Corse (20 

M€). Cependant, entre 2014 et 2017, la région a connu une évolution forte en termes 

de dépenses de R&D (+8%), bien au-dessus du niveau national (+3,5%), notamment 

des dépenses de R&D des entreprises (+10,6%, contre +6,1% au niveau national). 

L’effort de recherche en pourcentage du PIB est 1,17%27 pour les entreprises et 0,47% 

pour les administrations, en dessous de l’effort de la France de province de 2,2% (dont 

1,4% pour les entreprises et 0,8% pour les administrations), ainsi que de l’objectif UE à 

2020 qui vise à consacrer plus de 3% du PIB à la R&D.  

Le tableau ci-dessous montre l’évolution des dépenses des entreprises (DIRDE) et des 

administrations (DIRDA) de 2014 à 2017 des régions françaises.  
  

 
27 Les données sont issues du Regional Innovation Scoreboard, regional profiles by country : 

FRANCE, https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/innovation/regional_en   

https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/innovation/regional_en
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Figure 29 ERDYN sur la base des données du MESRI 

DIRD 2014 2017 % évolution 2014-2017 

en millions d'euros DIRDE DIRDA DIRD DIRDE DIRDA DIRD DIRDE DIRDA DIRD 

 Ile-de-France  13 075 6 333 19 408 13 925 6 356 20 281 6,5 0,4 4,5 

 Auvergne-Rhône-Alpes  4 480 2 286 6 766 4 830 2 128 6 958 7,8 -6,9 2,8 

 Occitanie  3 360 2 348 5 708 3 460 2 384 5 844 3,0 1,5 2,4 

 Provence-Alpes-Côte d'Azur (1)  1 985 1 471 3 455 2 124 1 423 3 547 7,0 -3,2 2,7 

 Nouvelle-Aquitaine  1 386 891 2 277 1 537 821 2 358 10,9 -7,9 3,5 

 Grand Est  1 070 983 2 054 1 130 979 2 110 5,6 -0,4 2,7 

 Bretagne  1 070 701 1 771 1 067 693 1 760 -0,3 -1,2 -0,6 

 Hauts-de-France  1 053 672 1 726 1 097 662 1 759 4,1 -1,5 1,9 

 Pays de la Loire  803 492 1 295 1 008 530 1 538 25,5 7,7 18,7 

 Centre-Val de Loire  837 331 1 168 926 340 1 266 10,6 3,0 8,4 

 Normandie  955 318 1 273 947 308 1 255 -0,8 -3,2 -1,4 

 Bourgogne-Franche-Comté  1 042 281 1 323 962 250 1 211 -7,7 -11,0 -8,4 

 Outre-mer  16 251 266 21 238 259 34,1 -5,0 -2,7 

 Corse (1)  1 985 22 22  20 20  -7,1 -7,1 

 Non régionalisé (2)  
 415 415  453 453  9,0 9,0 

TOTAL FRANCE 31 133 17 794 48 927 33 034 17 585 50 619 6,1 -1,2 3,5 

(1) Dans les entreprises pour des raisons de secret statistique, la région Corse est regroupée avec la région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur.    
(2) Dont quelques ISBL non répartis dans les 

régions         
28

 
28 Répartition régionale des dépenses de recherche et développement, MESRI. https://www.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/reperes/public/chiffres/france/reg.htm 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/reperes/public/chiffres/france/reg.htm
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/reperes/public/chiffres/france/reg.htm
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Si l’on prend également en considération l’évolution du nombre d’ETP de chercheurs 

et des personnels de recherche pour l’ensemble de la recherche publique et privée :  

▪ Sur l’ensemble de la période, et pour l’ensemble des administrations et des 

entreprises, l’évolution positive des ETP de chercheurs est nette et très 

similaire en région et au niveau national. 

▪ L’évolution de la DIRD est positive en région comme au niveau français, 

mais avec un écart de croissance d’environ 5 points en faveur du Centre-

Val de Loire. 

▪ La croissance des ETP de chercheurs est, sur l’ensemble de la période, 

similaire à celle des dépenses quant au niveau national l’écart entre la 

dynamique des ETP de chercheurs et celle des dépenses de R&D va en 

s’accroissant légèrement en faveur des premiers. 

▪ La baisse des ETP de personnels de soutien est comparable sur l’ensemble 

de la période, même si le mouvement s’est enclenché plus tardivement en 

région. 

 

Plus spécifiquement, sur les entreprises : 

▪ Que ce soit au niveau national comme en région, l’évolution des dépenses 

de R&D est bien corrélée à l’évolution du nombre de chercheurs (catégorie 

intégrant aussi les ingénieurs dans les statistiques du MESRI). 
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▪ Les évolutions du Centre-Val de Loire sont comparables aux dynamiques 

nationales sur les ETP de chercheurs mais plus favorables sur les dépenses 

de R&D. 

▪ Les évolutions positives constatées au niveau national et 

régionales masquent une stagnation des ETP de personnels de soutien 

(techniciens, ouvriers, administratifs) en région, et même légèrement 

négative au niveau national. 

 

Plus spécifiquement, sur les administrations : 

▪ Sur l’ensemble de la période, comme pour les entreprises, les dépenses de 

R&D évoluent plus favorablement en région qu’au niveau national (où elles 

stagnent sur la période) mais ce constat pour le Centre-Val de Loire n’est 

lié qu’à une progression rapide en 2017 qui rattrape les baisses des années 

précédentes. 

▪ L’évolution du nombre d’ETP de chercheurs est positive sur la période et 

similaire en région et au niveau national. 

▪ Si in fine sur l’ensemble de la période on constate des chutes des ETP de 

personnels de soutien, c’est une érosion lente et régulière au niveau 

national alors qu’en région il s’agit d’un effondrement étonnant en 2017 

après des années de croissance faible.  

▪ L’évolution positive des dépenses masque une chute des ETP de personnels 

de soutien sur la période, mais cette fois plus marquée en région qu’au 

niveau national. 
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La visibilité des structures de R&D régionale à l’échelle européenne 

La région Centre-Val de Loire est parmi les régions françaises les moins impliquées dans 

les projets européens Horizon 2020. Plus précisément, 40 acteurs régionaux ont 

participé à 97 projets pour un montant total de subventions totales de 48,4M€, plaçant 

ainsi la Région à la dernière et à l’avant dernière place des régions de France 

métropolitaine (hors Corse) en termes de nombre d’acteurs et de subventions 

respectivement.  

Dans le Régional innovation Scoreboard élaboré au niveau européen29, la région 

Centre-Val de Loire est classée « strong - innovator », comme la plupart des régions 

françaises, avec une évolution à la baisse de la même ampleur que la Normandie par 

exemple (-1,4%).  

Le Région se distingue nettement sur les dépenses d’innovation non liées à la R&D30 

(« Non-R&D innovation expenditures ») par rapport aux autres régions françaises et 

européennes ; au contraire, sa performance en termes de demandes de marques est 

 
29 Regional Innovation Scoreboard, “Regional profiles by country: France”. 

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/facts-figures/regional_en  
30 Les dépenses d’innovation non liées à la R&D sont la somme des dépenses totales 

d’innovation pour les PME, à l’exclusion des dépenses de R&D intra-muros et extra-muros.   
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bien inférieure aux moyennes française et européenne. A noter que cette métrique 

du dépôt de marques est un indicateur reconnu au niveau international (OCDE) pour 

évaluer les dynamiques d’innovation de service. Malgré le soutien de longue date de 

la Région à ce type d’innovation, les résultats sont donc encore comparativement 

très faibles par rapport aux autres régions françaises et européennes. 

 

 

 

2.2 Focus sur les équipements de recherche et projet de 

R&D dans les domaines de spécialisation (Actions 1 &2) 

Les actions 1 et 2 du PO FEDER visent à augmenter les équipements structurants pour 

la recherche dans les DPS et à soutenir les programmes et les projets de R&D portés 

par les laboratoires et les entreprises dans les DPS.  

Les graphiques ci-dessous montrent le nombre des projets rentrant dans le cadre de 

ces deux actions par DPS. On observe que la plupart des projets de l’action 1 (20 

projets) sont sur le domaine des biotechnologies et services appliqués à la santé et à 

la cosmétique (DPS 2) et, en deuxième place, dans le domaine de la conception de 

systèmes pour le stockage de l'énergie (DPS 3). Aucun projet de l’action 1 ne touche 

le DPS 5 (TIC et services pour le tourisme patrimonial).   

Également, les projets de l’action 2 se concentrent principalement sur le DPS 2 (25 

projets). Quelques projets sont sur les autres DPS.   
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Figure 30 Nombre de projets dans le cadre de l'action 1 par DPS. Source : ERDYN 

 

Figure 31 Nombre de projets dans le cadre de l'action 2 par DPS. Source : ERDYN 

Les principaux bénéficiaires des fonds FEDER dans le cadre de l’action 1 sont des 

académiques. Notamment, l’Université de Tours est le bénéficiaire qui a reçu le plus 

de fonds FEDER dans le cadre de cette action (avec 12 projets financés, pour un 

montant total de 9,3M€). Le CNRS se positionne à la deuxième place (9 projets 

financés pour un montant total de 5,7M€).  

En ce qui concerne l’action 2, les bénéficiaires sont principalement des académiques 

et des entreprises. En particulier, le CNRS est l’acteur qui a reçu le montant le plus 

élevé de fonds FEDER pour ses projets rentrant dans le cadre de l’action 2 ; l’Université 

de Tours se positionne à la deuxième place et l’Université d’Orléans à la troisième.  
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Figure 32, Fonds FEDER par bénéficiaire dans le cadre de l'action 1 et de l'action 2. Source : 

ERDYN 

 

 

 

Le point de vue des structures de R&D bénéficiaires des fonds FEDER en 

Région  

Une enquête en ligne a été envoyée aux structures de R&D bénéficiaires des 

financements FEDER en Centre-Val de Loire, dans le cadre de l’objectif stratégique 1 

« Accroitre l’investissement et les compétences dans les domaines de spécialisation ».  

Période d’ouverture et taux de réponse : 

Le questionnaire a été lancé le 15 octobre 2020 et s'est achevé le 9 novembre 2020. 

Deux relances ont été programmées le 22 et le 29 octobre ; ensuite, vu le très faible 

nombre de répondants, des relances téléphoniques ont été réalisées. Enfin, une 

troisième relance par mail a été envoyée pour notifier le nouveau délai, qui a été 

0 €

1 000 000 €

2 000 000 €

3 000 000 €

4 000 000 €

5 000 000 €

6 000 000 €

7 000 000 €

8 000 000 €

9 000 000 €

10 000 000 €

UT CNRS CEA INRAE BRGM INRA UO INSERM

Action 1 : fonds FEDER par bénéciaire

0 €

500 000 €

1 000 000 €

1 500 000 €

2 000 000 €

2 500 000 €

3 000 000 €

3 500 000 €

4 000 000 €

Action 2 : fonds FEDER par bénéficiare



  

54 
 

prolongé pour tenir compte des circonstances exceptionnelles actuelles (le délai 

initial était le 5 novembre ; il a été prolongé jusqu'au 9 novembre 2020).  

L’enquête en ligne a été envoyée à 24 adresses mails31, dont :  

▪ 5 entreprises : ANTEA France ; IRIS Instruments ; J. Voisin ; Storengy SAS ; 

Laboratoires SERVIER Industrie. 

▪ Des académiques : BRGM ; CNRS32 ; CEA33 ; INRAE Val de Loire ; Inserm ; 

Université de Tours34 ; l’Université d’Orléans35 

13 bénéficiaires ont participé au questionnaire, dont 9 ont répondu à toutes les 

questions ; ainsi, le taux de réponse s’élève à 54,2%. 

Parmi les 9 bénéficiaires ayant complété le questionnaire, 4 sont des entreprises (IRIS 

Instruments, Storengy SAS, Antea Group et OPURE), 2 des organismes de recherche 

(CNRS et BRGM), une université (Université d’Orléans), et le laboratoire du Groupe de 

recherches sur l’énergétique des milieux ionisés (GREMI) de l’Université d’Orléans.  

Étant donné le nombre limité de réponses, les données ne peuvent pas être 

considérées comme statistiquement significatives. Des analyses qualitatives ont donc 

été effectuées par type de bénéficiaire. 

Le point de vue des entreprises : 

Cinq entreprises contactées ont participé au questionnaire36. Elles sont principalement 

des Grandes Entreprises (250 et plus salariés), installées dans les départements du Loiret 

(3 entreprises) et de l’Indre-et-Loire (2).  

Deux entreprises ont déclaré que leurs activités sont liées au domaine potentiel de 

spécialisation régional « Ingénierie et métrologie environnementales pour les activités 

fortement consommatrices de ressources naturelles » (DPS 1). Une entreprise a indiqué 

le DPS 2 « biotechnologies et services appliqués à la santé et à la cosmétique » ; une 

autre, le DPS 3 « conception de systèmes pour le stockage de l’énergie » ; et un 

répondant ne travaille pas dans les DPS régionaux.  

 
31 24 adresses mails étaient disponibles pour les 77 bénéficiaires de l’OS1.a.1. 
32 5 contacts du CNRS ont reçu le questionnaire ; ils ont fourni une seule réponse au nom de 

l’organisation.  
33 2 contacts du CEA, mais une seule réponse.  
34 7 contacts de l’Université de Tours ont reçu le questionnaire. 
35 3 personnes de l’Université d’Orléans ont été contactés, dont le Groupe de Recherches sur 

l'Énergétique des Milieux Ionisés (GREMI) qui a répondu au questionnaire. En outre, un entretien 

téléphonique (sur Microsoft Teams) avec le VP Commission recherche de l’université, M. Ioan 

TODINCA, a été réalisé le 13 novembre 2020 au sujet du questionnaire.  
36 Quatre entreprises ont répondu à toutes les questions ; une entreprise n’a pas complété le 

questionnaire. 
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Les impacts des financements FEDER :  

De manière générale, les entreprises qui ont participé à l’enquête en ligne pensent 

que le recours aux financements FEDER pour le soutien de la recherche, le 

développement et l’innovation a eu des impacts positifs pour leur organisation (note 

moyenne : 7,6/10). Cette aide financière a notamment permis d’augmenter les 

collaborations public-privé dans les projets soutenus (note moyenne : 8,2/10), 

d’acquérir / développer des compétences scientifiques dans le domaine de 

l’innovation par les services (7,4/10), ainsi que d’augmenter l’accès des chercheurs à 

des équipements scientifiques (5,8/10).  

L’entreprise qui travaille dans le DPS 2 a déclaré que les aides FEDER ont permis 

d’augmenter la mise en réseau avec d’autres acteurs régionaux du même secteur 

(10/10) ; l’entreprise travaillant dans le DPS 3 a connu un impact similaire (8/10). Cet 

impact a été moins bien évalué pour les entreprises travaillant dans le DPS 1 (2 

répondants ; note moyenne 5,5/10). 
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Les résultats dans le DPS 1 « Ingénierie et métrologie environnementales pour les 

activités fortement consommatrices de ressources naturelles » 

Les deux entreprises opérant dans ce domaine ont déclaré les résultats suivants depuis 

2014 jusqu’au présent, sur les projets financés via les fonds FEDER :  

▪ 4 et 5 publications scientifiques dans des revues à comité de lecture 

respectivement ;  

▪ 1 et 2 brevets et autres titres de PI obtenus respectivement ; 

▪ Une entreprise a indiqué aussi un ouvrage ou chapitre d’ouvrage.  

Les résultats dans le DPS 3 « Conception de systèmes pour le stockage de l’énergie » : 

Une entreprise travaille dans le DPS 3. Sur les projets financés via les fonds FEDER, elle 

a obtenu les résultats suivants : 

▪ 2 publications scientifiques dans des revues à comité de lecture ;  

▪ 1 brevet et autres titres de PI. 

Les résultats hors DPS :  

Une entreprise a fourni les résultats obtenus sur les projets financés via les fonds FEDER 

en dehors des DPS régionaux depuis 2014 ; ce sont les suivants : 

▪ 3 publications scientifiques dans des revues à comité de lecture ; 

▪ 3 brevets et autres titres de PI. 

La satisfaction : 

En général, les entreprises qui ont participé au questionnaire sont assez satisfaites des 

modalités administratives du dispositif FEDER (note moyenne : 7/10). En particulier, elles 

sont satisfaites des délais de versement des fonds, ainsi que de la facilité à remplir le 

dossier de demande, des renseignements demandés pour le suivi du projet et du 

montant de l’aide.   
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Les recommandations : 

▪ Les répondants ont proposé quelques suggestions d’amélioration :  

▪ Rendre plus souple le reporting administratif et financier ;  

▪ Augmenter le taux d’aide pour les frais du personnel (qui est aujourd’hui limité) ;  

▪ Améliorer les délais d’attribution du soutien financier. 

Le point de vue des structures de R&D : 

Cinq structures de R&D ont répondu au questionnaire, à savoir le CNRS (qui a fourni 

une réponse unique au nom de l’organisation), le BRGM, le CEA, l’Université d’Orléans, 

et le GREMI (qui a pour tutelle le CNRS et l’Université d’Orléans). L’INRAE a répondu 

partiellement à l’enquête en ligne.  

Ces structures ont des effectifs de 250 et plus salariés et ont leurs établissements 

principaux en Centre-Val de Loire dans les départements du Loiret (2 répondants) et 

de l’Indre-et-Loire (4). 

Deux répondants ont précisé les disciplines scientifiques présentes dans leur 

organisation et qui ont été mobilisées dans le cadre des projets financés par le FEDER 

depuis 2014 : les sciences et technologies, et plus précisément la chimie de synthèse 

et les matériaux, et l’ingénierie des produits et des procédés ; et la vie et la santé, 
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notamment la physiologie, physiopathologie et endocrinologie, et les technologies 

médicales appliquées, diagnostics, thérapies et santé publique.  

En outre, 5 répondants travaillent dans le DPS 1 « ingénierie et métrologie 

environnementales pour les activités fortement consommatrices de ressources 

naturelles » ; 4 dans le DPS 3 « conception de systèmes pour le stockage de 

l’énergie » ; 3 dans le DPS 2 « biotechnologies et services appliqués à la santé et à la 

cosmétique » ; 2 dans le DPS 4 « technologies de l’efficacité énergétique pour la 

construction, l’usage et la r »novation des bâtiments » ; et un dans le DPS 5 « TIC et 

services pour le tourisme patrimonial ».  

 

Les impacts des financements FEDER :  

En général, la plupart des organisations qui ont participé au questionnaire ont affirmé 

que le recours à cette aide/ce dispositif FEDER de soutien à la RDI a eu des impacts 

positifs (note moyenne : 8,7/10). En particulier, les fonds FEDER ont permis d’augmenter 

l’accès des chercheurs à des équipements scientifiques (6 répondants ont donné une 

note entre 8 et 10, soit la note moyenne est 9,2/10), le budget de l’organisation (note 

moyenne : 7,5/10), le nombre des publications scientifiques (note moyenne : 5,8/10), 

ainsi que les collaborations public-privé dans les projets soutenus (note moyenne : 

5,8/10).  

Au contraire, pour la plupart des répondants, cette aide FEDER n’a pas eu d’impact 

significatif ni sur l’augmentation du nombre de brevets ou d’autres titres de propriété 

intellectuelle (note moyenne : 3,0/10), ni sur l’augmentation des effectifs des 

organisations (note moyenne : 2,7/10). 
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En ce qui concerne les DPS, les fonds FEDER ont eu un léger impact sur la mise en 

réseau des organisations qui travaillent dans le DPS 1 avec d’autres acteurs du 

domaine (note moyenne de 5 répondants : 5,8/10), ainsi que pour les organisations 

du DPS 3 (note moyenne de 4 répondants : 5,7/10). Cet impact a été mois significatif 

pour les acteurs du DPS 2 (note moyenne de 3 répondants : 4,7/10), du DPS 4 (note 

moyenne de 2 répondants : 4,5/10), et du DPS 5 (un seul répondant qui a donné la 

note 3/10). 
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Les résultats dans le DPS 1 « Ingénierie et métrologie environnementales pour les 

activités fortement consommatrices de ressources naturelles » 

Parmi les cinq organisations dont les activités sont liées au DPS 1, deux (le GREMI et le 

BRGM) ont indiqué des résultats obtenus depuis 2014 sur les projets soutenus via les 

fonds FEDER, sur les aspects suivants :  

▪ 14 et 5 publications scientifiques dans des revues à comité de lecture pour le 

GREMI et le BRGM respectivement ;  

▪ 2 ouvrages ou chapitres d’ouvrages chacune. 

Les résultats dans le DPS 3 « Conception de systèmes pour le stockage de l’énergie » : 

Des résultats bien plus élevés ont été reportés dans le DPS 3 par deux bénéficiaires : le 

CEA et le GREMI. En particulier : 

▪ Le CEA a obtenu (ou en cours d’obtention) 206 publications scientifiques des 

revues à comité de lecture ; 63 brevets et autres titres de PI, et 20 ouvrages ou 

chapitres d’ouvrages dans ce domaine. 

▪ Le GREMI a indiqué 12 publications scientifiques des revues à comité de 

lecture et 2 ouvrages ou chapitres d’ouvrages dans ce domaine. 

Les résultats pour les autres DPS n’ont pas été fournis par les répondants.  

La satisfaction : 

En général, les organisations interrogées sont satisfaites des modalités administratives 

de l’aide FEDER (note moyenne de 5 répondants : 8/10). Plus spécifiquement, elles 

sont satisfaites, en ordre d’importance, de la facilité à trouver le bon dispositif (9,4/10), 

du montant de l’aide (8,8/10), et des délais de versement des fonds (8,4/10). Les 

renseignements demandés à la clôture du projet est l’aspect le mois satisfaisant 

(5,7/10). 
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Les recommandations : 

Dans les deux dernières questions ouvertes les structures de R&D interrogées ont 

précisé les différents avantages des fonds FEDER. Ce sont : 

▪ Les fonds FEDER ont un rôle de complémentarité par rapport à d’autres 

financements européens et nationaux car ils sont mobilisés notamment pour 

l’achat d’équipements scientifiques.  

▪ Les fonds FEDER permettent également de concentrer la recherche sur les DPS 

régionaux, de stabiliser une stratégie de recherche à long terme, et de 

construire des pilotes expérimentaux complexes.  
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Des difficultés ont été mentionnées par les répondants, dont :  

▪ La complexité administrative du processus nécessite l'existence d'une cellule 

dédiée à la gestion des fonds FEDER ;  

▪ Les fonds FEDER ne sont pas adaptés aux projets des UMR ; 

▪ Les fonds FEDER sont difficilement employés pour des projets collaboratifs (les 

règles dans le DOMO sont applicables à chaque partenaire individuellement ; 

il n’y a donc pas une vraie vision de projet collaboratif) ; 

▪ Le processus en deux étapes rallonge la durée de montage des dossiers.  

Également, des suggestions d’amélioration ont été proposés :  

▪ Alléger les justificatifs pour l’éligibilité des dépenses ; 

▪ Améliorer la répartition des fonds dans le temps ; 

▪ Nécessité d’harmoniser les réglés du FEDER entre les régions et entre les 

règlements financiers européens ; 

▪ Augmenter les taux d’aide pour les frais de personnel. 

 

La satisfaction des tous les participants par rapport aux modalités administratives du 

FEDER :  

L'opinion générale de tous les bénéficiaires confondus (entreprises et structures de 

R&D) sur les modalités administratives du régime FEDER et sur des aspects spécifiques 

a été analysée à l'aide d'une matrice de performance-importance, qui est présentée 

ci-dessous. Toutefois, il est à noter que, vu le nombre très limité de réponses, les résultats 

ne peuvent être interprétés qu’à titre indicatif et ne représentent donc pas 

nécessairement la vision de tous les bénéficiaires.   

La facilité à remplir le dossier de demande, les renseignements demandés pour le suivi 

du projet et la facilité à trouver le bon dispositif sont des points forts selon les 

répondants, c’est-à-dire qu'ils attachent une grande importance à ces aspects, qui 

sont également performants. Le taux d’aide est un aspect important pour les 

bénéficiaires, mais sa performance pourrait être améliorée. Aucune dimension ne 

ressort toutefois comme fortement négativement appréciée et importante, ce qui 

montre une bonne appréciation globale. Même si les renseignements demandés à la 

fin du projet sont jugés trop complexes, ce critère n’influence que faiblement la 

satisfaction globale. 
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2.3  Focus sur les réseaux d’innovation et la diffusion 

scientifique (Action 3) 
 

2.3.1 Mise en œuvre et caractéristiques   

L’action 3 vise à fournir un environnement favorable aux entreprises dans leurs 

démarches d’innovation. 58 opérations ont été mises en place dans le cadre de cette 

action, pour un montant total UE de 15 275 100€ programmés par DPS au 01/10/202037 

(moyenne : 267 984€ et médiane : 200 404€). Ces opérations ont été regroupées en 

trois catégories d’interventions38 : 

▪ Activités de recherche et d’innovation dans les centres de recherche publics 

et les centres de compétence, y compris la mise en réseau ; 

▪ Infrastructures et processus de recherche et d’innovation, transfert de 

technologies de carbone et la résilience au changement climatique ; 

 
37 Source : fichier Excel « RCVL FEDER – DPS 202001001 » transmis par la Région sur le canal 

Teams dédié 
38 Source : fichier Excel « Liste opérations PO FEDER 24 mars 2020 » 
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▪ Transfert de technologies et coopération entre universités et entreprises, 

principalement au profit des PME. 

Tous les projets financés dans le cadre de l’action 3 touchent tous les DPS de la Région. 

Les principaux bénéficiaires régionaux de cette action sont DEV’UP (6 projets financés 

pour un montant total de 3,6M €), CETIM CVL (10 projets financés pour un montant 

total de 3,1M €) et le STUDIUM (6 projets financés pour un montant total de 2,6M €). 

 
Figure 33  Fonds FEDER par bénéficiaire dans le cadre de l'action 3. Source : ERDYN 

 
 

2.3.2 Bénéfices perçus par les principaux bénéficiaires de l’Action 3 et 

retours d’expérience 
 

Les organismes intermédiaires que nous avons interviewés donnent un retour 

globalement positif sur les financements reçus : à leur avis, le FEDER et la Région jouent 

bien leur rôle d’accompagnement au développement technologique, à l’innovation 

et à la R&D en Région. De nombreuses activités d’animation de l’écosystème régional 

d’innovation sont rendue possibles par le FEDER, avec un vrai effet bénéfique sur le 

territoire. 

Actions financées 

Les trois principaux bénéficiaires de l’Action 3 (Dev’Up, CETIM Centre-Val de Loire, le 

Studium) contribuent à atteindre l’objectif de fournir un environnement favorable aux 

entreprises dans leurs démarches d’innovation à la fois de manière directe (actions 

destinées directement aux entreprises du territoire) et indirecte. 

Les actions visant directement les entreprises incluent, par exemple : 

▪  Pour le CETIM, des activités de « Diffusion de la connaissance technologique » 

(accompagnement technique aux entreprises, notamment aux PME) et les 

programmes SUPCHAD et SUPCHAD 2 (SUPply CHain pour l’Aéronautique et la 

Défense). SUPCHAD2 étant terminé, FAMAD (Fabrication Additive Métallique 

Aéronautique et Défense) a démarré en janvier 2020 ; 
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▪  Pour Dev’Up, l’action « systèmes d’innovation et communication » (mise en valeur 

des entreprises innovantes, rencontres économiques) et l’action « ingénierie de 

projet et programmes européens » (accompagnement à la création d’entreprises 

et à l’internationalisation en lien avec le European Enterprise Network) ; 

▪  Pour le Studium, l’organisation de conférences internationales et de visites des 

laboratoires et des entreprises de la région de la part des chercheurs invités. 

Les actions qui bénéficient aux entreprises de manière indirecte sont, par exemple : 

▪  Des activités en collaboration avec les laboratoires de la Région, avec notamment 

la mise à disposition de pièces pour la recherche (CETIM) ; 

▪  Des activités d’animation et accompagnement du réseau des développeurs 

économiques du territoire (Dev’Up) ; 

▪  Des activités visant à renforcer l’attractivité nationale et internationale du territoire 

pour les entreprises innovantes (Dev’Up, en lien avec les EPCI) ; 

▪  Des activités ayant pour objectif d’accroitre l’attractivité du territoire pour les 

chercheurs internationaux et faciliter le transfert de compétences (Studium, en lien 

avec les laboratoires de la Région). 

 

Rôle du financement FEDER  

Les entretiens menés montrent que les financements FEDER jouent un double rôle : ils 

peuvent avoir un effet qualitatif sur la définition des actions et de leurs cibles et un effet 

quantitatif d’amplification de l’effort dédié aux différentes activités. Il apparait en fait 

que les fonds FEDER n’ont pas d’impact sur la nature des activités qui représentent des 

missions intrinsèques des différents organismes : sans FEDER, ces activités auraient été 

menées soit en réduisant leur portée soit en recherchant des financements alternatifs. 

Les financements FEDER ont cependant un vrai effet déclencheur sur certaines 

initiatives lancées en parallèle aux activités essentielles. 

▪  Dans le cas du CETIM Centre-Val de Loire, l’action de « Diffusion de la 

connaissance technologique » est une mission intrinsèque du centre en tant que 

CRT (centre de ressources techniques), donc le FEDER n’intervient pas dans la 

définition du type d’activité. Néanmoins, sans le financement FEDER, le CETIM ne 

pourrait pas consacrer autant de ressources à cette mission : il dédierait à cette 

tâche environ un quart de l’effort actuel et il ne serait pas capable de mener une 

telle mission d’intérêt général. Il se concentrerait à la place sur les prestations 

payantes. En ce qui concerne les programmes SUPCHAD (SUPply Chain pour 

l’Aéronautique et la Défense) 1 et 2, sans le financement FEDER l’initiative aurait 

sûrement été abandonnée, malgré le fait que 70% des cofinancements avaient 

déjà été obtenus par la Région. 

▪  Pour Dev’Up, les fonds FEDER financent des activités récurrentes qui représentent 

des missions intrinsèques de l’ancienne agence régionale d’innovation. Sans 

FEDER, ces activités seraient menées dans tous les cas, mais elles devraient être 

financées par la Région. Les fonds FEDER ont donc un « effet de levier », puisqu’ils 

permettent à la Région d’utiliser ses fonds pour d’autres objectifs. Les actions de 

Dev’Up qui ne sont pas récurrentes (projets…), en revanche, sont financées avec 

d’autres fonds européens. 
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▪  Concernant le Studium, les fonds FEDER ont permis à la fois d’abonder aux actions 

d’accueil conduites, mais aussi de mener une réflexion en amont sur les profils 

ciblés des chercheurs à recruter. Sans financements FEDER, les activités d’accueil 

auraient tout de même eu lieu, mais avec un large bémol sur la quantité, la qualité 

et l’environnement général. La portée des actions parallèles aux accueils 

(consortia, experts days, visites…) aurait été réduite. Par conséquent, le nombre 

de projets et candidatures soumis aurait diminué : en fait, les projets émanent 

souvent des évènements puisque lieux de rencontre et d’idéation. 

Impact des actions financées 

Les entretiens dévoilent que des rapports d’activités sont établi de manière régulière, 

lorsque l’évaluation d’impact des actions financées par les fonds FEDER n’est pas 

systématique, et relève plutôt d’initiatives exceptionnelles. 

▪  Le CETIM CVdL ne conduit pas de démarche spécifique d’évaluation d’impact. 

Le centre observe néanmoins la montée en compétences et en gamme des 

partenaires sur la plateforme de fabrication additive métallique du projet 

SUPCHAD (et suivants), et il considère le fait que les partenaires continuent à 

participer aux programmes depuis le premier SUPCHAD comme un indicateur 

d’impact positif. Un rapport d’activité destiné à la Région est établi tous les ans ; 

▪  L’agence Dev’Up établit un rapport d’activité tous les ans, mais ne conduit pas 

d’évaluation d’impact ; 

▪  Au Studium, une réflexion stratégique est en cours depuis la rentrée 2020. Dans ce 

cadre, une étude d’impact des actions du Studium est en cours de 

développement avec le laboratoire d’Economie d’Orléans (LEO) dont la grille 

d’analyses est en cours de définition. L’évaluation inclura les impacts pour Le 

Studium, pour les bénéficiaires, pour les chercheurs qui se déplacent et pour le 

territoire.  

 

Retour d’expérience sur des financements FEDER 

Le retour des personnes interviewées sur les financements FEDER est globalement 

positif. La liaison constante avec la Région permet aux bénéficiaires d’avoir un bon 

niveau de visibilité en amont, déjà en phase de définition du programme. Puisque les 

activités financées par le FEDER sont souvent des actions récurrentes, s’inscrire dans le 

programme est assez facile. L’intensité et la qualité de la communication avec la 

Région peuvent néanmoins varier en fonction de la disponibilité du financial officer 

en charge. 

En ce qui concerne les modalités administratives d’accès au financement, les 

bénéficiaires estiment que le dossier est un peu lourd à monter, mais que la demande 

de bien définir le contenu des actions est compréhensible. L’instruction des dossiers 

est assez rapide.  

La partie administrative est compliquée surtout à cause de la quantité considérable 

de justificatifs demandés (justification de frais de mission, feuilles de temps main-

d’œuvre, etc.). Aujourd’hui la Région travaille à une simplification et de premiers effets 

sont déjà visibles. La saisie informatique des données fonctionne bien. 
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Les aspects financiers peuvent en revanche générer de graves difficultés pour les 

bénéficiaires. D’un côté, il peut y avoir un vrai décalage entre la transmission des 

justificatifs et la réception des fonds (jusqu’à 2 ans). Les organismes interviewés 

signalent néanmoins que des améliorations ont eu lieu depuis 2014. Certaines 

dépenses ont parfois été a posteriori classées comme « non éligibles » (jusqu’à 10-15% 

en moins) par l’auditeur de l’Etat sans explication précise, les règles d’éligibilité n’étant 

pas les mêmes entre la Région et l’État. Les contrôles financiers ayant toujours lieu 

deux ou trois ans après le déroulement des activités, il est désormais trop tard pour les 

bénéficiaires pour demander d’autres subventions à la place des fonds non obtenus, 

et cela génère des problèmes de trésorerie. 

D’un point de vue global, les organismes interviewés estiment tous avoir une bonne 

interaction avec la Région, mais la perception de leur inscription dans les autres 

stratégies régionales (S3, SRDEII, SRESRI…) diverge.  

▪  Dev’Up est par essence au cœur du pilotage et suivi de la stratégie S3 ;  

▪  Le STUDIUM estime être un partenaire clé pour le développement des 

collaborations internationales au niveau régional et participe à toutes les réflexions 

menées par le Conseil Régional dans la définition et le développement de la 

stratégie régionale S3 ou autres stratégies (SRDEII, SRESRI…) ;  

▪  Le CETIM est consulté régulièrement et tenu au courant par la Région, mais n’a 

pas identifié et n’est pas impliqué dans les instances qui portent la S3.  

 

2.4  Focus sur les aides individuelles à l’innovation (Action 4) 
 

2.4.1 Efficacité de l’Action 4 et principaux bénéficiaires  

L’action 4 comprend les projets de recherche, développement et d’innovation 

individuels des entreprises ayant un impact économique et social avère sur le territoire 

régional.  

La programmation des fonds FEDER par DPS au 01/10/2020 montre 31 opérations dans 

ce cadre, pour un montant total de fonds FEDER de 9 811 781 €. Ces projets sont assez 

homogènes en termes de montant : le montant moyen s’élève à 316 509 € et la 

médiane à 300 000 € (sauf un gros projet dans le DPS 1 de la société Les Crudettes, qui 

a reçu un financement FEDER d’1M€).  

La plupart des projets rentrant dans le cadre de cette action sont sur d’autres 

domaines que les DPS.  

Figure 34 Nombre de projets dans le cadre de l'action 4 par DPS. Source : ERDYN 
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Les bénéficiaires de fonds FEDER de cette action sont des entreprises, dont la plupart 

sont des PME (25, soit 84% des entreprises soutenus). 3 ETI et une Grande Entreprise ont 

été également soutenues dans le cadre de cette action. La plupart de ces entreprises 

opèrent dans le secteur de l’industrie manufacturière (57% des bénéficiaires).  
 

Figure 35 Fonds FEDER par bénéficiaire dans le cadre de l'action 4. Source : ERDYN 

 

En général, les entreprises bénéficiaires ont connu une bonne évolution du chiffre 

d’affaires sur la période 2016-2018, ainsi que du REX (résultat d’exploitation). Toutes les 

entreprises bénéficiaires sont toujours actives au 01/09/2020 (taux de survie au 100%). 

 

Figure 36, Analyses des fonds FEDER alloués dans le cadre de l'action 4. Source : EDATER 
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2.4.2 Contribution des aides aux projets de développement et aux 

trajectoires de croissance des entreprises 

 

L’action 4 a été conçue en faisant des choix stratégiques : 

▪ Favoriser les PME, ce qui ressort effectivement de l’analyse des montants 

engagés. 

▪ Emmener de nouvelles entreprises vers l’innovation. Les pôles et filières, qui pour 

certains sont très alignés sur les DPS, aident à promouvoir aussi des projets 

individuels d’innovation en plus des projets collaboratifs qui sont leur cœur de 

métier historique. 

▪ Développer aussi l’innovation de services en rendant éligibles ce type 

d’innovation et en s’appuyant sur l’action du cluster Nekoé qui œuvre en 

région depuis plus de dix ans sur le sujet. Les dispositifs sont calibrés pour 

permettre un accompagnement des projets par ce cluster ou autres 

intervenants. 

A noter que les projets de l’action 4 n’avaient pas fait l’objet d’un suivi par DPS alors 

que, cette action relevant de l’OS1, est également concernée par la règle de 

conditionnalité ex ante visant à concentrer 80% des financements sur les domaines 

de la S3. Cela dit, sur l’ensemble du l’OS1, le ratio est largement dépassé. Il a été noté 

que, selon la Région, la capacité des pôles et filières à accompagner l’émergence 

de projets et à les orienter sur ce dispositif avait été un déterminant assez significatif 
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des résultats par DPS. Au regard des résultats par DPS, cette dynamique mériterait 

d’être encore plus développée. 

En ce qui concerne l’engagement de nouvelles entreprises dans les dispositifs en 

faveur de l’innovation, il faut aussi noter sur la période la mise en place du CII (crédit 

d’impôt innovation) par l’Etat qui a paru plus facile à maîtriser et utiliser que le CIR 

pour les bénéficiaires et a pu engager de nouvelles entreprises dans une dynamique 

d’innovation où ensuite elles s’adressent aux dispositifs régionaux (on note d’ailleurs 

des différences dans les secteurs d’activité principaux bénéficiaires de ces deux 

dispositifs en région, cf. supra). La complémentarité entre ces deux dispositifs semble 

donc tout à fait intéressante. De la même façon les aides régionales propres à l’action 

4 ont pu être engagées sous le régime de minimis ou RDI en fonction des projets avec 

une approche prudente conduisant parfois à choisir le de minimis même si une 

qualification RDI aurait pu être défendable. Ces choix n’ont pas pénalisé 

l’engagement des projets et le soutien aux entreprises et ont permis d’attirer vers une 

dynamique d’innovation soutenue des entreprises qui auraient pu craindre une 

requalification des dépenses et donc des aides. 

Sur l’innovation de services, il s’agit d’un choix fait depuis longtemps par la Région 

Centre-Val de Loire (soutien au cluster Nékoé) et les dispositifs de l’action 4 vont dans 

ce sens à travers une vision large de l’innovation. En cela, ces dispositifs régionaux sont 

tout à fait complémentaires de ceux de l’Etat qui restent encore dans les faits très 

focalisés sur l’innovation technologique (produits et procédés), que ce soit au niveau 

de l’ANR et la DRRT ou de Bpifrance malgré l’évolution des discours.  

Au niveau des projets, on note une réelle diversité, de même que sur la répartition 

territoriale, ce qui est conforme aux objectifs de cette action et du PO. A noter que 

sur la période (depuis 3-4 ans), la Région a cessé de soutenir des projets dont la 

localisation en Centre-Val de Loire était plus formelle que réelle avec une localisation 

des emplois dans d’autres territoires (Ile-de-France…). Cette évolution est conforme 

aux objectifs de développement régional propres au FEDER.  

Le taux de survie à 100% des entreprises aidées, tout comme leur évolution de CA 

supérieure à la moyenne française sur la période montrent un bon ciblage des aides 

pour l’action 4. 
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3. Analyse de l’axe 2 - Une société porteuse d'emplois 
 

3.1  Stratégie d’intervention et plus-value du programme 
 

3.1.1 Pertinence et cohérence de la logique d’intervention  
 

❖ Un programme ciblant les principaux enjeux régionaux 

Les éléments présentés dans le chapitre 1 (contexte régional), permettent d’affirmer 

la pertinence des priorités et choix d’interventions initiaux du PO. En effet, dans 

l’ensemble ces choix permettent de répondre aux enjeux régionaux en termes de 

création et de développement des entreprises régionales, notamment industrielles et 

artisanales, initialement en retrait. 

Sans reprendre l’ensemble des éléments présentés dans le rapport, il est possible de 

souligner les éléments suivants au regard de la mise en œuvre effective et de la 

contribution potentielle du programme. 

Enjeux prioritaires PO Centre-Val de Loire  

Augmenter le taux de création d’entreprises et 

assurer leur pérennité  

Enveloppe et mise en œuvre significative tant 

en matière d’accompagnement que de 

financement. 

Assurer le renouvellement générationnel et la 

transmission reprise d’entreprises 

Type d’opération ciblée dans l’action 7, 

aucune opération ne cible spécifiquement cet 

enjeu ni la possibilité d’identifier, quantifier 

distinguer création de transmission reprise dans 

les données de suivi.   

Répondre aux besoins de restructuration / 

modernisation des TPE et PME, notamment 

industrielles 

Dynamique de programmation sur les aides à 

l’investissement 

Structurer des filières notamment en vue de faciliter 

une appropriation rapide des technologies clés et 

une dynamique y.c. à l’international 

Interventions initialement prévues, mais faible 

nombre de réalisations et montants faibles au 

regard du reste de la programmation apparait 

anecdotique  

Limiter la perte d’emplois et faciliter le recrutement 

et le développement de compétences dans les 

entreprises industrielles et artisanales 

L’action 10 contribue particulièrement à la 

modernisation des TPE et la préservation de 

l’emploi dans l’industrie ;  

Des actions de GPEC ont également été 

programmées, avec une ampleur limitée :  Bien 

que le FEDER sur la GPEC contribue 

modestement, au regard du FSE, enveloppe six 

fois plus grande sur Centre Val de Loire.  

Assurer une offre de services adaptée à des 

groupes cibles présentant des caractéristiques 

spécifiques : structures de l’Economie Sociale et 

Solidaire (ESS), demandeurs d’emplois, femmes 

Prévu, dans la logique d’intervention au titre de 

l’action 6. On retrouve également des publics 

dits sensibles en bénéficiaires des actions 7.  

C’est une caractéristique importante des 

bénéficiaires. On retrouve par ailleurs un 

certain nombre de projets visant l’ESS.  
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Figure 37 Diagramme logique d'intervention de l'objectif spécifique 3.A.1 
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Figure 38 Diagramme logique d'intervention de l'objectif spécifique 3.D.1 
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En matière de création, transmission reprise d’entreprises, ainsi que de leur 

développement, le programme ciblait initialement la quasi-totalité des besoins 

régionaux. Il existe également d’autres dispositifs ou financements régionaux qui 

permettaient de répondre en complémentarité du FEDER à ces priorités.   

L’analyse du bilan de mise en œuvre et de réalisation (voir section précédente et 

chapitre suivant), souligne des changements de contexte qui ont fortement impacté 

les interventions effectives entre 2015 et 2019. Notamment le ré-abondement de la 

priorité D1, action 10 en 2019 à hauteur de 5M€.   

L’objectif de soutien à la création d’entreprise a ainsi fait l’objet de peu 

d’interventions de type incubateur / pépinière : 

▪ 23 opérations, soit 15% des dossiers 

▪  215 362€ ; soit19,7% des montants au titre des actions 6 et 7 

L’objectif d’accompagnement à la création d’entreprises par l’intermédiaire 

d’instruments financiers (Action 8) n’a donné lieu à aucune opération. 

 

Concernant la ligne de partage de l’action / intervention au titre des actions 

d’accompagnement à la création (actions 6 – 7) : le programme partage 

l’intervention selon l’entrée public, et propose un taux d’intervention supérieur sur les 

actions ciblées publics dits sensibles (Action 6).  

La réalité de la programmation et des opérations portées n’est pas totalement 

justifiée. Au fil de la programmation, on retrouve des actions d’accompagnement 

similaires. La distinction a moins lieu d’être, surtout en fin de programmation, d’autant 

que les taux d’interventions se lissent entre actions 6 - 7.   

L’articulation sur l’ensemble des dispositifs de soutien à la création d’entreprise via 

financements FEDER, FSE, national ou régional (accompagnement, formation, 

financement) qui n’est pas évidente.  

Par ailleurs, certains enjeux notamment les questions de problématiques de 

recrutement et de compétences (*), ne pouvaient être facilement traités dans le 

cadre des financements FEDER durant la période 2014-2020. D’autant que le FSE (OS1) 

en région Centre-Val de Loire intervient dans le même champ avec une enveloppe 

6 fois supérieure à celle du FEDER.  

L’activation donc de l’action 9 apparait donc peu pertinente, d’autant que peu 

d’actions de GPEC pure ont été retrouvées dans les opérations programmées.  

Sur l’action 9bis, accompagnement des entreprises mises en réseau des entreprises, il 

y a là une articulation avec l’axe 1 du PO. Les filières accompagnées en réalité 

renvoient aux filières qui ne sont pas présentes dans les Domaines Potentiels de 

Spécialisation de la Stratégie régionale d'innovation pour une spécialisation 

intelligente (SRI-SI). On peut donc souligner la pertinence ou la cohérence de 

l’activation de cette Action au titre de la D1.  

L’accompagnement des filières stratégiques régionales n’a, in fine, été que très peu 

soutenu par le FEDER, le montant total programmé et le nombre d’opérations 
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apparaissent anecdotiques au titre de la priorité. C’est plutôt l’investissement matériel 

dans les entreprises industrielles qui a polarisé les interventions et financements. 

L’action 10, investissements productifs et de procédés dans les entreprises, est 

réellement cohérente avec l’enjeu régional pour les entreprises industrielles et 

artisanales de mise à niveau, de modernisation des équipements productifs.  

 

Concernant les instruments financiers de l’OT03 du PO, de manière général ce type 

de financement a très peu fonctionné (Action 11).  

Si la garantie de Prêt bancaire apparait bien souvent (dans d’autres régions) comme 

un outil attractif pour les entreprises, et aux effets leviers importants, dans la réalité de 

la programmation cela a été très peu et tardivement activé. Il a été choisi d’abondé 

le fond SOFIMAC Emergence innovation 2, qui a permis d’aider trois entreprises 

différentes (dans la lignée des réalisations sur l’outil émergence Innovation 1). Cet 

instrument plurirégional vise une cible très particulière d’entreprise (amorçage 

technologique) avec des tickets relativement élevé (plus de 500K€) pour cette phase 

de création. L’abondement régional + FEDER de 3M€ apparait relativement faible par 

rapport au montant total du fonds 30M€, ce qui toutefois cohérent avec le potentiel 

de projets sur le territoire (par rapport aux régions PACA et Auvergne Rhône-Alpes). 

Cette faible dynamique régionale est probablement à mettre en parallèle avec les 

difficultés et in fine fermeture de la SATT Grand Centre dans le domaine de la 

valorisation technologique.      

Ce n’est qu’en fin de programmation, que le Fonds de prêts Rebond Bpifrance a été 

abondé avec du FEDER : 4M€, pour l’heure aucune réalisation effective.  

Plusieurs défaillances avaient été identifiées en 2014 et n’ont pas fait l’objet d’une 

intervention FEDER, par exemple sur les petits tickets d’amorçage, couteux à gérer et 

peu attractif pour le privé. A noter toutefois que cette défaillance a été en partie 

traitée via la mise en œuvre de Loire Valley Invest en fonds propre Région et Bpifrance.  

Il semble donc que la stratégie d’utilisation d’instrument financier dans la Région ait 

été guidée par la prudence, en renouvelant des instruments préexistant plutôt qu’en 

en abondant des nouveaux.  

Les conclusions de l’évaluation ex ante mettent en avant que l’intervention régionale 

en instruments financiers reste globalement pertinente et cohérente. 39 

La Région contribue au total à 18 instruments et se concentre sur les défaillances de 

marché identifiées. La mobilisation du FEDER apparaitrait donc cohérente et 

complémentaire dans l’offre d’instruments financiers mis en œuvre en Région.  

En revanche les travaux de l’évaluation ex ante montrent que la faible mobilisation 

du FEDER constitue une opportunité manquée d’utiliser la ressource et l’effet levier du 

FESI par rapport aux fonds propres de la Région, notamment sur les fonds d’amorçage.  

 

 
39 Évaluation ex-ante des instruments financiers 2021-2027 (FEDER-FSE-FEADER) en région Centre-Val de Loire, 
technopolis, katalyse 
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❖ Des modalités d’aides pertinentes et, en large partie, complémentaires aux 

autres dispositifs 

Les modalités d’aide initialement prévues et mises en œuvre s’avèrent également 

pertinentes, notamment les aides directes en subvention FEDER (Action 10 

notamment), se révèlent complémentaires aux autres dispositifs régionaux et 

nationaux qui reposent sur : 

▪ Prêt à taux zéro, avance remboursable (Région et Bpifrance) 

▪ Garantie/assurance (Bpifrance, SIAGI, France active…)  

▪ Accompagnement/conseil (dispositifs régionaux, consulaire, Business 

France) 

Au-delà des types de soutien, il convient également de souligner que les modalités 

d’intervention apparaissent adaptées en ce qui concerne les aides à l’investissement 

L’enquête bénéficiaire a permis de construire une matrice performance - importance 

relative à la satisfaction des modalités de mise en œuvre de l’action 10. 

Si la zone sûre renvoie au taux et au montant de l’aide, en revanche les modalités 

relatives au montage du dossiers, aux renseignements demandés se trouvent dans la 

zone prioritaire de progrès, qui nous indique que ces critères sont importants et sont 

insuffisamment bien perçus. Ces points soulevés sont aussi inhérents et constitutifs de 

la procédure de contrôle et de vérification relatifs aux aides FEDER. 

Figure 39 Matrice Importance – Performance 
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La matrice importance/performance permet de lier la satisfaction des répondants avec 

l’importance qu’ils accordent aux différents thèmes de l'enquête. Cette analyse conduit à la 

production d’une carte où chaque critère est placé sur deux dimensions :  

- horizontalement : la performance se mesure par la note moyenne du critère sur l’ensemble 

des répondants (moyenne sur 10).  

- verticalement : on mesure l’importance grâce au "coefficient de corrélation" de chaque 

critère avec la satisfaction globale. Selon ces principes de calcul, plus la corrélation est forte 

entre un critère et la note de satisfaction globale – plus elle est proche de 1 –, plus le critère 

est lié statistiquement à la satisfaction globale et, par conséquent, plus il est important 

Les retours d’entretiens (Région et partenaires régionaux) et d’enquêtes (réalisées 

auprès d’une centaine d’entreprises bénéficiaires) laissent apparaitre des modalités 

d’animation et de déploiement satisfaisantes concernant les aides directes financées 

au titre de l’action 10. Notamment au travers de l’organisation territoriale de la DEI, 

qui a déployé des services dans chaque département, où sont instruits les dossiers.  

 

3.1.2 Réalisation globale et atteinte des objectifs du programme  
 

Les Programmes Opérationnels FEDER-FSE 2014-2020 se caractérisent par des 

difficultés de démarrage, en partie du fait du séquençage et de la dépendance des 

étapes de déploiement du cadre d’intervention :   

▪ Long processus de dialogue initial et d’arbitrages en France en 2014 et 2015 

notamment ;   

▪ Elaboration et approbation tardive des PO par la Commission européenne,  

▪ Processus de désignation de l’Autorité de gestion, déléguée aux Etats-

membres (CICC) mais également vérifiée par la Commission,  

▪ Déploiement tardif des outils de gestion (synergie…) 

 

La mise en œuvre des programmes au titre la compétitivité des entreprises a par 

ailleurs soulevé des problématiques additionnelles, notamment au titre de la 

conformité des cadres d’intervention avec la règlementation sur les aides d’Etat. 

 

❖ Sur les actions collectives de soutien aux filières :  

Concernant les actions de Démarche d’accompagnement des entreprises : mise en 

réseau (action 9bis).  

 Performance Importance 

Facilité à trouver le bon dispositif  5,33  0,48  

Facilité à remplir le dossier de demande  4,94  0,79  

Renseignements demandés pour le suivi du projet  5,28  0,64  

Renseignements demandés à la clôture du projet  5,61  0,56  

Taux d’aide  7,39  0,16  

Montant de l’aide  7,61  0,25  

Délais de versement des fonds  6,06  0,30  
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Le programme a financé 15 opérations, pour un montant total UE programmé de 

1 116 129€. Le programme intervient au titre de l’action 9 bis en moyenne à 26,8% du 

cout total du projet. Le FEDER en Centre-Val de Loire participe donc à un cout total 

de projet s’élevant à 4,2M€.  

Le nombre de réalisations et les montants programmés sont plutôt faibles, et se 

révèlent anecdotiques au titre des actions programmés au titre de l’OT03.  

Le montant moyen programmé en fonds UE s’élève à 74 409€, mais le montant 

médian lui est de 50 000€, ce qui traduit de fortes disparités entre opérations.  

En effet, les réalisations se répartissent principalement entre 4 bénéficiaires dont 3 

pôles de compétitivité / cluster :  

▪ Aérocentre Pôle d’Excellence Régionale (5 dossiers, 743k€) polarise les 

interventions en montants et en nombre, avec également un montant moyen 

de 149k€ par opération. Shop Expert Valley avec 6 dossiers pour un montant 

total programmé de 265k€ et Agreentech Valley avec 3 dossiers, et 82k€ 

concentrent le reste des interventions.  

▪ La chambre de commerce et d’industrie d’Eure et Loir représente 1 dossier pour 

24k€. 

A noter que les opérations financées au titre de l’action 9 bis relèvent de filières non 

identifiées dans la 3S et sont donc soutenables via l’axe 1. 

 

❖ Sur l’accompagnement à la création reprise d’entreprises Actions 6 & 7 du 

programme :  

Au titre de l’objectif spécifique 3.A.1 Améliorer la pérennité des entreprises (PME) 

nouvellement créées ou reprises, la région Centre-Val de Loire dans son programme 

opérationnel affiche les objectifs suivants, notamment au titre des Actions 6 et 7 :  

▪ Stimuler, développer et surtout pérenniser la création – reprise d’entreprises ß 

Créer un nouvel état d’esprit 

▪ Stimuler l’esprit d’entreprendre  

▪ Assurer une offre de services adaptée à des groupes cibles présentant des 

caractéristiques spécifiques : structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), 

demandeurs d’emplois, femmes 

▪ Favoriser davantage la réussite entrepreneuriale en favorisant la mise en œuvre 

des conditions nécessaires humaines et financières nécessaires 

▪ Améliorer la détection et l’accompagnement technique des créations, 

transmissions et reprises d’entreprises  

▪ Orienter les actions de soutien vers les secteurs géographiques et d’activités les 

plus critiques par une meilleure compréhension de l’évolution du tissu 

économique 

La région a ainsi inscrit dans ses priorités d’actions :  

▪ L’accompagnement des futurs créateurs et repreneurs 

▪ Les actions destinées à des publics sensibles (demandeurs d’emploi, publics 

exclus du système bancaire) 
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▪ Les actions destinées à l'entreprenariat féminin visant à mieux informer, orienter, 

accompagner et faciliter l’accès des femmes au financement 

▪ Outils prospectifs de repreneurs potentiels et/ou d’observations sur les 

entreprises à céder 

Si au départ, l’action 6 est caractérisée par une entrée par public dit sensible et un 

taux d’intervention plus fort sur action, au fil de la programmation les taux 

d’interventions et les types d’actions que l’on retrouve derrière les actions 6 et 7 ont 

rapidement convergé. 

Ainsi à travers son PO la Région a programmé 153 opérations d’accompagnement, 

pour un montant total programmé de 6 171 383 € de FEDER, ce qui, rapporté au coût 

total des opérations (25,6M€) correspond à un effort de 24,1%. 

Figure 40 Répartition des montants et nombres d'opérations par action 

Action 
Montants 

programmés 
Part 

Nombre 

d’opérations 
Part 

Démarches acc. création / 

reprise entreprise (action 7) 
2 632 624€ 42,7% 82 53,6% 

Soutien entreprenariat & dév. 

Esprit entreprise (action 6) 
3 538 759€ 57,3% 71 46,4% 

 

L’essentiel des opérations a été programmé pour :  

▪ Des associations déclarées (ADIE, BGE, Initiative, ISMER, etc.) 

▪ Des organismes consulaires, la Chambre de Métiers et l’Artisanat (CMA), les 

chambres de commerce et d’industrie (CCI). 

▪ Des sociétés coopératives : Odyssée création 

Figure 41 : Répartition des montants programmés selon la forme juridique du bénéficiaire 

Les données des gestionnaires remontées au conseil régional ne permettent pas de 

distinguer les créateurs potentiels sensibilisés / informés des créateurs réellement 

accompagnés. 

Selon les donnés transmises par la Région, 13 798 bénéficiaires potentiels ont été 

informés sensibilisés et / ou accompagnés, et 2 759 ont effectivement créé une 

entreprise, soit 22,36%.  

Quant à l’estimation d’un effet emploi, sur ces 2 759 entreprises créées 1 057 sont 

employeuses.  

L’INSEE mettait en évidence que « les entreprises employeuses au moment de leur 

création en 2018 démarrent leur activité avec 2,7 salariés en moyenne ». 
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Ainsi nous pouvons par extrapolation en appliquant la moyenne de l’INSEE aux 

entreprises employeuses40. 

Ainsi par extrapolation en appliquant la moyenne de l’INSEE aux entreprises 

employeuses et en estimant qu’à minima la création de l’entreprise (non-

employeuse) génère au moins un emploi (non salarié) celui du gérant / entrepreneur : 

les emplois créés au titre des actions 6 et 7 s’élèvent à 4 556 emplois. 

❖ Sur les aides à l’investissement Action 10 :  

Pour les aides / subventions à l’investissement matériel et immatériel, 44 opérations, 

soit 44 entreprises différentes soutenues.  

Le montant total UE programmé est de 6 570 085€, pour un cout total d’opérations de 

46,3M€, ce qui fait un taux moyen d’intervention de 14,1%.  

Ces aides sont plus simples et plus rapides à mettre en œuvre, et les crédits ont très 

rapidement été consommés. L’’enveloppe de l’action a été réabondée et la mesure 

a été réouverte après 2019, ce qui entraine une nouvelle forte augmentation de la 

programmation en 2020.  

Le montant moyen d’opération sur la période est de 147 888€, le montant médian lui 

est de 115 214€, ce qui traduit une forte disparité des montants au sein de la 

programmation.  

En effet, l’évolution des montants moyens programmés montre une nette progression : 

passant de 98 019€ en début de programmation à 225 064€ en 2020.  

 

Depuis la réouverture de la mesure, un changement de logique d’intervention a été 

opéré.  Les montants et taux d’interventions ont été réhaussés passant de 30% à 50% 

possible dans certains cas.  

Ce qui explique que le montant moyen d’aide a plus que doublé entre 2016 et 2020. 

Une mesure qui est donc devenue très incitative, et le taux de 50% a été introduit dans 

la maquette pour être incitatif sur les petits projets. 

 
40 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3703745#titre-bloc-15 

Figure 42 Evolution : du nombre d'opération, des montants programmés et des montants moyens d'aide 
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L’enquête réalisée auprès des bénéficiaires permet d’extrapoler l’effet emploi auprès 

de l’ensemble des bénéficiaires de l’action, ainsi on peut extrapoler à 88 le nombre 

d’emplois créés à la suite de l’aide (y.c. bénéficiaires ayant répondu ne pas avoir créé 

d’emplois). 

 

❖ Sur les actions d’accompagnement à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des 

compétences (Action 9) : 

Peu d’information permettent de mesurer la contribution de ces opérations aux 

objectifs du programme. Par extrapolation des résultats observés sur les 3 opérations 

étudiées dans ce rapport aux 20 opérations réalisées à destination des employeurs sur 

la période, il est possible d’estimer à environ 2 500 entreprises directement concernées 

et un millier de projets de recrutement accompagnés.  

❖ Sur les instruments financiers : 

Le programme prévoyait la mobilisation d’instruments financiers au titre de deux 

actions de l’axe 2 action 8 et 11. Toutefois aucune opération n’a été programmée au 

titre de l’action 8 et deux opérations au titre de l’action 11.  

Sur la partie instruments financiers, un seul outil a été déployé au titre de l’action 11 

entre 2015 et 2019 qui représente 1,5M€ programmés. Il s’agit de la participation au 

fonds Emergence Innovation 2, géré par SOFIMAC. 

Mais cette opération n’a soutenu que très peu d’entreprises : 2 entreprises 

bénéficiaires remontées dans les données Entité - Synergie.  

Il convient de noter qu’un nouvel instrument financier a été lancé très récemment en 

Centre-Val de Loire, pour donner suite à la crise Covid-19 : le prêt rebond avec 4M € 

de FEDER injectés. Du fait de son déploiement très récent, il n’est pas possible dans le 

cadre de ce rapport, d’apprécier les résultats.  

Figure 43 Indicateurs de réalisations et de résultats au titre de la priorité 3a 

Indicateur Unité 
Valeur de 

référence 

Année de 

références 

Valeur 

cible 

(2023) 

Valeur 

indiquée 

dans le 

RAMO 

2019 

Valeur 

évaluation 

2020 

RO04 

Taux de survie 

à 3 ans des 

PME créées ou 

reprises 

% 72,7% 2013 75% 74,28%41 78,8% 

SO02 

Nombre de 

porteurs de 

projet de 

création reprise 

accompagnés 

Porteur 

de projet 

de 

création 

– reprise 

  37 009 11 13042 13 798 

 
41 Valeur RAMO au 31/12/2017 
42 Ces données ne sont pas vérifiables à partir des données disponibles. Par ailleurs, il est 

difficile de comptabiliser tous les participants comme projets réellement accompagnés, les 

opérations intégrant souvent un volet accueil / sensibilisation.   
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Figure 44 Indicateurs de réalisations et de résultats au titre de la priorité 3d 

Indicateur Unité 
Valeur cible 

(2023) 

Valeur 

RAMO 2019 

Valeur 

évaluation 

CO01 

nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

Entreprises 17 539 2 244 N/D 

CO02 

nombre d'entreprises 

bénéficiant de 

subvention 

Entreprises 80 18 44 

CO03 

nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien financier autre 

que des subventions 

Entreprises 104 0 2 

CO04 

nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non financier 

Entreprises 17 355 2 115 N/D 

CO06 

investissements privés 

complétant un soutien 

public aux entreprises 

(subventions) 

Euros 107 000 000 9 607 231,73 37 662 02543 

CO07 

investissements privés 

complétant un soutien 

public aux entreprises 

(hors subventions) 

Euros 1 500 000 0 8 567 46044 

RO05 
Nombre d’emplois 

dans l’industrie 
Emploi 146 000 147 40045 147 500 

RO06 
Nombre d’emplois 

dans l’artisanat 
Emploi 78 000 77 537 77 537 

 

3.1.3 Contribution aux objectifs UE 2020 
 

La stratégie Europe 2020 s’engage pour une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ce qui souligne l’implication de l’Europe en faveur du développement 

durable. Trois priorités majeures sont identifiées pour renforcer l'économie européenne 

en faisant face aux contraintes de la mondialisation, de la raréfaction des ressources 

et du vieillissement de la population :  

▪ Développer une économie basée sur la connaissance et l'innovation   

▪ Promouvoir une économie renouvelable, plus verte et plus compétitive et une 

croissance inclusive   

▪ Soutenir une économie créatrice d'emplois, de cohésion sociale et territoriale 

 

 
43 Dernière prog autofinancement + Dernière Prog Privé ; fichier Synergie Action 10 
44 Dernière prog autofinancement + Dernière Prog Privé ; fichier Synergie Action 11 
45 31/12/15 valeur RAMO 2019 
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Pour les mettre en œuvre, la stratégie UE 2020 a fixé cinq objectifs liés entre eux. 

L’évolution des indicateurs liés à ces objectifs et la contribution potentielle des 

interventions soutenues au titre de l’OT3 du programme à ces derniers est explicitée 

dans le tableau ci-dessous : 

Objectifs UE2020 

Indicateurs 

Types d’opérations 

potentiellement 

concernées (OT3) 

Commentaires sur la contribution des 

PO (OT3) 

Investir 3 % du PIB 

dans la 

recherche et 

l’innovation 

DIRD/PIB reste évolue 

de 1,69% en 2014 et à 

1,74% en 2017 

 

Aide à l’investissement 

(Action 10) 

Du fait de la faible proportion parmi 

les entreprises bénéficiaires à des 

domaines potentiels de spécialisation 

ou rattachables à des filières RIS3, de 

la nature des entreprises soutenues. La 

contribution potentielle est jugée très 

limitée pour cet axe. 

➔ Voir axe 1 

Atteindre un taux 

d’emploi de 75 %, 

74% à 3 ans, pour les 

entreprises créées en 

2014. 46 

Accompagnement à la 

création (Actions 6 et 7) 

Accompagnement à la 

GPEC (Action 9) 

Aide à l’investissement 

(Action 10) 

Les interventions présentent un 

potentiel de création d’emplois de 

près de 5 700 emplois toute action de 

cet axe confondue, donc une 

contribution positive et significative. 

Réduire de 20 % 

les émissions de 

GSE et la 

consommation 

d’énergie 

19,1 MTeqCO2 en 

2014 et 71 119GWh 

consommés en 2018 

(La tendance à la 

reprise économique 

depuis 2013 contribue 

à une augmentation 

de ces indicateurs 

dans le secteur 

industriel)47 

Aide à l’investissement 

(Action 10) 

Les projets d’investissement ne 

ciblaient pas (critère, bonus, etc.) 

spécifiquement des objectifs 

environnementaux. 

De nombreux projets visent par ailleurs 

une augmentation de la production. 

La contribution de ces interventions est 

donc jugée au mieux neutre. 

 

Réduire de 20 

millions le 

nombre de 

personnes en 

situation de 

pauvreté et 

d’exclusion 

sociale 

Taux de pauvreté 13,2 

% en 2015 (en hausse 

depuis 2014) 

Accompagnement à la 

création (Actions 6 et 7) 

 

Interventions ne notamment les 

publics en risque d’exclusion 

(demandeurs d’emploi / NEET) 

 

Réduire le taux 

d’abandon 

scolaire à 10 % et 

porter à 40 % la 

proportion des 

personnes de 30 

à 34 ans diplômé 

de 

l’enseignement 

supérieur 

Non pertinent 

 

Pour conclure ce chapitre, il est donc possible de confirmer la pertinence de la 

stratégie d’intervention du programme, même s’il existe des réorientations 

stratégiques et que certains aspects ont limité le spectre d’intervention. Il est important 

de noter que dans la programmation le programme a principalement contribué à 

répondre aux besoins d’investissement des TPE et PME régionale via l’octroi de 

subvention. 

 
46 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4963804 
47 http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/emissions-de-gaz-a-effet-

de-serre-par-secteurs-a3443.html 
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La cohérence de la stratégie est avérée dans le sens où les interventions FEDER ne 

viennent pas concurrencer des dispositifs 100% régionaux ou même dispositifs 

nationaux (Bpifrance, etc.).  

Par ailleurs, un manque de lisibilité et probablement d’articulation peuvent être 

soulignés concernant le soutien à la création d’entreprises du fait de multiples sources 

de financement et acteurs régionaux qui ne semblent pas opérer dans un cadre 

précisément défini.    

 

3.2  Focus sur l’accompagnement à la création (Actions 

6&7)   
 

3.2.1 Mise en œuvre et caractéristiques des créateurs accompagnés  
 

La logique d’intervention a essentiellement constitué en un soutien à des projets 

d’accompagnement à la création, aussi bien dans la phase ante-création que post 

création. A noter, cela est important, que certaines actions ont également permis de 

financer d’accueil et sensibilisation à l’entreprenariat. Il existe donc une palette large 

de type d’action et de type de prise en charge de porteur de projet.  

Certaines spécificités d’intervention peuvent toutefois être soulignées des entrées par 

type de publics : femmes, demandeurs d’emplois, inactifs … 

Nota : Les analyses suivantes ont été réalisées sur les données de reporting remontées 

du système de gestion Synergie et Entité. Ces données ont été appariées avec les 

bases open data Sirene et Infogreffe, à jour au 01/09/2020.  

Les données remontées par les gestionnaires font état de 13 79848 potentiels créateurs 

d’entreprises sensibilisés et / ou accueillis.  

Figure 45 Répartition des potentiels créateurs selon l'accompagnateur49 

 

 
48 Données non dédoublonnées sur la base du Nom Prénom Date de naissance. 
49 Pour les opérations dont des données ont été remontées au conseil régional. 
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Les accompagnateurs les plus importants en termes de volumétrie sont les consulaires 

(CMA – CCI) et les associations BGE – Initiative. 

Une attention particulière a été portée sur publics en demande d’emploi ou retour à 

l’emploi et féminins au titre de l’action 6 même si globalement il semble qu’il y ait une 

plus faible proportion de femmes.  

Sur ce dernier point, l’enquête et l’analyse des données de suivi et l’entretien, ont par 

ailleurs souligné la forte proportion de demandeurs d’emploi parmi les porteurs 

accompagnés même si cela ne constitue pas un critère d’éligibilité (à la différence 

d’opérations qui serait soutenues via des fonds FSE par exemple).  
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Figure 47 Répartition des créateurs selon le sexe 
(BGE) 

 

Figure 48 Répartition des créateurs selon le sexe 
(Initiative) 

 
Figure 49 Répartition des créateurs selon le sexe 

(ADAR) 
Figure 50 Répartition des créateurs selon le sexe 

(Pour une économie sociale et solidaire) 

 
Figure 51 Répartition des créateurs selon le sexe 

(ISMER 41) 

 

 

 

 

Figure 46 Répartition des créateurs selon le sexe au global 
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Figure 52 Répartition des créateurs selon le profil à l'entrée du dispositif (focus sur les 

opérations dont l'information est renseignée) 

Figure 53 Répartition des créateurs selon le 

profil à l'entrée du dispositif - BGE 

Figure 54 Répartition des créateurs selon 

le profil à l'entrée du dispositif - ADAR 

Figure 55 Répartition des créateurs selon le 

profil à l'entrée du dispositif - Initiative 

Figure 56 Répartition des créateurs 

selon le profil à l'entrée du dispositif - 

ISMER 41 

Figure 57 Répartition des créateurs 

selon le profil à l'entrée du dispositif – 

pour une économie sociale et solidaire 

Figure 58 Répartition des créateurs 

selon le profil à l'entrée du dispositif – 

Pole Local d'Economie Solidaire de 

l'Indre (PLES 36) 
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3.2.2 Retour sur la plus-value perçue des accompagnements 
 

Les données des gestionnaires remontées au conseil régional ne permettent pas de 

distinguer les créateurs potentiels sensibilisés / informés des créateurs réellement 

accompagnés. 

Toutefois il est possible de dire que sur les 13 798 bénéficiaires potentiels (données 

exploitables) qui ont été informés sensibilisés et / ou accompagnés, 2 759 ont 

effectivement créé une entreprise, soit un taux de transformation de 22,36%.  

L’enquête réalisée auprès de 7 403 bénéficiaires (disposant d’un email) fait ressortir 

que 33,2% des enquêtés considèrent ne pas avoir bénéficié d’un accompagnement 

de la part du gestionnaire et 23% ne se prononcent pas ; plus un au supérieur à 40% 

parmi les répondants (oui / non)  

Les contacts directs (téléphone, emails) avec les bénéficiaires font également ressortir 

un nombre important de bénéficiaires ayant bénéficié d’une sensibilisation – 

information.  

Nous pouvons également mettre en évidence qu’une majorité de bénéficiaires 

remontées par CMA – Initiative, BGE et ICRE-BTP considèrent avoir bénéficié d’aucun 

accompagnement.  

Le taux également important (près d’un quart des bénéficiaires) ne se prononcent 

également pas à la question : « Avez-vous effectivement bénéficié d’un 

accompagnement ? » 

Figure 59 Part des bénéficiaires considérant avoir bénéficié effectivement d'un 

accompagnement, selon le gestionnaire 

Gestionnaire Non Oui 

Ne se 

prononce 

pas 

ADAR (ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL) 21,1% 52,6% 26,3% 

ICRE-BTP CENTRE (Institut du Créateur Repreneur d'Entreprise du BTP 

Centre) 
33,3% 22,2% 44,4% 

ISMER – MATURE ENTREPRISE 41 50% 16,7% 33,3% 

Pôle Local d'Economie Solidaire de l'Indre (PLES 36) 19,9% 39% 41,1% 

Pour une économie solidaire 25% 29,2% 45,8% 

SOLEN ANGELS 10,3% 58,6% 31% 

URSCOP IDF Centre Val de Loire et DOM TOM 37,5% 37,5% 25% 

CCI   100% 

CMA 40,7% 26,9% 32,3% 

Initiative 45,2% 23,0% 31,7% 

BGE 39,3% 35,6% 25,2% 
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Figure 60 Répartition des accompagnés selon la forme de l'accompagnement 

Si 53% des bénéficiaires interrogés ayant bénéficié d’un accompagnement sous la 

forme Individuelle, en revanche si l’on s’intéresse à la forme d’accompagnement 

selon le gestionnaire :  

▪ Les associations BGE et Initiative mettent plutôt en œuvre de 

l’accompagnement individuel 

▪ Quand les consulaire partagent leur intervention plutôt entre Collectif (un tiers 

affirmant avoir seulement eu un accompagnement via des réunions 

collectives) et Collectif / Individuel. 

 

A titre de comparaison les bénéficiaires du dispositif régional CAP Création 

considérant avoir bénéficié d’un accompagnement humain en sus de l’aide CAP ont 

reçu a 85% un accompagnement individuel, 10% collectif et individuel et 5% collectif 

uniquement. 50 

Les structures d’accompagnement les plus citées par les bénéficiaires cap création, 

accompagnés sont : CCI / CMA 21,4%, puis Initiative, BGE et ISMER.  

Figure 61 Répartition des accompagnés selon la forme de l'accompagnement, et selon le 

gestionnaire 

Gestionnaire Collective 
Collective 

et 
Individuelle 

Individuelle 
Ne se 

prononce 
pas 

CCI 31,1% 13,3% 53,3% 2,2% 

CMA 37,9% 6,9% 37,9% 17,2% 

Initiative 6,3% 6,3% 79,2% 8,3% 

BGE 25,0% 4,7% 64,1% 6,3% 

 

 
50 Enquête bénéficiaire dispositifs Contrats d’Appui aux Projets Centre-Val de Loire, réalisée 

par SCET 

24,1%

13,4%
53,6%

8,9%

Collective Collective;Individuelle Individuelle Ne se prononce pas
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Figure 62 Matrice importance performance, concernant les modalités de 

l'accompagnement : 

 

 Performance Importance Total 

Plan de financement 7,78 0,65 8,43 

Juridique, fiscal, social 7,63 0,67 8,29 

Formalités administratives 8,01 0,65 8,66 

Gestion 7,61 0,71 8,32 

Commercial, marketing, 

communication 

7,40 0,66 8,06 

 

Les retours sur la satisfaction soulignent l’intérêt de ces accompagnements sur les 

conditions fondamentales de création d’une entreprise (formalités administratives, 

plan de financement). Cette satisfaction apparait légèrement en retrait sur les aspects 

liés à la sécurisation de la stratégie commerciale ou gestion de leur future entreprise. 

Les retours ne permettent pas sur ce point de savoir si les accompagnements allant 

jusqu’à la phase post création ont plus intégré ce type de thématique. L’analyse 

performance/importance souligne à quel point le manque d’accompagnement sur 

les questions de gestion d’entreprise put impacter la satisfaction globale des 

créateurs. A contrario, l’effort apporté sur l’accompagnement dans les formalités 

administratives ne semble pas présenter une plus-value particulière pour les 

répondants.    

Ces précédents constats peuvent également expliquer les différences de taux de 

transformation en entreprise, également plus important coté associations que 

consulaires.  

Les bénéficiaires affirmant avoir été accompagnés (donc potentiellement au-delà de 

la sensibilisation), sont 55,3% à avoir réalisé leur projet de création, ils sont également 

9,4% toujours en cours de réalisation. Il convient de préciser que 16,5% ont abandonné 

et 4,8% à avoir suspendu leur projet.  

Si l’on regarde ces taux de réalisation pour les créateurs accompagnés selon le 

gestionnaire. Effectivement les taux de réalisation – en cours sont supérieurs côté 

Initiative.  
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Figure 63 Stade des projets des créateurs effectivement accompagnés selon le gestionnaire 

(enquête) 

Gestionnaire Abandonné En cours Réalisé 

Suspendu – en 

attente de 

reprise 

Ne se 

prononce pas 

CCI 13,3% 15,6% 51,1% 6,7% 13,3% 

CMA 13,8% 10,3% 55,2% 6,9% 13,8% 

Initiative 10,4% 4,2% 72,9% 0,0% 12,5% 

BGE 23,4% 9,4% 42,2% 9,4% 15,6% 

 

Figure 64 Stade des projets des créateurs selon qu'ils considèrent avoir été accompagnés 

(enquête) 

 

Abandon

né 
En cours Réalisé 

Suspendu 

– en 

attente 

de reprise 

Ne se 

prononce 

pas 

Bénéficiaires considérant ne pas avoir 

été accompagnés 

17,6% 11,2% 49,2% 7,8% 14,2% 

Bénéficiaires considérant avoir été 

accompagnés 

16,5% 9,6% 55,3% 4,8% 13,7% 

 

Figure 65 Taux de "Transformation" des bénéficiaires sensibilisés / accompagnés en entreprises 

(fichiers opérateur)51 

Gestionnaire Nombre de sensibilisés 

/ accompagnés52 

Nombre d’entreprises 

(SIREN renseigné) 

Taux de 

« transformation » 

CCI 2 024 306 15,12% 

BGE 2 013 437 27,7% 

CMA 4 487 884 19,7% 

Total des 3 

gestionnaires 
8 524 1 627 19,1% 

 

A noter la différence significative entre les pourcentages de création issus des deux 

tableaux ci-dessous (63 et 65). Au-delà d’un risque de biais de part et d’autre (biais 

enquête ou données incomplète sur les fichiers de suivi), le taux de 55,3% porte 

uniquement sur les participants considérant avoir eu un accompagnement et même 

supérieur à 60% si on calcule le taux sur ceux ayant achevé leur projet.  

Par ailleurs, cette enquête a été lancée plusieurs mois, voire année, après 

l’accompagnement quand les fichiers de suivi présenteraient une situation à la sortie 

immédiate de l’accompagnement.  

A titre de comparaison si l’on s’intéresse aux créateurs – repreneurs potentiels 

accompagnés dans le cadre du dispositifs régional CAP Création ils sont 65,7% à avoir 

réalisé leur projet, et près d’un tiers sont toujours en cours, le taux d’abandon est 

 
51 Analyse tirée des fichiers transmis par la Région en regardant le nombre de porteur 

accompagnés disposant d’un code SIREN. Cette analyse est donc potentiellement erronée  
52 Données dédoublonnées sur la base du Nom - Prénom – Date de naissance, remontée par 

les gestionnaires 
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inférieur à 2%53. Il convient également de noter que 30% des bénéficiaires du dispositif 

Cap création considèrent avoir bénéficié d’un accompagnement sur de l’aide cap.  

Lorsque l’on s’intéresse à la forme juridique des sociétés créées à la suite de 

l’accompagnement, 46% ont choisi la forme « entrepreneur individuel » et 19% la 

forme « SARL unipersonnelle ». Cette dynamique est bien entendu en partie tirée par 

l’existence du statut d’autoentrepreneur (ex. micro-entrepreneur), fiscalement 

attractif même si sa pérennité n’est pas assurée. Ce statut présente par ailleurs 

certaines limites (non-récupération de la TVA, absence d’assurance chômage, 

manque de crédibilité aux yeux de certains clients/ donneurs d’ordre, etc.). 

De plus, les activités principalement visées par la création sont principalement le 

commerce, la réparation et la construction. Or, Le statut d’entrepreneur individuel ou 

autoentrepreneur engage une responsabilité illimitée de l’entrepreneur (pas de 

distinction entre patrimoine professionnel et personnel, le dirigeant engage tous ses 

biens personnels).  

 
53 Enquête bénéficiaire dispositifs Contrats d’Appui aux Projets Centre-Val de Loire, réalisée 

par SCET 

Figure 66 Répartition des entreprises par forme juridique, actions 6 et 7  

 

  

Figure 67 Répartition des entreprises par forme juridique - 
CCI 

Figure 68 Répartition des entreprises par forme juridique - 
BGE 
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Ce constat n’est pas surprenant dans la mesure où en Centre-Val de Loire, près de 

trois quarts des créations sont sous forme d’entreprise individuelle (intégrant les micro-

entreprises). Le quart restant opte pour la forme sociétaire, comme au niveau 

national.54 

Le taux de 46% pour les bénéficiaires de ces actions est donc limité, ce qui impacte 

positivement leur potentiel de durabilité et de création d’emploi.   

 
54 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4139634?sommaire=4161946 

  

 

 

Figure 69 Répartition des entreprises par forme juridique - 
ADAR 

Figure 70 Répartition des entreprises par forme juridique - 
Initiative 

Figure 71 Répartition des entreprises par forme juridique 
- CMA 
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Sources : Insee, REE (Répertoire des entreprises et des établissements - Sirene) 

 

 

 

 

Figure 73 Répartition des créations d'entreprises bénéficiaires par secteur d'activité naf 

Figure 72 Créations d'entreprises en Centre-Val de Loire selon la forme juridique 
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Figure 74 Répartition sectorielle des créations d’établissements totales en 2019 en Centre-Val 

de Loire55 

Secteur d’activité 
Part des créations 

d’établissements en 2019 

Activités financières et assurances 2,20% 

Activité immobilières 4,34% 

Activités spécialisées scientifiques et techniques, services 

administratifs et de soutien 
20,17% 

Administration publique, enseignement, santé et action 

sociale 
10,99% 

Autres activités de services 10,57% 

Commerce, transport, restauration hébergement 30,07% 

Construction 10,73% 

Industrie 7,07% 

Information et communication 3,86% 

 

Les secteurs les plus visés par la création sont l’industrie manufacturière (423 créations 

soit 22%), le commerce et la réparation auto/moto (362 créations soit 19%), puis la 

construction (333 créations soit 17,6% des créations) et la restauration (11,2%) et les 

autres activités de services personnels (11%). Cette répartition des créations n’a rien 

de surprenant, en effet les créations d’établissements sur la Région Centre-Val de Loire 

en 2019 se font d’abord sur les secteurs du commerce et de l’artisanat, mais aussi dans 

une certaine mesure dans l’industrie. 

En 2019, 21 000 entreprises ont été créées en région Centre, soit 19 % de plus qu’en 

2018. L’évolution est légèrement supérieure au niveau national, et est essentiellement 

portée par les entrepreneurs individuels (y compris micro-entrepreneurs). Les secteurs 

des services aux entreprises ainsi que du commerce, transport, hébergement et 

restauration sont les principaux contributeurs en volume (+ 2 100 créations). L’industrie 

est le secteur le plus dynamique en évolution (+ 41 %).56 

Il n’est également pas possible de confirmer une quelconque orientation dans les 

domaines portés par la RIS3 en ce qui concerne ces dispositifs. 

 

 

 

 

 

 

 
55 https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/creation-detablissements-de-2010-a-2019-en-region-

centre-val-de-loire/ 
56 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4475822?sommaire=4475954 
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La répartition géographique des créateurs d’entreprises accompagnés au regard de 

la dynamique régionale n’apparait pas totalement cohérente. On observe une 

relative intensité d’intervention sur le département de l’Indre et Loire, très 

probablement liée aussi à la remontée d’informations (données de suivi) plus 

importante pour la CMA Indre et Loire.  

De façon générale, le Cher (9,2% des créations en 2019) et l’Indre (6,5% de créations 

en 2019) sont des départements qui connaissent une dynamique de création 

inférieure par rapport aux autres départements. Les créateurs y sont aussi 

potentiellement moins nombreux.  

 

3.2.3 Pérennité et création d’emplois 
 

L’analyse du taux de survie des entreprises créées est positive et significative. 

Si 2 759 entreprises ont effectivement été créées au titre des actions 6 et 7, au 1er 

septembre 2020, elles sont 78% (2 148) à encore être actives. A trois ans, le taux de 

survie des entreprises accompagnées en 2016 est de 78,6% contre 74%58 pour les 

entreprises en Centre-Val de Loire (en 2014). Hors entrepreneurs individuels, le taux de 

pérennité à 3 ans des entreprises accompagnées en 2017 s’élève à 78,8%.  

Les taux de pérennité sont difficilement comparables d’un opérateur à l’autre du fait 

de publics potentiellement différents et de la remontée de données partielles et 

potentiellement non harmonisées. 

Concernant l’efficacité, en termes de création d’emploi, les entreprises créées 

accompagnées ont un caractère employeur, (i.e. qui emploi un ou des salariés) dans 

quand même 43,3% des cas. On n’observe pas de différence significative en fonction 

des opérateurs concernés. Cette faible proportion découle naturellement de la forte 

dynamique d’entreprenariat individuel. Il convient donc de souligner que, même à 

 
57 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4475822?sommaire=4475954 
58 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4963804 

 

Répartition des 

créateurs 

d’entreprises 

accompagnés 

Répartition des 

créations 

totales en 

Centre-Val de 

Loire en 201957 

Loir-et-Cher 31,7% 12% 

Loiret 28,1% 27,9% 

Indre-et-Loire 14,9% 28,4% 

Indre 10,9% 6,5% 

Cher 8% 9,2% 

Eure-et-Loire 4,4% 16% 

Hors territoire / 

N/D 
2,3%  

Figure 75 Répartition des créateurs d'entreprises par département 
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plus long terme, la création effective d’emploi (salarié) n’est que peu envisageable, 

sauf changement de statut juridique pour l’entrepreneur. 

Figure 76 Taux de "survie" des entreprises selon l'année création 

Année Taux actifs au 01/09/2020 
Taux actifs au 01/09/2020 

Hors entrepreneurs 

individuels 

2019 94,81% 96,23% 

2018 82,27% 89,34% 

2017 78,76% 88,92% 

2016 78,64% 88% 

2015 72,20% 81,57% 

 

Le dispositif régional CAP (Contrats d’appui aux projets), notamment via le dispositif 

CAP’Création accompagne financièrement les entreprises en création. 84 %59 des 

entreprises aidées par le Conseil régional et créées en 2010 sont pérennes après cinq 

années d’activité. Ces taux de survie sont supérieurs à ceux des dispositifs financés par 

le FEDER, 72,2% à cinq ans.  

Il convient également de préciser que la nature du soutien est différente : financier 

pour les dispositifs CAP contre de l’accompagnement pour les entreprises créées via 

actions 6 et 7.  

Le taux de « survie » des entreprises à cinq ans des entreprises ayant bénéficié d’un 

soutien FEDER reste supérieur à la moyenne régionale qui est de 60%.  

Quant à l’estimation d’un effet emploi, sur ces 2 759 entreprises créées 1 057 sont 

employeuses.  

L’INSEE mettait en évidence que : Les entreprises employeuses au moment de leur 

création en 2018 démarrent leur activité avec 2,7 salariés en moyenne. 

Ainsi par extrapolation en appliquant la moyenne de l’INSEE60 aux entreprises 

employeuses et en estimant qu’à minima la création de l’entreprise (non-

employeuse) génère au moins un emploi (non salarié) celui du gérant / entrepreneur : 

les emplois créés au titre des actions 6 et 7 s’élèvent à 4 556 emplois. 

Si on extrapole ces estimations à la valeur prévisionnelle cumulée du nombre de 

participants accompagnées indiquée dans le RAMO 2019 : 36 190 porteurs 

accompagnés.  

Un taux de transformation de 60% (pour les effectivement accompagnés), mais de 

22,36% dans la réalité du reporting, soit : 8 092 créations effectives.  

 
59 Les entreprises créées en 2010 : cinq ans après, un bilan contrasté - Insee Analyses Centre-

Val de Loire - 38 
60 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3703745#titre-bloc-15 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3285256#consulter
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3285256#consulter
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Le ratio entreprises créées / emploi créés potentiellement (4556/2759 = 1,65) de 

l’évaluation.  

8 092 * 1,65 = 13 352 emplois 

 

Finalement, nous pouvons conclure que, même si les résultats sont bons et significatifs 

quant à l’efficacité des aides, ils restent partiels et à confirmer. En effet, en l’absence 

de remontée de données de suivi pour l’ensemble des opérations financées, l’analyse 

quantitative présentée précédemment porte principalement sur les opérations des 

consulaires, BGE et Initiative.  

 

3.3  Focus sur les aides à l’investissement (Action 10) 
 

3.3.1 Caractérisation des entreprises bénéficiaires 
 

Figure 77 Répartition des entreprises bénéficiaires par secteur d'activité naf 

 

 

Les ventilations, par division d’activité NAF, montrent une importance accordée, tout 

d’abord à l’activité de fabrication de produits métalliques puis à la Construction en 

Centre-Val de Loire.   

Nous pouvons rappeler que dès la rédaction du Programmes Opérationnel, il avait 

été choisi de flécher l’industrie et l’artisanat. 

Les 44 différentes entreprises bénéficiaires sont uniquement des PME, âgées en 

moyenne de 24,7 ans en date d’octroi (un âge médian de 21 ans, qui traduit une 

faible dispersion des valeurs).  
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Il convient de noter que 18% des entreprises interrogées se rattachent à la catégorie 

d’entreprise TPE et 82% à celle de PME. 

On peut donc conclure que le programme a essentiellement visé des entreprises 

industrielles traditionnelles et artisanales matures déjà bien implantées sur le territoire 

régional et de taille plutôt moyenne (majoritairement entre 10 et 49 salariés).  

 

Etant donné l’importance économique, en termes d’activité, mais aussi et surtout en 

termes d’emplois de la filière Industrielle (19,9% Poids des effectifs de l’industrie par 

rapport à la totalité des effectifs61) et artisanale (8,1 % Poids des effectifs du bâtiment 

et des travaux publics par rapport à la totalité des effectifs)62, l’intervention du PO 

dans les divisions « Fabrication de produits métalliques, à l’exception de machines et 

d’équipements » et la « Construction » s’en trouve d’autant justifiée.  

Les entreprises soutenues s’inscrivent très faiblement dans les domaines de 

spécialisation de la RIS3, 9,1% des entreprises interrogées se rattachent aux 

Biotechnologies et services appliqués à la santé et à la cosmétique.  

 

L’efficacité des aides sera ici abordée à partir d’une analyse de(s) effet(s) levier des 

aides en subvention – à l’investissement sur la réalisation des projets mis en évidence 

par les bénéficiaires dans l’enquête. 

Cette efficacité des aides sera également analysée sous le prisme de l’évolution de 

la situation économique des entreprises. Cette dernière sera abordée à travers une 

analyse d’évolution et, de façon transversale, à travers trois indicateurs : le chiffre 

d’affaires, le résultat d’exploitation et l’emploi.  

 

 

 

 

 

 

 

 
61 ACOSS-URSSAF 31/12/2018 
62 ACOSS-URSSAF 31/12/2018 

Figure 78 Répartition des entreprises bénéficiaires par tranche d'effectifs 
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3.3.2 Analyse de l’effet levier  

 

❖ Un effet incitatif manifeste 

Si l’effet déclencheur de l’aide est avéré sur la réalisation des projets pour 80% des 

répondants, on note que 10% des répondants auraient mené leur projet à l’identique 

sans les aides. 

L’effet d’aubaine est quant à lui estimé à moins de 10% des bénéficiaires63, c’est-à-

dire des bénéficiaires pour qui l’existence de l’aide n’a pas influencé la décision de 

lancer le projet et qui déclarent également que le projet aurait été réalisé à 

l’identique sans l’aide.  

Il convient de remarquer qu’aucune entreprise n’émarge plusieurs fois sur le même 

OS. 

❖ Des tickets d’aides variables mais en forte progression, avec un effet 

accélérateur et de sécurisation sur la réalisation des projets  

Le montant de l’aide peut paraitre peu incitatif puisque les montants votés au titre de 

l’action 10 permettent de financer les projets en moyenne à près de 14% du coût total 

éligible du projet.  

En réalité les taux d’interventions et montant d’aides ont beaucoup progressé sur la 

période.  

L’ampleur globale financière des projets d’investissement soutenus s’élève à près de 

46,3M€ 

Il convient de souligner qu’à ce montant FEDER, un apport potentiel de 

cofinancements publics peut intervenir de la part : 

▪ De la Région (avance remboursable),  

▪ D’une autre collectivité territoriale (notamment sur les opérations intégrant de 

l’immobilier  

Dans de rares cas, une aide nationale de type CARSAT ou ADEME   

 
63 Sources enquête en ligne EDATER Octobre - Novembre 2020. 

Figure 79 Evolution des montants moyens d'aides 

Figure 80 Evolution des taux d'intervention par année 
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L’effet levier de l’aide est par ailleurs observable sur la capacité de financement des 

entreprises. En effet, il permet d’augmenter le montant total d’investissement porté 

par l’entrepreneur pour près de 52,6% des entreprises enquêtées, ce qui est 

relativement faible comparé à des enquêtes réalisées sur des dispositifs similaires dans 

d’autres territoire. Il permet en revanche de réduire fortement les risques financiers 

(83,3%) et d’accélérer la mise en œuvre du projet (90%). 

Figure 81 Utilité de l'aide pour les entreprises bénéficiaires 

 

 

❖ Un levier financier important mais avec certaines limites induites  
 

L’enquête bénéficiaire met en évidence que dans plus de 81% des cas, un ou plusieurs 

prêts bancaires ont été mobilisés à la suite de l’aide.   

Dans plus de 73% des cas, le financement FEDER est jugé comme ayant facilité la 

mobilisation de financements privés.  

Aucun bénéficiaire n’a recouru à la mobilisation de levées de fonds, de financements 

participatifs ce qui est cohérent avec la distribution des aides vers des relativement 

petites entreprises dans des secteurs assez traditionnels ; ce type de financement privé 

est plutôt caractéristique des secteurs comme le numérique, la santé, etc.  

En facilitant, l’accès à d’autres sources de financement, la subvention répond à la 

problématique de bouclage financier pour les entreprises. Ce constat est d’autant 

plus important dans la mesure où l’essentiel des entreprises aidées sont des PME et 

aussi dont 18%64 sont des TPE.  L’octroi d’aides permet en effet d’accéder à un crédit 

et de diminuer les garanties personnelles et donc la prise de risques financiers pour la 

structure.  

Par conséquent il convient d’insister sur le caractère crucial de la rapidité d’instruction, 

et notamment de la nécessité d’une notification rapide avant la fin de la négociation 

d’un crédit bancaire, notamment en raison du fait que la majeure partie des 

entreprises aidées sont des PME. 

3.3.3 Contribution des aides aux projets de développement et aux 

trajectoires de croissance des entreprises 
 

 
64 Données déclaratives source enquête bénéficiaires, EDATER Octobre Novembre 2020 

 

10,0%

16,7%

47,4%

90,0%

83,3%

52,6%

Accélerer la mise en œuvre du projet

Diminuer le risque lié au projet

Augmenter le montant total de l'investissement

Non Oui
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NOTA : les données utilisées dans cette partie sont avant tout basées sur les résultats 

d’enquête, mais aussi sur une consolidation des données de suivi renseignées dans Synergie à 

partir de données en Open Data (SIRENE et Infogreffe)65.  

❖ Un effet sur la stratégie commerciale qui est important mais à nuancer  

 Performance Importance 

Augmenter la valeur ajoutée / améliorer la productivité  7,21  0,81  

Renforcer votre position sur marché historique (volume 

d'activité)  

6,72  0,63  

Diversifier / lancer un nouveau produit  5,53  0,37  

Positionner à l'international  1,71  0,34  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
65 Données ODS SIRENE et OD Infogreffe au 31/12/2019. 

Figure 82 Matrice importance performance du financement FEDER sur la performance 

économique de l’entreprise 
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Figure 83 Estimation de l’impact du financement FEDER pour les entreprises bénéficiaires sur 

les modalités : 

 

Si globalement l’aide a un impact positif global sur la performance de l’entreprise 

(72%). Le financement permet avant tout aux entreprises bénéficiaires de renforcer 

leur position sur leur marché historique et d’améliorer leur productivité. En revanche, 

elle ne permet pas systématiquement de passer un cap à l’international, ce qui est 

néanmoins cohérent avec la typologie d’entreprise (TPE) ou de se diversifier / lancer 

un nouveau produit.  

 

❖ Des effets structurants sur les capacités et les processus de production … 

Les retours d’enquête mettent en évidence des effets leviers importants sur 

l’augmentation de la capacité de production des productions pour 63,7% des 

bénéficiaires.  

 

❖ … qui permettent plutôt de maintenir le niveau d’activité économique des 

entreprises aidées 

Ces précédents résultats sont à analyser au regard de l’évolution de la situation 

économique et financière des entreprises aidées. 

Les retours d’enquête mettent en évidence une évolution positive de l’activité des 

entreprises, avec près de 31% des entreprises bénéficiaires qui ont vu leur chiffre 

d’affaires augmenter de plus de 10% depuis octroi de l’aide. On tout de même que 

pour 68% déclarent un maintien, voire une baisse de leur activité. Ce retour souligne 

la logique de modernisation / adaptation des entreprises plus que 

l’accompagnement dans une trajectoire de croissance.   

5,6%

5,3%

11,1%

17,6%

64,3%

5,6%

17,6%

21,4%

22,2%

21,1%

11,1%

17,6%

7,1%

50,0%

52,6%

44,4%

17,6%

7,1%

22,2%

21,1%

27,8%

29,4%

Impact global positif

Augmenter la valeur ajoutée / améliorer la productivité

Renforcer votre position sur marché historique (volume
d'activité)

Diversifier / lancer un nouveau produit

Positionner à l'international

Pas du tout d'impact Peu d'impact Impact moyen Assez d'impact Beaucoup d'impact
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Figure 84 Evolution du chiffre d'affaires des bénéficiaires enquêtés depuis octroi de l’aide 

 

On note toutefois que la proportion de dégradés est faible (moins de 5%).  

De plus, l’évolution de la trésorerie des entreprises bénéficiaires reste positive après 

octroi de l’aide pour plus des 3 quarts des bénéficiaires.  

 

Des analyses menées à partir de données issues des liasses fiscales qui confirment 

l’effet maintien mis en évidence sur l’activité des entreprises bénéficiaires. 

Figure 86 Analyse d'évolution du chiffre d'affaires des bénéficiaires sur la période un an  

avant octroi de l’aide à année octroi de l’aide, et sur la période un an avant octroi de l’aide 

à un an après octroi de l'aide  

Année Evolution moyenne du 

CA de n-1 à n0 (en %) 

Evolution moyenne 

du CA de n-1 à n+1 

(en %) 

Nombre d’entreprises 

dans l’analyse 

2016 -0,96% 4,12% 6 

2017 -3,21% 12,52% 2 

2018 22,62% 60,79% 1 

2016 - 2017 - 

2018 

-0,03% 9,23% 9 

Les données présentées dans le tableau ci-dessus analysent la trajectoire de l’entreprise 

bénéficiaire depuis un an avant l’octroi de l’aide(n-1) jusqu’à l’année d’octroi (n0) et une 

année après octroi (n+1).  

Figure 87 Analyse d'évolution du chiffre d'affaires des bénéficiaires un an après octroi de 

l'aide comparé à l'évolution des entreprises industrielles régionales 

Année 

Evolution moyenne 

du CA de n0 à n+1 

(en %) 

Nombre d’entreprises 

dans l’analyse 

Evolution(en %) du CA  

des entreprises Industrielles  

régionales n0 à n+1 

2016 12,13% 8 3,1% 

2017 16,05% 3 2,7% 

2018 31,13% 1 -0,5% 

2016 - 2017 - 

2018 

13,93% 12 
 

Les données présentées dans le tableau ci-dessus analysent la trajectoire de l’entreprise 

bénéficiaire depuis l’année d’octroi de l’aide (n0) jusqu’à un an après octroi (n+1).  

5,3% 63,2% 26,3% 5,3%
Evolution de l'activité (Chiffre d'affaires, depuis octroi de

l'aide)

Dégradé (négatif) Maintenu (0% à 9%) Amélioré (10 à 24%) Fortement amélioré (Plus de 25%)

11% 89%Evolution de la trésorerie

Nulle Positive

Figure 85 Evolution de la trésorerie des entreprises bénéficiaires enquêtées depuis octroi de 

l'aide 
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Il convient également de prendre en compte que certaines entreprises dans ces 

analyses ont sur ou sous performé et influent sur les résultats. 

Bien qu’à lire avec précautions du fait de la faible volumétrie d’entreprises ayant pu 

être identifiée dans la base Infogreffe, ces analyses montrent bien qu’une année 

après le vote de l’aide, le chiffre d’affaires des entreprises augmente en moyenne de 

13,93% et confirment l’effet maintien de l’activité de l’aide sur les entreprises 

bénéficiaires.  

Comparé aux résultats globaux du secteur industriel régional les entreprises 

bénéficiaires ont tout de même de meilleurs résultats : les bénéficiaires 2017 

enregistrent en moyenne une hausse de leur activité de +16,05% contre 2,7% pour les 

entreprises du territoire à n+1.  

Figure 88 Figure 17 Analyse d'évolution du résultat d’exploitation (REX) des bénéficiaires un an 

après octroi de l'aide comparé à l'évolution des entreprises industrielles régionales 

Année Evolution moyenne du 

REX de n-1 à n0  (en %) 

Evolution moyenne du 

REX de n-1 à n+1 (en %) 

Nombre d’entreprises dans 

l’analyse 

2016 5,24% -48,31% 6 

2017 -77,56% -40,02% 2 

2018 31,76% 2120,49% 1 

2016 - 2017 - 

2018 
-11,61% 83,31% 9 

Il convient également de prendre en compte que certaines entreprises dans ces analyses 

ont sur ou sous performé et influent sur les résultats 

L’analyse montre une certaine dégradation de la rentabilité économique à court 

terme (n+0) ce qui est logique du fait de l’augmentation de certains frais sans avoir 

encore de retour sur investissement en termes de CA. L’apport sous forme de 

subvention permet ainsi de préserver la trésorerie (cf. retour enquête ci-dessus) malgré 

cette situation délicate.   

 

❖ Des résultats en termes de création d’emplois au-dessus des évolutions 

sectorielles régionales  

En termes d’emplois, pour près de 63,2% des répondants66, le projet a permis de créer 

des emplois.  

Environ 2 emplois ont été créés par entreprise bénéficiaire, (moyenne pondérée 

prenant en compte les entreprises déclarant n’avoir pas créé d’emploi - donnée 

déclarative) et une médiane se situant autour de 2 emplois.  

Par extrapolation, on peut considérer que les entreprises bénéficiaires ont 

potentiellement créé plus de 88 emplois depuis l’octroi de l’aide. 

Figure 89 Evolution des effectifs totaux dans le secteur industrie en Région Centre-Val de 

Loire67 et dans les entreprises bénéficiaires à n+1 

 2016 à 2017 2017 à 2018 2018 à 2019 

 
66 Enquête EDATER, 2020 février 
67 https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2018/02/20/erbp_centre-val-de-loire_bilan-

2017-perspectives-2018.pdf 

 

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2018/02/20/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2017-perspectives-2018.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2018/02/20/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2017-perspectives-2018.pdf
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Industrie +0,7% +0,7% 0% 

 

Figure 90 Evolution des effectifs salariés dans les entreprises artisanales régionales 

 

 

3.4 Focus sur la Gestion prévisionnelle de l’emploi et des 

compétences (Action 9) 
 

Depuis 2005, le Code du travail impose aux entreprises de plus de 300 salariés et aux 

entreprises de dimension communautaire employant plus de 150 salariés une 

obligation de négocier la GPEC tous les 3 ans avec les partenaires sociaux afin de 

mieux maîtriser les conséquences des chocs économiques et technologiques qui 

peuvent rendre certaines compétences obsolètes, de faciliter le recrutement en 

permettant de mieux identifier les compétences nécessaires et valoriser les 

compétences existantes, ou encore d’accompagner les changements 

organisationnels.  

Dans les faits, les entreprises s’engagent peu et surtout de manière très inégale sur ces 

sujets : seuls 25% le font de façon « systématique ». Différents facteurs favorisent la mise 

en place d’une GPEC : la taille de l’entreprise, la présence d’un service de ressources 

humaines, l’expression de besoins de recrutement, les bonnes performances 

économiques au cours des dernières années ou encore les démarches innovantes au 

sein de l’entreprise. 

 
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2019/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-

2018-perspectives-2019.pdf 

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-

2019_perspectives-2020.pdf  

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2019/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2018-perspectives-2019.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2019/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2018-perspectives-2019.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2019_perspectives-2020.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/08/13/erbp_centre-val-de-loire_bilan-2019_perspectives-2020.pdf
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3.4.1 Réalisations & caractérisation des entreprises bénéficiaires 

Au titre du Programme Opérationnel ce sont 46 opérations qui ont été programmées 

depuis le début du programme. Le montant total programmé s’élève à 1 268 699€, le 

montant moyen d’une opération est de 27 580€ (médian de 20 834€, ce qui traduit 

une faible dispersion des montants au regard de la moyenne). Le FEDER en Centre-

Val de Loire intervient en moyenne sur 17,2% du cout total du projet.  

Par ailleurs, il convient de préciser qu’en Centre-Val de Loire le FSE, à travers l’OS1 

finance le même type d’actions, pour un montant total près de 6 fois supérieur sur la 

période 14-20.  

 

L’analyse des opérations programmées au titre de l’action 9 visant le maintien et le 

développement des compétences GPEC mettent en évidence différents types de 

réalisations : 

▪ Des démarches sectorielles ou intersectorielles (GPEC intersectorielle au service 

de la dynamique territoriale, Plateforme territoriale Emploi-Formation, etc.) : 24 

opérations 

▪ Des démarches à destination des employeurs : 20 opérations  

▪ 1 évaluation à caractère prospectif : « Evaluation des mutations économiques 

en RCVL et leurs impacts sur l'emploi dans les entreprises de la plasturgie et des 

composites » 

▪ Mise en place et actualisation d’observatoires :  

- Observatoire de l’artisanat – 2 opérations 

- Observatoire régional du commerce – 1 opération 

 

A noter que 80,5% des montants (1M€) et 89% des opérations (41) programmés au 

titre de l’action 9 le sont par des organismes consulaires. 

Les types de changements attendus par ces actions sont les suivants :  

▪ Accompagner les entreprises et structurer leur organisation pour leur permettre 

de se moderniser, se structurer, innover, croître, mutualiser des démarches 

d’innovation et conquérir des marchés nouveaux et ainsi préserver l’emploi 

▪ Renforcer les dispositifs de capital humain, doter d’avantages compétitifs les 

entreprises à partir de talents et de compétences afin de les préparer aux 

mutations technologiques, économiques, environnementales et sociales et 

optimiser leur compétitivité 

▪ Développer les dynamiques de filières pour les entreprises de l’artisanat et les 

entreprises de l’économie sociale et solidaire pour leur permettre de se fédérer, 

construire un projet commun, mutualiser leurs ressources, développer de 

nouvelles compétences… 
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Nota : Les analyses suivantes ont été réalisées sur les données de reporting remontées 

du système de gestion Synergie et Entité. Ces données ont été appariées avec les 

bases open data Sirene et Infogreffe, à jour au 01/09/2020.  

Les opérateurs de l’action 9 ont fait remonter des données de suivi - reporting pour 10 

opérations : soit un peu plus de 1 268 participants / bénéficiaires.  

 

On note une polarisation des bénéficiaires finaux dans les départements de l’Indre-et-

Loire et de l’Indre. Cette polarisation tient essentiellement au fait que les principaux 

opérateurs ayant fait remonter des données sont principalement les consulaires : 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Indre-et-Loire et de l’Indre. 

 

Les bénéficiaires finaux des actions de GPEC selon le secteur d’activité sont en 

majorité 52% du secteur de l’Industrie Manufacturière. Et notamment plus précisément 

des Industries Alimentaires (17,2% des bénéficiaires finaux).  

Le second secteur le plus visé est le Commerce et la réparation d’automobiles et de 

motocycles 15,8% des bénéficiaires finaux ; puis des activités de service 12,1% et de la 

Construction (6,7%). 

La ventilation par secteur d’activité apparait cohérente au regard de la nature des 

opérateurs : essentiellement CMA donc des secteurs Artisanat et commerce.  

 

L’âge moyen des entreprises bénéficiaires est de13,9 ans, et près de 93% sont des PME.  

 
Figure 91 Localisation des établissements bénéficiaires finaux au titre de l'action 968 

 

 
68 Données remontées par les opérateurs de l’action 9 



  

109 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On mesure l’importance grâce au "coefficient de corrélation" de chaque critère avec la 

satisfaction globale. Selon ces principes de calcul, plus la corrélation est forte entre un critère 

et la note de satisfaction globale – plus elle est proche de 1 –, plus le critère est lié 

statistiquement à la satisfaction globale et, par conséquent, plus il est important. 

 

 Performance Importance 

Organisation 

interne  

7,33  1,00  

Identification des 

besoins 

(compétences, 

...)  

7,33  1,00  

Méthodes de 

recrutement  

6,33  0,88  

Politique salariale  3,33  0,24  

Formation en 

continue  

3,33  0,24  

Figure 92 Matrice importance performance – satisfaction globale par rapport à 

l’accompagnement à la GPEC 

Figure 93 Ventilation des bénéficiaires finaux selon le secteur d'activité naf rév2 
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La matrice importance/performance permet de lier la satisfaction des répondants avec 

l’importance qu’ils accordent aux différents thèmes de l'enquête.  

L’analyse met donc en évidence que la politique salariale et la formation en continue sont 

certes peu satisfaits, mais ces sujets ne sont pas importants pour les bénéficiaires. 

 

3.4.2 Focus sur CMA Indre-et-Loire 

 

La CMA Indre-et-Loire a fait remonter des données pour 3 actions de GPEC à 

destination des entreprises sur la période 2015 – 2017. La Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat de l’Indre et Loire a été sollicitée pour un entretien sur ses actions de GPEC 

sans retour de sa part.  

 

Figure 94 Répartition des montants et nombres d'opérations par action 

Opération Montant UE Cout total de 

l’opération 

GPEC Entreprise Programme 2015 6 705€ 33 522€ 

GPEC Entreprise Programme 2016 7 523€ 37 616€ 

GPEC Entreprise Programme 2017 7 645€ 38 223€ 

TOTAL 15 873€ 109 361€ 

 

La logique d’intervention des programmes d’actions de GPEC dans les entreprises 

artisanales mise en œuvre par la CMA Indre-et-Loire se décompose de la façon 

suivante. 

Des actions préalables de sensibilisation à la GPEC, de communication auprès des 

entreprises artisanales.  

Figure 95 Répartition du nombre d'entreprises sensibilisées par année de programme 

 2015 2016 2017 Total 

Sensibilisés  6 945 10 929 717 18 591 

La première action d’accompagnement consiste en un diagnostic d’entretien, 

permettant de définir les problématiques liées à l’emploi et la gestion du personnel 

permettant d’élaborer un plan d’action et d’identifier les possibilités 

d’accompagnement.  

Les thèmes abordés lors du diagnostic sont les suivants : le recrutement, la formation, 

la fidélisation des salariés, la politique salariale, l’organisation, gestion de 

compétences, Communication interne. La durée moyenne des entretiens est d’une 

demi-journée.  

La CMA Indre-et-Loire met alors en œuvre deux types d’actions, dans une logique 

de parcours :  

▪ Action 2 : « Boite à Outils RH » est composée de 3 sous actions :  

- L’information sur les aides à l’embauche 

- L’appui au recrutement 

- L’accompagnement à la formalisation d’outils RH 



  

111 
 

La mise en place d’outils de pilotage a pour objectif de professionnaliser les pratiques 

en gestion du personnel. Ce travail permet d’aboutir à une meilleure définition de 

postes et également à une meilleure prise en compte des besoins. 

▪ Action 3 : « Stratégie RH » est composée de 2 sous actions : 

- L’audit RH 

- Un accompagnement au recrutement renforcé 

L’action vise à intégrer la dimension RH dans la stratégie de l’entreprise. Elle permet 

de communiquer sur l’ensemble des problématiques liées à l’emploi et à la gestion 

de son personnel (organisation interne, recrutement, aspects juridiques des contrats 

de travail, gestion des compétences, formation, rémunération…). 

Figure 96 Bilan des actions de la CMA Indre et Loire par année 

 
2015 2016 2017 TOTAL 

 Objectif Réalisé Objectif Réalisé Objectif Réalisé Réalisé 

Action 1 : Diagnostic 

d'entretien 

      
 

Nombre de diagnostic 15 4 30 30 30 24 58 

Nombre d'entreprises 

concernées 
15 4 30 30 30 24 

58 

Action 2 : La boîte à outils        

Nombre d'outils 15 4 2 1 1 1 6 

Nombre d'appuis au 

recrutement 
  60 101 60 82 

193 

Nombre d'entreprises 

concernées 
25 24 45 82 45 71 

177 

Action 3 : Les stratégies 

RH 
       

Nombre de diagnostics 

10 5 

3 1 2 2 
8* 

Nombre d'appuis au 

recrutement renforcé 
1 1 1 0 

6* 

Nombre d'entreprises 

concernées 
8 5 3 2 3 2 

9 

 

Effets sur l’emploi des actions plutôt limités et difficile à estimer, si l’action permet plutôt 

maintien de postes, remplacements ou s’il s’agit de projets de recrutements liés à une 

hausse de l’activité ?  

Figure 97 Projets de recrutements potentiels grâce à l'accompagnement à la GPEC, selon le 

type d'emploi et par année 

 

 

 

 2015 2016 2017 TOTAL 

Projets de 

recrutement 
3 65 82 150 

• CDD  14 12 26 

• CDD+  29 30 59 

• CDI 3 22 40 65 



  

112 
 

4.  Enseignements et recommandations pour le 

prochain Programme Opérationnel 

4.1 Synthèse des constats par question évaluative  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Questionnement évaluatif de l’axe 1 

Actions 1 et 2 

QE1.1 : Quelle est la 

contribution des projets 

soutenus par le FEDER à 

l'augmentation de la 

DIRDE et des effectifs de 

recherche dans la 

population active ? 

Efficacité : 

Les analyses menées sur les projets soutenus dans le cadre du 

FEDER mettent en avant des impacts visibles sur la progression des 

moyens, mais encore peu sur les résultats au-delà des publications 

scientifiques. Le FEDER contribue certainement à la hausse des 

moyens, en particulier dans le secteur privé. La DIRDE régionale 

progresse plus vite que la moyenne nationale (mais tenir compte 

que l’on partait de bas en CVdL) : + 10,6% en région contre +6,1% 

au niveau national. La DIRDA en région Centre est également en 

cours rattrapage : +3% en région contre -1,2% au niveau national.  

Globalement une DIRD qui s’améliore : +8,4% en région contre 

+3,5% au niveau national.  

La plupart des bénéficiaires interrogés ne mettent en avant aucun 

impact significatif sur l’augmentation du nombre de brevets ou 

d’autres titres de propriété intellectuelle, sur l’augmentation des 

effectifs des organisations. Les résultats sur la période ont pu être 

pénalisés par le choix d’investissement sur des équipements 

structurants de recherche (délai de mise en œuvre s’ajoutant au 

temps de le recherche) et les difficultés du système de transfert 

(allant jusqu’à la fermeture de la SATT Grand Centre et le délai 

nécessaire à la mise en œuvre du nouveau dispositif de C‘Valo) 

 

Efficience : 

 

L’allocation des fonds a été réalisée de façon optimale afin de 

maximiser la contribution des projets aux résultats recherchés. Les 

actions menées au titre de l’OS 1.A.1 « Accroitre l’investissement et 

les compétences dans les domaines de spécialisation » 49% des 

opérations ont été mises en place pour augmenter l'investissement 

de recherche dans les DPS, et 51% pour soutenir les programmes et 

les projets de recherche dans les DPS. En ce qui concerne les 

montants alloués aux investissements de recherche, les DPS de la 

S3 Régionale ont reçu la très large majorité des fonds alloués à cet 

axe (64%) et la quasi-totalité pour les actions 1 & 2. 

 

Effet levier : 

 

Le FEDER a permis d’accroitre l’investissement total, si les 

principaux bénéficiaires sont l’université de Tours, le CNRS et 

l’université d’Orléans. 

Au global au titre de l’action 1 et 2 les autres financements publics 

représentent 36% (hors autofinancement) ce qui souligne 

l’additionalité des financements en la matière en vue notamment 

de permettre l’acquisition d’équipements de recherche couteux. 

Par contre, le FEDER n’a donc pas permis d’accroitre la 

mobilisation de financements et acteurs privés régionaux sur ces 

types d’actions 1 et 2.  

Une partie moins importante des bénéficiaires sont des entreprises 

privées (5 entreprises sur 24 bénéficiaires) et les autres 

financements privés (hors autofinancement) représentent 0,1% (la 

part des investissements privés est très faible 90k€) du cout total des 

projets.  
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Cohérence 

externe : 

La complémentarité, voire synergie, de la stratégie d’intervention 

du FEDER avec d’autres dispositifs régionaux a contribué à 

l’atteinte des résultats recherchés. Le programme est cohérent et 

complémentaire avec d’autres dispositifs régionaux comme 

l’appel à projet « Innovation Avenir PME » ; et les projets soutenus 

s'inscrivent dans les ambitions régionales définies dans le SRDEII 

(Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation 

et d’Internationalisation) ainsi que dans la Stratégie régionale de 

l’innovation et de spécialisation intelligente de Centre-Val deLoire 

(S3), et donc dans les Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS). 

Comparé aux financements nationaux et européens type H2020, 

le FEDER a notamment permis de soutenir des projets plus ouverts 

en termes de partenariats ou d’orientation technologique et 

scientifique (mais toujours ciblé thématiquement parlant).   

 

Pour les entreprises bénéficiaires le recours aux financements 

FEDER a eu des impacts positifs pour leur organisation. Cette aide 

financière a notamment permis d’augmenter les collaborations 

public-privé dans les projets soutenus d’acquérir / développer des 

compétences scientifiques dans le domaine de l’innovation par les 

services, ainsi que d’augmenter l’accès des chercheurs à des 

équipements scientifiques. 

 

Actions 3 et 4 (+ action 

09bis - Démarches 

d'accompagnement 

des entreprises : mise en 

réseau des entreprises) 

QE 2.1 Quelle est la 

contribution des projets 

et dispositifs soutenus 

par le FEDER à 

l’augmentation du 

nombre d’entreprises 

innovantes en région ? 

Efficacité : 

Les projets et dispositifs soutenus ont pu contribuer à 

l’augmentation du nombre d’entreprises innovantes en région et 

au développement d’innovations porteuses.  

Les bénéficiaires de l’Action 3 (Dev’Up, CETIM Centre-Val de Loire, 

le Studium) contribuent à atteindre l’objectif de fournir un 

environnement favorable aux entreprises dans leurs démarches 

d’innovation à la fois de manière directe (actions destinées 

directement aux entreprises du territoire) et indirecte. Les 

opérations financées dans le cadre du FEDER (action 3) peuvent 

avoir un effet qualitatif sur la définition des actions et de leurs cibles 

et un effet quantitatif d’amplification de l’effort dédié aux 

différentes activités. Il apparait en fait que les fonds FEDER n’ont 

pas d’impact sur la nature des activités qui représentent des 

missions intrinsèques des différents organismes : sans FEDER, ces 

activités auraient été menées soit en réduisant leur portée soit en 

recherchant des financements alternatifs. Les financements FEDER 

ont cependant un vrai effet déclencheur sur certaines initiatives 

lancées en parallèle aux activités essentielles. 

L’efficacité des actions au titre de l’action 4 : montrent que les 

entreprises bénéficiaires sont très majoritairement inscrites dans les 

DPS de la S3, donc participent à la dynamique innovante du 

territoire, et leur résultat en termes de survie (100%) tout comme 

leur évolution de CA supérieure à la moyenne française sur la 

période montrent l’efficacité du dispositif.   

En termes de résultats et d’impacts ceux-ci restent limités dans la 

mesure où :  La création d’entreprises innovantes : seulement 9 

lauréats I-Lab sur 2014-18, soit 1,5% du total national (la région 

représentait 3,2% du PIB français en 2015) et 1,3% des JEI en région 

en Centre en 2019. Là aussi, les difficultés du système de 

valorisation et transfert de technologies sur la période considérée 

(cf. supra) peuvent être un élément d’explication de ces résultats. 

Efficience : 

 

L’allocation des fonds a été réalisée de façon optimale afin de 

maximiser l’effet levier des projets sur l’augmentation du nombre 

d’entreprises innovantes en région (capacité à mobiliser les 

différents types de MO ; …).  
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Tous les projets financés dans le cadre de l’action 3 touchent tous 

les DPS de la Région. Les organismes intermédiaires que nous avons 

interviewés donnent un retour globalement positif sur les 

financements reçus : à leur avis, le FEDER et la Région jouent bien 

leur rôle d’accompagnement au développement technologique, 

à l’innovation et à la R&D en Région. De nombreuses activités 

d’animation de l’écosystème régional d’innovation sont rendue 

possibles par le FEDER, avec un vrai effet bénéfique sur le territoire. 

Au titre de l’action 4 : 80% des financements sont concentrés sur 

les domaines de la S3. Le taux de survie à 100% des entreprises 

aidées, tout comme leur évolution de CA supérieure à la moyenne 

française sur la période montrent un bon ciblage des aides.   

 

Effet levier : 

Le FEDER a permis d’accroitre la mobilisation de l’ensemble des 

acteurs régionaux publics et nationaux (budget, partenaires, co-

financeurs, types de maîtres d’ouvrage, …).  

Au global au titre de l’action 3 et 4 les autres financements publics 

représentent 19% du cout total du projet et les autres financements 

privés (hors autofinancement) représentent 1% du cout total des 

projets.  Le FEDER n’a donc pas permis d’accroitre la mobilisation 

des acteurs privés régionaux.  

 

Au titre de l’action 3, les financements FEDER ont un vrai effet 

déclencheur sur certaines initiatives lancées en parallèle aux 

activités essentielles. Le financement FEDER permet d’accroitre 

l’ambition du projet, mais aussi d’en améliorer la qualité la 

pertinence. Les aspects financiers peuvent en revanche générer 

de graves difficultés pour les bénéficiaires. D’un côté, il peut y avoir 

un vrai décalage entre la transmission des justificatifs et la 

réception des fonds (jusqu’à 2 ans). Les organismes interviewés 

signalent néanmoins que des améliorations ont eu lieu depuis 2014. 

Cohérence 

externe : 

La complémentarité, voire synergie, de la stratégie d’intervention 

du FEDER avec d’autres dispositifs régionaux a contribué à 

l’atteinte des résultats recherchés 

 

La mise en place du CII (crédit d’impôt innovation) par l’Etat qui a 

paru plus facile à maîtriser et utiliser que le CIR pour les bénéficiaires 

de l’action 4 et a pu engager de nouvelles entreprises dans une 

dynamique d’innovation où ensuite elles s’adressent aux dispositifs 

régionaux (on note d’ailleurs des différences dans les secteurs 

d’activité principaux bénéficiaires de ces deux dispositifs en 

région, cf. supra). La complémentarité entre ces deux dispositifs 

semble donc tout à fait intéressante. De la même façon les aides 

régionales propres à l’action 4 ont pu être engagées sous le régime 

de minimis ou même si une qualification RDI aurait pu être 

défendable. Ces choix n’ont pas pénalisé l’engagement des 

projets et le soutien aux entreprises et ont permis d’attirer vers une 

dynamique d’innovation soutenue des entreprises qui auraient pu 

craindre une requalification des dépenses et donc des aides. 

 

Actions 1 à 4 

QE 1.2 : Quelle est la 

contribution des DPS à 

la dynamique 

économique régionale 

(dispositifs régionaux et 

fonds structurels) ? 

QE 2.2 : Quel est 

l’impacts des projets et 

dispositifs soutenus et 

Impact : 

La forte focalisation des fonds FEDER sur les DPS (94%) montre la 

pertinence de la S3 au regard des enjeux d’innovation en Centre-

Val de Loire et une réelle mobilisation des acteurs académiques et 

économiques autour de ces opportunités de projets. On pourra 

toutefois noter que le DPS 5 « TIC et services pour le tourisme 

patrimonial » a moins programmé, en particulier sur les Actions 

orientés R&D. L’action 4 permettant de soutenir des projets 

individuels d’entreprises a en revanche été plus favorable au DPS 

5, montrant une bonne complémentarité des dispositifs mis en 
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types d’innovation 

développées sur les 

activités économiques 

régionales ?  

place. L’absence d’une structuration forte de cluster / pôle de 

compétitivité autour de cette filière tourisme pourrait expliquer une 

moindre dynamique de projets collaboratifs d’innovation. 

En termes de résultats, les dynamiques de brevets montrent un fort 

dynamisme sur les classes liées à l’énergie et aux transports, 

pouvant être mis en rapport avec le DPS 3 « Conception de 

systèmes pour le stockage de l'énergie » et en partie le DPS 4 

« Technologies de l'efficacité énergétique pour la construction et 

la rénovation des bâtiments ». En revanche, la classe relative aux 

biotechnologies reste faiblement représentée malgré l’importance 

des fonds engagés sur la recherche. 

Concernant les lauréats au concours national I-Lab, deux projets 

sur les neuf lauréats relèvent du DPS « biotechnologies et services 

appliqués à la santé et à la cosmétique », et un projet concerne le 

DPS « technologies de l’efficacité énergétique pour la 

construction, l’usage et la rénovation des bâtiments ». La 

dynamique régionale de création de start-up reconnues dans ce 

concours national est donc très faible et peu en phase avec les 

DPS. 

2017, 2% des entreprises déclarant du CIR sont en région avec une 

prédominance du secteur « pharmacie, cosmétique, entretien » 

qui est lié au DPS 2. Si 2% des entreprises déclarant du CII en France, 

mais avec cette fois une prédominance du secteur « conseil et 

assistance en informatique » qui peut être lié au DPS 5, mais aussi 

aux 1 et 4. 

La contribution des DPS à la dynamique régionale est donc 

globalement positive avec des résultats différents par domaine de 

spécialisation, même si la prochaine période de programme devra 

s’attacher à maximiser les impacts économiques des projets de RDI 

pour toutes les filières 

 

Questionnement évaluatif de l’axe 2 

Actions 6 et 7 

QE 1.1 Quelle est la 

contribution des dispositifs 

d’accompagnement 

soutenus par le FEDER à 

l’augmentation de la 

pérennité des entreprises 

crées / reprises ? 

Efficacité : 

Les dispositifs d’accompagnement soutenus par le FEDER 

ont par leur volumétrie significative de bénéficiaires et le 

taux de transformation (pour les porteurs effectivement 

accompagnés), contribué à l’augmentation de la 

création reprise d’entreprises industrielles traditionnelles et 

artisanales.  

En revanche dans l’action 7 aucune opération ne cible 

spécifiquement l’enjeu de la transmission reprise, ni la 

possibilité d’identifier, quantifier distinguer création de 

transmission reprise dans les données de suivi.   

 

Effet levier : 

Le FEDER a permis la mobilisation de nombreux acteurs et 

ressources régionales notamment et principalement des 

consulaires (CCI et CMA) et des principales associations 

déclarées du territoire : Initiative, BGE, etc. mais il est 

difficile d’apprécier l’effet levier pour ces structures.  

 

Efficience : 

La réalité de la programmation ne permet pas de 

confirmer que l’allocation des fonds a été réalisée de 

façon optimale au regard du coût de chaque type 

d’accompagnement soutenus et apporté aux créateurs / 

repreneurs et de leur efficacité. Le manque de suivi en 
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matière de performance des opérations, renforcé par la 

complexité de l’écosystème et difficulté à identifier des 

parcours types ne permet pas d’apprécier ce critère.   

 

Cohérence 

externe : 

On peut parler de cohérence externe dans la mesure où 

le FEDER soutien les principaux acteurs de la création 

reprise d’entreprises en région : aussi bien consulaires (CCI 

– CMA) que les principales associations économiques 

(BGE, initiative, ADIE, etc.) du territoire. Sur les aides à la 

création, l’intervention régionale (en fond propres) n’est 

pas concurrente aux fonds européens dans la mesure où 

la région propose des aides directes (subventions) aux 

créateurs quand le FEDER soutien l’accompagnement. Les 

dispositifs gagnent en efficacité, efficience dans la mesure 

où un potentiel créateur bénéficie d’une subvention s’il est 

suivi par ailleurs par une structure d’accompagnement. 

 

Actions 6 et 7 

QE 1.2 Quel est l’impact des 

différents dispositifs 

d’accompagnement sur la 

pérennité des entreprises 

Impact : 

L’analyse du taux de survie des entreprises créées est 

positive et significative.  

A trois ans, le taux de survie des entreprises 

accompagnées en 2016 est de 78,6% contre 74%69 pour les 

entreprises en Centre-Val de Loire (en 2014). Hors 

entrepreneurs individuels, le taux de pérennité à 3 ans des 

entreprises accompagnées en 2017 s’élève à 88,9%. Le 

taux de « survie » des entreprises à cinq ans des entreprises 

ayant bénéficié d’un soutien FEDER reste supérieur à la 

moyenne régionale qui est de 60%. Les opérations du 

FEDER contribuent donc à l’augmentation de la pérennité 

des activités créées / reprises. 

Le programme a également un impact sur la création 

d’emplois, au titre des actions 6 et 7 elle s’élève à 4 556 

(chef d’entreprises + salariés potentiels), voire plus de 

13 000 en extrapolant à l’ensemble des participants 

accompagnés ou en cours d’accompagnement (valeur 

prévisionnelle). 

 

Actions 9, 10 et 11 

QE 2.1 Quel est l’impact du 

soutien aux entreprises sur 

l’emploi industriel et 

artisanal ? 

Efficacité : 

Pour les actions de soutien à l’investissement 

matériel (action 10) : 

La forte programmation a surtout permis de viser la 

modernisation des TPE / PME, notamment en vue de 

renforcer leur position sur leur marché historique plutôt que 

de se positionner sur de nouveaux segments. Les résultats 

en matière de croissance et d’emploi sont observables et 

supérieurs à la moyenne des entreprises industrielles et 

artisanales régionales.  

 

Pour les actions d’accompagnement des entreprises à la 

gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences 

(action 9) : 

Compte tenu de la nature des informations remontées, 

efficacité des actions difficilement mesurable. Avec une 

volumétrie de projets et financière plutôt constante mais 

faible au regard de ce que le FSE national fait en Région 

(enveloppe 6 fois plus importante). 

 

Effet levier : 

L’effet de levier est avéré pour les aides à l’investissement 

(type d’action 10) avec un effet incitatif marqué et 

manifeste pour 80% des bénéficiaires et un effet d’aubaine 

maitrisé. La sécurisation du plan de financement est 

fortement mise en avant par les bénéficiaires et la 

 
69 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4963804 
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mobilisation de prêts bancaires en parallèle quasi-

systématique avec 73% des bénéficiaires considérant que 

l’octroi du prêt à faciliter la mobilisation de ce financement 

privé.  L’effet de levier est également prouvé pour le seul 

instrument financier abondé par le FEDER, même si cela ne 

concerne qu’une très faible volumétrie d’opérations.  

Etant donnée la disparité des opérations et faiblesse des 

montants considérés, il est difficile de se prononcer sur les 

actions 9 (accompagnement filière, GPEC…).  
 

Efficience : 

Les opérations d’aides à l’investissement matériel (action 

10), ont été très rapidement consommées et le cadre 

d’intervention a fortement évolué au cours de la 

programmation : réabonnement et plus de sélectivité sur 

la portée et plus-value des projets.  La mobilisation du 

FEDER sur les opérations les plus structurantes (cf. 

mobilisation de financement 100% région pour les plus 

petites entreprises ou projets moins ambitieux) constitue 

par ailleurs un facteur de d’efficacité de mise en œuvre.  

Globalement les actions destinées aux entreprises 

artisanales et industrielles traditionnelle ont plutôt permis 

de l’adaptation que de la réelle innovation ou pivot 

stratégique. L’effet maintien de l’activité et de l’emploi est 

toutefois notable et les entreprises bénéficiaires 

connaissent de meilleures évolutions que les entreprises 

régionales. 

Cohérence 

externe : 

Il existe une complémentarité dans les interventions du 

FEDER avec d’autres dispositifs régionaux concernant le 

soutien aux activités artisanales et industrielles. Même si 

peu de synergies peuvent être observées et mises en 

évidence. La ligne de partage Feder fonds propres région 

est intéressante et met en évidence une recherche 

d’efficacité et complémentarité des dispositifs régionaux 

(Cap notamment). De plus l’organisation territorialisée de 

la DEI et collaboration avec Direction Europe, permettent 

une meilleure articulation, orientation des entreprises sur et 

avec les autres dispositifs par ailleurs du FEDER.  

 

Pour les actions d’accompagnement des entreprises à la 

gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences 

(action 9) : il convient de préciser qu’en Centre-Val de 

Loire le FSE, à travers l’OS1 finance le même type d’actions, 

pour un montant total près de 6 fois supérieur sur la période 

14-20. Un meilleur ciblage du FEDER sur le sujet serait sans 

doute préférable 

 

Actions 9, 10 et 11 

QE 2.2 Effet emploi des 

actions et dispositifs 

soutenus par le FEDER 

Efficacité : 

Les dispositifs de soutien ont globalement contribué à 

limiter les pertes d’emploi dans les secteurs industriel et 

artisanal. Les projets soutenus au titre de l’action 10 ont 

permis par extrapolation créer potentiellement près de 90 

emplois depuis l’octroi de l’aide. 

Au titre de la GPEC menée dans l’Indre-et-Loire : 150 

projets de recrutements (sur 250 entreprises concernées) 

ont été soutenus permettant à minima un maintien de 

l’emploi. 

 

Impact : 

Aucun élément sur les emplois créés et maintenus ne 

permet d’apprécier la qualité et la durabilité des emplois. 
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4.2  Eléments de comparaison régionale sur la période 

2014-2020 

4.2.1 L’accompagnement à la création d’entreprise  

L’accompagnement à la création a fait l’objet d’un soutien très différent selon les autorités de 

gestion. Certaines interventions couvrent l’appui aux têtes de réseau, l’appui à l’émergence 

des projets de création (études de marché, analyse de la viabilité des projets, diagnostic de 

la capacité du porteur de projet à le réaliser, incubateur/pépinière, ...), l’accompagnement 

des créateurs (via de l’accompagnement technique, de la formation individuelle et/ou 

collective) – notamment certains publics spécifiques (créatrices, étudiants, publics très 

éloignés de l’emploi…) ou encore l’accompagnement post-création.  

Le soutien à la création / reprise / transmission représente en France près de 25% du nombre 

total d’opérations programmées et/ou payées au titre de l’OT3 soit près de 15% des montants 

totaux programmés et/ou payés.70 

Les lignes de partage entre les volets déconcentrés du POn FSE et les PO régionaux ont été 

établies région par région mais des voies d’amélioration ont été identifiées.  

Cette articulation FEDER FSE constitue déjà une diversité de sources de financements, à 

laquelle s’ajoute parfois d’autres dispositifs (NACRE jusqu’en 2017). Cette multiplicité peut dans 

certains cas rendre complexe la lisibilité de la politique de soutien à la création d’entreprise et 

présente un certain risque de double financement.  

La multitude des acteurs concourant à la thématique (consulaires, BGE, ADIE, initiative France, 

mais aussi Pôle Emploi via son action Activ’Créa soutenue par le FSE national), renforce l’enjeu 

de la lisibilité et de la définition des périmètres d’intervention.   

Le tableau synthétise les choix de mobilisation de financement des opérations 

d’accompagnement à la création. Bien entendu, les programmes FEDER ont par ailleurs pu 

financer la création de start-up (incubateurs, financement, prestation conseil…) via d’autres 

types d’opération, voir priorités du programme (PI 1.b).  

Choix d’intervention dans le domaine de l’accompagnement à la création d’entreprise selon les 

programmes 

Région PO Mobilisation du FSE/IEJ Mobilisation du FEDER 

AURA  
Auvergne X   

Rhône Alpes X   

Bourgogne 

Franche-Comté 

Bourgogne  X 

F-C  X 

Bretagne Bretagne X  

Centre-Val de 
Loire 

CVL  X 

Grand Est 

Alsace X   

Lorraine  X 

Champagne-Ardenne  X 

Hauts-de-France 
Picardie X   

NPdC  X 

Ile-de-France IdF X  

Normandie Haute-Normandie  X 

 
70 https://www.europe-en-
france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_competitivite_des_pme.pdf 
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Basse-Normandie  X 

Nouvelle 

Aquitaine 

Aquitaine X   

Poitou-Charentes X   

Occitanie 
Languedoc-Roussillon X   

Midi-Pyrénées X  

Pays de la Loire PdL  X 

Région SUD PACA  X 

National POn FSE / POn IEJ 
X (dans quelques régions 

jusqu’en 2018) 
 

 

La mobilisation du FEDER ou du FSE au niveau des Régions semble plutôt relever d’arbitrages 

financiers (selon l’enveloppe disponible) plutôt que de stratégies à vocation plus ou moins 

sociales. Les autorités de gestion ont autant mobilisé du FSE que du FEDER, avec certaines 

régions se retrouvant après fusion avec des PO divergeant (Haut-de-France, Grand-Est...).  

On peut alors retrouver des acteurs de l’écosystème (France Active, ADIE, BGE...) qui émargent 

sur les deux fonds (y compris national). Dans certaines Régions, des projets à forte vocation 

sociale sont financés par le FEDER, y.c. portés par des Maisons de l’emploi, PLIE, missions locales 

(ex. « Fabrique à entreprendre Intercommunale »).  

Inversement des opérations financées par le FSE ont soutenu des porteurs qui n’étaient pas 

nécessairement en situation de chômage ou d’inactivité (NEET par exemple). Une part 

significative de ces créateurs soutenus par le FSE disposait d’un niveau postbac (CITE 5 à 8)71.  

Concernant le FEDER, l’expérience montre que le choix du régime d’aide peut fortement 

impacter les conditions de mise en œuvre et de contrôle des opérations d’une Région à l’autre. 

Il apparait que de nombreux montages ont été expérimentés par les AG (type de mise en 

concurrence, régime d’aide, contractualisation…), mais avec différentes difficultés à chaque 

fois rencontrées.  

4.2.2 Les instruments financiers 

Durant la période 2014-2020, l’utilisation d’instruments financiers dans le cadre du FEDER s’est 

largement accrue pour soutenir la compétitivité des PME. Les instruments d’ingénierie 

financière représentent environ 20% des montants totaux de FEDER programmés et/ou soldés 

mais seulement 2% des projets totaux soutenus au titre de l’OT 3 pour la période 2014-2020 en 

France.72 La Région Centre-Val de Loire se situe en retrait sur ce sujet.  

La quasi-totalité Autorités de Gestion (AG) du FEDER en France ont mobilisé, de manière plus 

ou moins importante (nombre d’outils et volumes financiers), des fonds FEDER sur des IF (sur des 

natures d’outils différents) pour financer la compétitivité des PME.  

Les instruments soutenus par le FEDER ne représentent néanmoins qu’une part mineure (environ 

1/3) de l’ensemble des instruments déployés par les régions.  Les lourdeurs associées à 

l’injection de fonds européens dans des instruments financiers, certaines incertitudes 

règlementaires (règlement omnibus, potentielles contradictions avec le code de 

collectivité…) et la nécessité de disposer de compétences internes spécifiques en la matière 

n’ont pas encouragé les AG à la mobilisation de fonds UE dans de multiples instruments. 

 
71 EDATER, AMNYOS (2020), Etude relative au bilan de la mise en œuvre en 2014-2020 du Fonds social européen 
en France et aux perspectives de la programmation 2021-2027, réalisé pour le ministère du travail  
 
72 https://www.europe-en-
france.gouv.fr/sites/default/files/etat_des_lieux_feder_14_20_competitivite_des_pme.pdf 
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Montant engagé au titre des instruments financiers (fin 2018) 

 

Source : ANCT  

 

Dans la plupart des cas, on observe que les Régions avec un historique important sur la période 

2007-2013 en matière de programmation de fonds UE sur des instruments financiers, ont plus 

massivement mobilisé cette possibilité durant 2014-2020 (régions Occitanie et AURA par 

exemple).  

Les instruments recensés en France sont pour l’essentiel des outils de type généraliste (ex : 

Jeremie, FOSTER, prêts et garanties FEDER BPI, …). Les IF abondés sur la période 2014-2020 ont 

été majoritairement des outils en fonds propres (43%), des prêts (39%). Seuls 18% des FESI 

mobilisés sur les IF sont venus abonder des dispositifs de garantie.73 

La Région Sud, elle a choisi, compte-tenu de son expérience, de concentrer ses fonds sur le 

renforcement de son outil de capital investissement. Des Régions ont considéré que les 

réalisations du fonds Jeremie étaient en deçà des objectifs fixés, du fait notamment 

d’instruments standardisés et peu adaptés au territoire74 et d’une faible visibilité du dispositif de 

garantie (proximité insuffisante du Fond Européen d’Investissement, manque d’animation de 

la part du réseau bancaire partenaire, etc.). La Région Sud a concentré ses fonds sur le 

renforcement de son outil de capital investissement.        

Ils couvrent les différentes phases du cycle de développement (création, développement, 

voire transmission) et associent différentes formes de soutien (participation, prêts, et dans une 

moindre mesure garantie fait l’objet d’un soutien via les Fonds Régionaux de Garanties 

Bpifrance). Si la finalité innovation et la cible start-up ont souvent bien été recherchées, il 

apparait clairement que la capacité des fonds (soutenus par le FEDER) n’ont pas 

 
73 Fi-compass.eu ; Synthèses des données sur les progrès réalisés dans le financement et la mise en œuvre des 
instruments financiers pour la période de programmation 2014-2020, situation au 31/12/2018 
74 A l’inverse de la Région Occitanie qui suite à une négociation concertée entre le FEI et la Région sur l’adaptation d’un 

cadre rigide proposé par le FEI se révélait finalement totalement adapté à la typologie du territoire languedocien et de son 
tissu économique. 
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nécessairement permis de viser d’autres enjeux de développement et de mutations des 

entreprises, y compris pour les besoins plus traditionnels (transition énergétique, 

internationalisation, transmission, foncier, ESS, etc.).     

4.2.3 Soutien à l’investissement  

Le soutien à l’investissement productif représente une part conséquente de la mise en œuvre 

de l’OT3 dans les PO régionaux français : 41% du nombre total d’opérations programmées 

et/ou payées et près de 49% des montants totaux programmés et/ou payés en France.  

L’avance remboursable est très peu mobilisée dans le cas des interventions FEDER, la 

subvention étant le mode de soutien privilégié dans la quasi-totalité des cas (estimé à 97% 

concernant les investissements productifs). En effet, les avances remboursables sont 

généralement destinées à des plus grandes entreprises (non éligibles à l’OT3) et/ou pour 

financer de la trésorerie ce qui implique une réactivité et une simplicité de mise en œuvre qui 

est plus difficilement compatible avec les règles de gestion UE.  

Si ces aides à l’investissement ont représenté une partie conséquente des interventions au titre 

de l’OT3 des programmes français, les modalités d’intervention sont relativement différentes 

d’une région à l’autre.    

L’organisation générale propre à chaque Région en matière de gestion des fonds (notamment 

concernant la mobilisation des directions opérationnelles dans la mise en œuvre des PO) et 

l’existence des dispositifs régionaux d’aide à l’investissement sous la forme de subvention ou 

non semble fortement impacter la stratégie d’intervention sur ce type de soutien.  

Les différents exemples suivants peuvent être soulignés :     

▪ PO Région Rhône-Alpes (gestion centralisée) et PO Région Ile-de-France (centralisé): 

des dispositifs phares régionaux (Investissement Industrie du future, PM’up…) qui 

fonctionnent sans financements européens, le FEDER intervenant sur des actions 

complémentaires, notamment actions collectives et instruments financiers  

▪ PO Région Occitanie (gestion décentralisée) : interventions régionales clés sous forme 

de subvention (contrats, voir encadré ci-dessous), qui bénéficient d’abondement 

FEDER à 100% ou non en fonction de la nature et de la taille des projets. 

▪ PO Bretagne (gestion décentralisé) celle-ci propose en fonds propres un dispositif sous 

forme d’avance remboursable (PASS investissement), et propose en parallèle (mais pas 

de manière conjointe) des subventions d’investissement via les financements FEDER.  

Ces différentes approches ont un impact potentiel sur l’insertion des aides FEDER dans la 

stratégie régionale, leur mode de sélection et plus globalement la lisibilité de l’intervention 

régionale.   

Focus : les contrats Occitanie 

La Région Occitanie propose une gamme d’aides sous forme de subventions, parfois 

complétées par des avances remboursables. 

Le PASS Occitanie constitue une aide facilement déblocable pour des petits projets de 

développement (par exemple porté par des TPE).  Le contrat expertise, visant un 

accompagnement en vue de valider un projet d’innovation ou de croissance d’une 

entreprise, propose un soutien de faible montant financier. Ces deux dispositifs ne bénéficient 

pas de financements européens. 

Le contrat croissance et le contrat immobilier font eux potentiellement l’objet d’un 

financement FEDER, en fonction du montant et du niveau de capacité du porteur de projet. 
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Environ la moitié des projets immobiliers fait l’objet d’un financement européen et 15% des 

projets de croissance.   

Pour le contrat immobilier les dépenses soutenues sont : 

 - Les dépenses d’acquisition  

 - Les dépenses de travaux  

 - Terrain (dans la limite de 10% des dépenses totales éligibles du projet concerné)  

 - Honoraires liés à la conduite du projet (maitrise d’œuvre, géomètre, frais d’acte…) 

 

Pour le contrat développement : 

 - Investissements immatériels ou en matériels (le portage en crédit-bail est éligible)  

 - Dépenses de conseil externe (étude de marché, élaboration du plan de développement, 

Analyse du risque financier…) 

Les dépenses relatives à l’accroissement de la masse salariale ou l’augmentation du BFR sont 

financées uniquement sous forme d’avance remboursable complémentaire (hors FEDER).  

Des critères d’éco–conditionnalité et d’innovation sociale appliqués par la collectivité sont 

dimensionnés à la mesure des porteurs de projet et des projets eux-mêmes. 

La spécificité liée à la mobilisation du FEDER réside dans la stratégie dite de paiement 

alternatif : les projets sont financés soit en fonds région uniquement, soit en FEDER uniquement. 

Ceci ne pose pas de problème en matière de respect de taux de cofinancement puisque la 

contrepartie privée est nécessairement plus importante que le soutien public du fait des 

régimes d’aide. Le principe d’additionnalité est quant à lui vérifié au niveau du dispositif dans 

son ensemble (le niveau de dépense en fonds propres sur ce type d’intervention est au moins 

égal à celui de la période précédente).   

L’autre spécificité tient dans la gestion unique de ces dispositifs avec ou sans FEDER. Les 

dossiers déposés par les entreprises sont orientés vers l’une ou l’autre solution par la direction 

économie qui instruit et suit quoi qu’il en soit tous les dossiers, qui sont sélectionnés selon les 

mêmes principes. Une « task force FEDER » vient cependant en appui pour assurer la régularité 

des dossiers (conventionnements et paiements), notamment au regard des spécificités des 

fonds européens (éligibilité des dépenses, respects des taux, etc.).      

A noter également le contrat Occitanie attractive, qui mélange du contrat innovation, contrat 

croissance et contrat immobilier pour aider les entreprises à s’implanter dans la région mais qui 

ne mobilise pas de FEDER car le dispositif vise notamment les ETI.   

 

4.2.4 Recherche, développement et innovation  

Durant la période 2014-2020, la programmation au titre de l’axe 1 volet Recherche, 

Développement et innovation dans cadre du FEDER s’est largement concentrée au 

niveau national sur les infrastructures et grands investissements publics de RDI (26% Du 

cout total des projets) et sur les activités de RDI dans les centres de recherche publics 

(18% du cout total des projets).    

En termes de structuration de leur PO, certaines autorités de gestion ont prévu un seul 

objectif spécifique (OS) pour chacune des deux priorités d’investissement possibles 

pour l’OT1 (PI1a et PI1b), sans entrer dans le détail des actions laissant une flexibilité 

maximale, c’est le cas par exemple des PO Bretagne, Corse ou PACA. D’autres 



  

123 
 

Régions à l’inverse ont décliné chaque PI en un ou plusieurs OS, chacun décliné en 

plusieurs actions. 

Dans certains cas, des actions pré fléchées ont fait l’objet de dotations financières 

prévisionnelles (PO Alsace, Centre ou Pays de la Loire par exemple) alors que d’autres 

n’étaient qu’indicatives (PO Languedoc-Roussillon ou Lorraine par exemple). Dans ce 

cas, des mécanismes de réaffectation financière ont été mis en place afin de 

s’adapter aux niveaux d’avancement respectifs de ces actions. 

D’une manière générale, l’avancement de l’axe des PO FEDER correspondant à l’OT1 

est satisfaisant dans la plupart des Régions. 

PI1a : Améliorer les infrastructures de RDI et les capacités à développer l’excellence 

en RDI 

Aucun PO n’a mobilisé de mécanismes d’ingénierie financière pour la priorité 

d’investissement 1a, le recours à la subvention non remboursable étant systématique. 

Concernant le mode de sélection des projets, la majorité des PO ont sélectionné au 

fil de l’eau. Nous pouvons citer des autorités de gestion recourant à d’autres modes 

de sélection de manière significative : 

▪ PO Auvergne, PO Corse : qui ont recours aux appels à projets de façon quasi 

systématique. 

▪ PO PACA : recours aux AAP systématique. 

▪ PO Franche-Comté : recours aux AMI (appels à manifestation d’intérêt) pour 

les projets de recherche collaboratifs. 

PI1b : Favoriser les investissements des entreprises en RDI 

Le recours à la notion de chef de file dans les projets collaboratifs semble constituer 

une bonne pratique de nature à favoriser le bon avancement des programmes. 

Notamment pour les nombreux projets concernant deux partenaires, un public et un 

privé. Cela permet aussi de maximiser le FEDER s’il est soumis à un seuil.  

Le nombre de PO utilisant la sélection des projets par appel à projets (AAP) ou appel 

à manifestation d’intérêt (AMI) est plus élevé que pour la PI1 dans la mesure où près 

de la moitié des PO l’utilisent. 

Si l’utilisation des mécanismes d’ingénierie financière n’est pas le cas pour la plupart 

des PO qui interviennent exclusivement par subvention non remboursable ; quelques 

programmes ont fait le choix de mobiliser des outils d’ingénierie financière, via des 

dispositifs spécifiques.  C’est notamment le cas pour :  

▪ PO Rhône-Alpes : fonds de prêt FEDER pour l’innovation destiné aux entreprises 

en phase de développement, géré par Bpifrance (4 millions € FEDER 

programmés).  

▪ PO Corse : mécanisme de garantie à destination des entreprises en phase de 

création dans les domaines innovants et/ou technologiques géré par l’Agence 

de Développement Economique de la Corse (ADEC) (3 millions € FEDER 

programmés)  
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La mise en œuvre d’une animation efficace a constitué un facteur important de la 

réussite de la programmation.  

La disposition de relais efficaces sur le terrain a permis de dynamiser l’écosystème de 

la RDI et accompagner les porteurs. En mettant en œuvre un suivi renforcé des 

académiques. Dans le cas spécifique des PO recourant aux appels à projets (AAP), 

une animation spécifique, en appui avec les acteurs de la RDI, est importante. Il 

convient néanmoins de prêter attention aux modalités d’intervention des services 

instructeurs dans cette phase d’accompagnement pour ne pas générer de conflits 

d’intérêts et/ou de distorsion entre l’aide au montage du projet par un 

accompagnement poussé et son instruction. 

▪ La région Bretagne s’appuie sur des opérateurs sur le terrain qui sont des relais 

qui ne sont que financés avec le Conseil régional. Il s’agit de 7 technopoles et 

7 pôles de compétitivité / clusters thématiques qui travaillent à l’émergence 

des projets 

Le conseil régional Centre-Val de Loire a fait le choix de s’appuyer sur un dispositif 

d’animation conséquent : l’agence régionale Dev’Up qui organise des formations et 

un accompagnement pour les développeurs économiques du territoire, mais 

également les élus. Le réseau inclut plus de 400 membres aujourd’hui. Dev’Up met à 

disposition du réseau un extranet pour partager les informations jugées pertinentes 

(plan de prospection, diagnostics réalisés, etc.). L’agence organise aussi des réunions 

d’information pour partager les informations de développement des entreprises, avec 

l’objectif d’identifier des ressources supplémentaires, de mettre en contact entre le 

référent du projet et les représentants d'autres acteurs disposant de ressources… Dans 

l’extranet il y a aussi l’agenda des manifestations en lien avec le développement 

économique et le programme de l’Université des Développeurs (42 évènements en 

2019, réunissant plus de 700 participants). 

Des réunions pour le réseautage sont organisées deux à trois fois par an, surtout pour 

permettre la rencontre entre les personnes travaillant au niveau départemental et au 

niveau régional. 

L’articulation entre le FEDER et les autres dispositifs de financement constitue un 

facteur de bonne programmation. Un adossement pertinent du FEDER aux autres 

dispositifs de financement de la RDI de droit commun à la Région, contractualisé avec 

l’Etat (CPER notamment sur la PI 1a) ou avec d’autres acteurs (Bpifrance, CDC, etc.) 

est un facteur clé de succès. 

La bonne association des partenaires et des parties prenantes constitue également 

un facteur de succès de la programmation 2014-2020.  

Illustration en Bretagne 

La Bretagne s’appuie sur une instance qui se réunit environ cinq fois par an, le comité 

consultatif régional de la recherche et du développement technologique. Il intègre 

l’ensemble des parties prenantes dans un cadre ouvert à la discussion. Le CCRRDT est un 

organe de concertation permanent au service des politiques régionales de Bretagne (c’est 

aussi le cas en Pays-de-la-Loire où il a joué un rôle important dans l’élaboration du SRESRI voté 

en décembre 2020). La Région a mis fin à son portail régional de l’innovation qui perdait de 

son intérêt opérationnel et qui servait à la fin surtout de revue de presse. Aujourd’hui, elle 
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fonctionne soit dans un cadre très global, soit de manière plus fine par projets, soit par briques 

de l’écosystème pour des échanges spécifiques. À côté, elle a mis en place un réseau 

opérationnel des monteurs de projets qui s’appelle Noé Bretagne21 et qui a été réactivé 

fortement cette année. Il s’agit d’un réseau qui vise à renforcer le positionnement de la 

Bretagne dans l’espace européen de recherche et d’innovation, dans le contexte de 

l’élaboration d’Horizon Europe. Un ETP complet est mobilisé sur l’animation avec le but de 

mieux accompagner les acteurs régionaux surtout pour le futur Horizon Europe, mais aussi pour 

la mise en œuvre de la S3. Il ne s’agit pas d’un lieu de pilotage, mais d’aide à la mise en œuvre 

 

Focus Instrument financier innovation sur le volet compétitivité des entreprises - BREIZH UP – 

PO FEDER Bretagne 

FINANCEMENT DES ENTREPRISES INNOVANTES PAR UN FONDS RÉGIONAL DE CO-INVESTISSEMENT 

- BREIZH UP  

Breizh Up a vocation à contribuer au financement, par apport de capitaux, des projets de 

création et de croissance de jeunes entreprises bretonnes innovantes en phase d’amorçage, 

d’industrialisation ou de commercialisation. Il est doté d’un capital de 20 M€, dont 16 M€ sont 

apportés par le FEDER. Il co-investit aux côtés de partenaires financiers privés. 

Le fonds a connu une forte accélération en 2019 avec désormais 19 participations et une 

augmentation du capital initial en juin 2019. Il contribue à combler les maillons manquants de 

la chaîne du financement de la création innovante pour les levées de fonds entre 200000 et 

750000 €. 

Avantages :  

• Mobilise et fait effet levier sur les financements privés  

• Répond à un besoin en financement dans des délais compatibles avec les délais des 

entreprises innovantes  

• Permet une gestion pérenne des financements publics 

 

4.3 Enjeux pour la période 2021-2027  

4.3.1 Les nouveaux règlements UE et orientations pour la France  
 

Pour la période 2021-2027, la Commission ambitionne de moderniser et de simplifier 

la politique de cohésion, qui est la principale politique d’investissement de l'UE et l'une 

des expressions les plus concrètes de son action dans les territoires européens. La 

simplification passe par différents aménagements règlementaires75 mais également 

par la volonté de déployer plus largement les options de coût simplifiées (OCS) et 

instruments financiers.  

La plus grande partie des investissements de développement régional sera 

concentrée sur les deux premiers objectifs stratégiques du règlement UE, à savoir : 

▪ OS1 : une Europe plus intelligente, grâce à l’innovation, à la numérisation, à la 

transformation économique et au soutien aux petites et moyennes entreprises 

;  

 
75 Par exemple : plus de flexibilité, de proportionnalité dans les contrôles, suppression de l’autorité de certification 
nationale, éligibilité de la TVA ou encore suppression de la notion de projet générateurs de recettes 
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▪ OS2 : une Europe plus verte et à zéro émission de carbone, qui met en œuvre 

l’accord de Paris et investit dans la transition énergétique, les énergies 

renouvelables et la lutte contre le changement climatique ; 

De 65 % à 85 % des ressources du FEDER seront ainsi consacrés à ces deux priorités en 

fonction de la richesse relative des États membres. La concentration thématique est 

placée au niveau régional et diffère fortement en fonction de la catégorie visée. Les 

régions en transition devront concentrer 40% de leur enveloppe sur l’OS 1 et 30% sur 

l’OS 2. 

Le rapport 2019 pour la France, en date de Février 2019, présente dans son annexe, 

des avis préliminaires des services de la Commission sur les domaines d’investissement 

prioritaires et les conditions-cadres pour la mise en œuvre effective de la politique de 

cohésion 2021-2027. Au titre plus spécifiquement de l’OS 1 « Une Europe plus 

intelligente », la France affiche en effet, des résultats inférieurs à la moyenne de l’UE 

en ce qui concerne l’activité entrepreneuriale, et l’indice de compétitivité régionale 

des petites et moyennes entreprises fait apparaître d’importantes disparités internes. 

Ainsi, des besoins d’investissement hautement prioritaires ont ainsi été mis en 

évidence, en vue d’améliorer plus spécifiquement la croissance et la compétitivité 

des petites et moyennes entreprises, d’opérer une transformation industrielle 

intelligente et de favoriser le renforcement des connexions entre les acteurs 

(regroupements), en particulier pour :  

▪ Contribuer à la création de nouvelles entreprises (start-ups) en facilitant 

l’intégration des résultats de la R&D et de l’innovation dans le processus 

d'exploitation économique des PME du secteur productif ;  

▪ Contribuer au développement des entreprises nouvellement créées et aider les 

jeunes dirigeants de petites et moyennes entreprises au cours de la phase de 

démarrage de leur entreprise (pépinières, par exemple) 

▪ Contribuer à améliorer la position des petites et moyennes entreprises 

françaises sur les marchés intérieurs et extérieurs de l’UE, notamment par la 

coopération transfrontalière et transnationale. 

Dans le cadre des réflexions sur la programmation 2021-2027, et notamment au cours 

des différents ateliers organisés dans le cadre de la présente étude, les Régions ont 

toutes exprimé le souhait de concentrer les fonds FEDER sur un nombre limité 

d’opérations pour lesquelles les principes de mise en œuvre sont plutôt bien maitrisés 

et permettre des effets levier accrus du financement européen. Ainsi, les fonds FEDER 

pourraient être mobilisés pour consolider des dispositifs d’ores-et-déjà existants et 

relativement maitrisés : outils financiers (prêts, garantie, fonds propres, ...), 

investissements productifs, investissements matériels pour le soutien à la compétitivité 

des entreprises en mode subvention notamment, soutien à la création d’entreprises.  

Du fait de la crise récente liée à la pandémie du COVID-19 (voir encadré ci-dessous), 

des nouvelles orientations ont été soulevées dans le projet d’Accord de partenariat, 

notamment le soutien au tissu économique des PME/TPE/ETI, à travers la relocalisation 

de chaînes de productions liées en particulier aux secteurs sanitaires, sociaux et 

alimentaires. Les chaînes d’approvisionnement locales et nationales devraient 

également être sécurisées.  
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Focus : Impact de la crise du COVID-19 et la stratégie de relance européenne 

Le 27 mai 2020, la Commission européenne a publié un plan de relance européen de 750 

milliards d’euros en réponse à la crise de la COVID-19, ce plan était accompagné d’une 

nouvelle proposition de CFP pour 2021-2027 de 1,1 milliards d’euros.  

Son objet est de réparer les dommages causés par la crise et préparer un avenir meilleur à la 

prochaine génération en accélérant la transition énergétique et numérique. 

L’enveloppe proposée serait de 750 milliards, dont une allocation estimative pour la France de 

39 milliards. La Commission européenne contracterait des prêts sur les marchés financiers et ils 

devront être remboursés directement par l’UE entre 2028 et 2058.  

Ces fonds seront acheminés par l’intermédiaire de programmes de l’Union sur le CFP 2021-

2027, REACT EU sera rattaché à 2014-2020.  

Les trois piliers de cette relance :  

 1- Investissement et réforme (prêts nationaux, REACT EU, réabondement du Fonds pour une 

transition juste, et du FEADER notamment) 

2- Relancer l’économie via l’investissement privé (soutien à la solvabilité des entreprises, 

augmentation d’Invest EU, facilité d’investissement stratégiques) 

3 - Enseignement à tirer de la crise (EU4health et autres Programmes sectoriels)  

Ces fonds seront acheminés par l’intermédiaire de programmes de l’Union sur le CFP 2021-2027 

(700 milliards), mais pour REACT EU sur le cadre actuel 2014-2020.  

L’initiative REACT EU vise à renforcer l’aide aux Etats-membres en matière de cohésion à court-

terme et prendra la forme de 55 milliards (Enveloppe UE) supplémentaires, 4,7 milliards 

potentiellement alloués pour la France, pour l’actuelle programmation entre 2020 et 2022 qui 

concernent FEDER (hors Interreg), FSE (hors IEJ) et le FEADER. Certaines règles 2014-2020 seront 

assouplies pour permettre la mise en œuvre rapide de ces fonds additionnels (taux de 

cofinancement possibilité de soutenir des entreprises mise en difficulté à la suite de la crise, 

etc.). 

Ces fonds seraient donc affectés soit à un ou plusieurs axes prioritaires des programmes 

existants – qui devront alors être modifiés – soit à un nouveau programme opérationnel 

spécifiquement dédié. Ces financements seront programmés en parallèle avec les premières 

années de la programmation « classique » 2021-2027. 

De ce fait, il est important d’assurer une distinction claire entre ce fonds d’urgence et le futur 

programme opérationnel qui n’a pas vocation à faire face aux difficultés immédiates mais 

bien, d’accompagner des changements structurels d’ici 2030.   
 

Un dernier élément d’importance concernant le cadre des futurs programmes FEDER 

concerne leur suivi et leur évaluation. En effet le cadre réglementaire prévoit : 

▪ Un nouveau set d’indicateurs de réalisation ET de résultats pour le FEDER, ces 

indicateurs de résultats sont liés aux opérations soutenues (voir préconisations) 

et non plus les opérations  

▪ Un cadre de performance qui intègrera les indicateurs de résultats 

▪ La transmission plus régulière des données à la CE (tous les deux mois FSE, tous 

les ans FEDER) 

▪ Un reporting annuel plus axé sur les réalisations et les résultats que la 

programmation financière, via une procédure de policy review avec la 

Commission 
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▪ Une revue en 2024 des performances du programme et éventuels 

changements conjoncturels susceptibles de justifier un ajustement des 

programmes 

Au regard de l’expérience 2014-2020 en matière de suivi des opérations et des 

difficultés rencontrées en vue de calculer les indicateurs de réalisation et de résultat 

sur les axes 1 et 2 du programme, ces nouvelles exigences doivent être sérieusement 

considérées et anticipées pour le prochain programme. Le règlement des dispositions 

communes relatives au FEDER et notamment le chapitre IV : prévoit une remontée 

d’informations très régulière.  

Titre IV: Suivi, évaluation, information et communication 

[…] Toutes les données nécessaires au suivi de la mise en œuvre, y compris sur les résultats et 

l’exécution des programmes, devront désormais être communiquées par voie électronique 

tous les deux mois, de sorte que la plateforme de données ouvertes sera mise à jour 

pratiquement en temps réel. 

 

4.3.2 Un enjeu d’articulation avec les mesures nationales de relances et le 

PIA4 
 

Le plan de relance économique de la France de 2020-2022 (ou France Relance) est 

un programme mis en place par le gouvernement français dans le but de relancer 

l'économie française à la suite de la crise économique liée à la pandémie de Covid-

19. Doté de 100 milliards d’Euros, il bénéficie de 40 milliards provenant de l’Union 

Européenne dans le cadre de Next Generation EU. Ce plan se décline sous 3 volets 

principaux. 

 



  

129 
 

Parmi ces 3 piliers, le volet compétitivité des entreprises présente des orientations qui 

se recroisent potentiellement avec les interventions du futur programme FEDER. 

Le quatrième programme d’investissements d’avenir (PIA4) est doté de 20 Mds € sur 5 

ans en faveur de la recherche et de l’innovation. 11 Mds seront mobilisés d’ici 2022 

dans le cadre du Plan de relance. C’est deux fois plus important que les précédents 

programmes lancés en 2014 (12Md€) et 2017(10Mds€). Le soutien à l’innovation fait 

partie des priorités de l’Etat.  

A la différence des précédents programmes, le nouveau PIA4 combine deux logiques 

d’intervention et de financement :  

Des financements pérennes pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation  

7,5 Md€, ont été prévus à destination des "écosystèmes d’enseignement supérieur, de 

recherche d’innovation", le programme ayant déjà permis de soutenir 16 instituts de 

recherche technologique et de transition écologique. Il est également prévu 

d’amplifier l’effort en faveur de la recherche biomédicale, du développement des 

connaissances en matière de santé et de l’amélioration des pratiques médicales, 

notamment à travers les IHU et les RHU. Enfin, en cohérence avec la LPPR (loi 

pluriannuelle de programmation de la recherche), la structuration du paysage des 

acteurs de la maturation et du transfert technologique sera aussi soutenue. 

▪ D’ici 2022, le taux de succès aux AAP de l’ANR va passer de 16% à 25% par 

l’apport de 400 M€ du PIA4 au budget de l’agence, ce qui peut rendre les 

dispositifs régionaux moins attractifs pour les chercheurs (le taux de sélection 

était l’un des atouts clairement identifiés par les bénéficiaires pour le FEDER par 

rapport aux autres financements nationaux et européens). En concurrence 

avec l’actuelle Action 2. 

 

▪ 1,25 Mds seront sur des AAP qui peuvent venir en concurrence de l’actuelle 

Action 1 (voire 2). 

Un volet d’innovation de 12,5 Md€ à destination de "stratégies d’accélérations pour 

l’innovation" 

Ce volet cible les marchés et technologies jugés "prioritaires" pour soutenir et 

accompagner la recherche et l’industrie. 

▪ Filières pour lesquelles le soutien est déjà acté : H2, enseignement et numérique, 

cybersécurité et quantique. 

 

▪ 11 filières sur lesquelles des concertations sont lancées : Une alimentation 

favorable à la santé ; Systèmes agricoles durables et équipements agricoles 

contribuant à la transition écologique ; Le recyclage et la réincorporation de 

matériaux recyclés ; Solutions pour des villes durables et résilientes ; La 

décarbonation de l’industrie ; Industries culturelles et créatives françaises ; 

Digitalisation et décarbonation des mobilités ; Santé digitale ; Biothérapie et bio 

production de thérapies innovantes ; Produits biosourcés et biotechnologies 

industrielles ; 5G et futures technologies de réseaux de télécommunications. 
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▪ 1 Mds € pour soutenir des projets structurants de R&D (PSPC et démonstrateurs) 

pouvant venir en concurrence des actuelles Actions 2 et 4. Soutenir au niveau 

régional des projets de plus petite taille favorisant les primo-accédants (ex. 

dispositif Pays-de-la-Loire)  

 

▪ Le montant du PIA-R est doublé, passant à 500 M€ (concours d’innovation et 

projets de R&D). 

Un enjeu d’articulation avec les dispositifs de soutien aux entreprises (co)financés par 

l’Etat dans le cadre du Plan de relance. 

Le prochain programme doit anticiper et s’articuler avec les nombreux dispositifs de 

financements lancé via Bpifrance (3 Milliards € prévus au titre de ces instruments) :  

▪ Prêts garantis par l’État (prolongés jusqu’au 30 juin 2021), y.c. innovation,  

▪ Prêts participatifs et Garantie de fonds propres Bpifrance (pour restructurer 

l’endettement des entreprises),  

▪ Ainsi que des instruments plus thématiques tels que French Tech Bridge, Prêt 

tourisme mesures covid-19, Prêt Industries Créatives…  

Mais il devra également composer avec des aides nationales sous la forme de 

subvention et d’accompagnement, en particulier :  

▪ Aide à l’investissement de transformation vers l'industrie du futur, et soutien à 

l’investissement et la modernisation de l’industrie (y.c. volet territorial) pour 1 

milliard d’Euros 

▪ Soutien à la transformation numérique des TPE et PME pour 385 millions d’Euros 

▪ Soutien à l’investissement pour l’efficacité énergétique dans les entreprises et 

la transformation des procédés de production pour 9 milliards d’Euros 

 

Les projets qui sont financés dans le cadre du plan de relance, dont l’UE en 

subventionne 40 %, ne pourraient plus alors être éligibles aux autres programmes 

européens comme le FEDER et le FSE dans une logique de cofinancement.  Cette 

juxtaposition de financements et d’échéance rendra donc particulièrement délicat 

le fléchage des flux financiers européens en début de programmation (REACT EU, 

FEDER 2021-2027 et France Relance).  
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4.3.3 Les premières orientations du programme régional : une forte continuité 

avec le programme opérationnel 2014 – 2020 

 

Les premières orientations stratégiques d’intervention sont à ce stade les suivantes : 

1.1 Améliorer les capacités de recherche et d'innovation par des mesures de soutien 

aux : 

▪ Investissements de recherche relevant des domaines de spécialisation 

(plateaux techniques, équipements, etc.). A ce titre, l’action 1 du PO 14-20 

serait reconduite ;  

 

▪ Projets de recherche et d’innovation dans le cadre des domaines de 

spécialisation et Mesure horizontale de structuration et de mise en réseau de la 

recherche et animation des écosystème d’innovation des domaines potentiels 

de spécialisation. L’action 2 de l’axe 1 du PO 14-20 serait reconduite ;  

 

▪ Soutien à l'intégration de l'innovation dans les entreprises, sur le modèle de 

l’action 3 axe 1 ; 

 

▪ Projets de recherche et d'innovation dans les petites et moyennes entreprises, 

sur la base de qui a été fait au titre de l’action 4 sur la période 14-20.  

 

1.2 Numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises et des acteurs publics par 

des mesures de soutien à de nouveaux types d’intervention : 

▪ Acquisition sécurisation et exploitation des données par les administrations et 

les entreprises dans une perspective de souveraineté des données, 

d’amélioration de leur qualité et de développement de leur interopérabilité ; 

 

▪ Médiation numérique pour tous (Entreprises, citoyens) de l’illectronisme à 

l’accompagnement de la transformation des métiers (inclusion, formation, 

montée en compétence) ; 

 

▪ Transformation numérique des secteurs de l’économie et des services publics 

portés par les collectivités, administrations, entreprises 

 

1.3 Renforcer la croissance, la compétitivité et la résilience des PME par des mesures 

de soutien à/aux : 

▪ Accompagnement et sécurisation de la cession-reprise des entreprises (TPE 

PME ETI) et de la création d'entreprise. A ce stade, il est prévu de reconduire 

les actions 6 et 7, et de pouvoir ainsi émarger sur du FEDER et du FSE (publics 

dits sensibles 40% FEDER et 60% FSE+). Seraient donc reconduit les types d’action 

6 et 7 du PO 2014-2020 

 

▪ Accompagnement à la création de nouvelles PME et à la reprise d'entreprises 

de start-up. On observerait donc un renforcement des interventions de l’action 

6 sur la cible start-up (incubateur, etc.)  
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▪ Renforcement des capacités de production des entreprises, industrialisation 

des innovations et réorientation des productions. L’action 10 de l’axe 2 du PO 

14-20 serait reconduite  

 

▪ Accompagnement des entreprises dans leur transition écologique, aide à la 

conversion écologique de l'activité économique (animation et ingénierie, 

amélioration de l'efficacité énergétique des process, démarches d'Ecologie 

Industrielle Territoriale, lutte contre l'obsolescence programmée et réflexion sur 

l'écoconception, investissements, etc.). Nouveau type d’action 

 

▪ Structuration de filières par le soutien aux pôles d'innovation et aux réseaux 

d'entreprises dont démarches d'accompagnement des entreprises hors GPEC-

t et soutien au secteur du Tourisme. A ce titre, il est envisagé de reconduire les 

actions 9 et 9bis du précédent Programme Opérationnel. Le conseil régional 

souhaiterait à la différence de 14-20, axer la programmation plutôt sur la mise 

en réseaux des entreprises et éventuellement de la GPEC entreprises 
 

 

1.4 Développer les compétences visant à la spécialisation intelligente, la transition 

industrielle, l'esprit d'entreprise par des mesures (toutes nouvelles par rapport à 

2014-2020) de soutien potentiellement à : 

▪ Structuration de la fonction RDI dans les entreprises 

▪ Renforcement du capital humain de haut niveau 

▪ Encouragement de la dynamique de réseau (clusters) pour renforcer le capital 

humain 

▪ Développement de l'esprit d'entreprise 

 

Les premières orientations du programme mettent en exergue une forte continuité 

avec le programme opérationnel 2014 – 2020, beaucoup d’actions du programme 

14-20 seront reconduites au titre du programme 21-27. 

Il existe de ce fait des enjeux quant à la reconduite de certaines actions en l’état, et 

notamment au regard des modalités de suivi, de reporting. 

Un enjeu plus transversal de cohérence ou d’articulation avec : 

▪ REACT EU et plans de relance économique nationaux et/ou régionaux 

▪ Les documents, stratégies et fonds de l’innovation au niveau régional 

(Future S3, SRESRI, PIA4, etc.) et national (CRTE, plan de relance, FSN2, 

etc.) 

▪ La future stratégie économique régionale (SRDEII) et dispositifs, 

instruments financiers régionaux 

 

Premières orientations relatives à l’ingénierie financière  

Plusieurs besoins spécifiques sont a priori identifiés dans le cadre des réflexions sur le 

futur programme notamment :  

▪ Quel est le potentiel de mobilisation d’instruments financiers dans un contexte 

de fragilité (frilosité ?) accrue du système bancaire post-crise ?  

▪ Quelle plus-value pour le maintien des PME industrielles régionales ?    
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Le conseil régional Centre-Val de Loire a choisi de mobiliser des instruments financiers 

via les FESI sur la période 2021 – 2027. La mobilisation des instruments financiers 

succèdera aux plans de relance et aux financements additionnels REACT sur la 

période 2021-2023. Si la mobilisation d’instruments financiers dans le cadre des 

financement RACT EU semble actée (prêt d’honneur, renforcement de fonds 

propres), leur mobilisation au titre du futur programme 2021-2027 apparait moins 

claire.  

Les préconisations suivantes sont issues de l’évaluation ex-ante instruments financiers 

réalisée en 2020. La stratégie de mobilisation devrait à ce stade se décliner en trois 

volets : 

Volet 1 : Soutenir la compétitivité et la croissance des entreprises en sortie de crise en 

apportant des fonds propres et quasi-fonds propres aux entreprises en besoin de 

capitalisation. Il s’agit d’intervenir en quasi-fonds propres et fonds propres pour 

recapitaliser les PME en sortie de crise Covid19 (REACT EU).  

Volet 2 : Soutenir l’innovation tout au long du cycle de vie des start-ups, en abondant 

dès 2021 (donc REACT EU ?) 2 outils sur les phases amont de l’amorçage, et un outil 

sur l’amorçage et le post amorçage vers 2024. 

Volet 3 : Soutenir la transition écologique et énergétique en apportant des fonds 

propres aux sociétés portants des projets (fonds EnR, société de tiers financement pour 

la rénovation thermique du bâti, SEM de réhabilitation des friches industrielles). Ce 

volet devra être amorcé à partir de 2023-2024. 

 

4.4 Préconisation pour la prochaine programmation 
 

4.4.1 Recommandations relatives à la stratégie d’intervention et de mise en 

œuvre 
 

4.4.1.1 Recherche Développement et innovation  
 

Plusieurs besoins spécifiques sont a priori identifiés dans le cadre des réflexions sur le 

futur programme notamment autour de la recherche développement et innovation :  

 

▪ Comment financer de manière efficiente et sécurisée (problème lié à 

l’encadrement communautaire des Aides d’Etat) les activités portées par les 

pôles de compétitivité, clusters, incubateurs, etc ?    

▪ Comment continuer à optimiser au-delà de ce qui est déjà porté par le 

STUDIUM le rayonnement scientifique régionale, son attractivité et les 

retombées pour le territoire via les interventions FEDER ?   
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Concernant les projets relatifs aux infrastructures, grand équipement et activités de 

RDI portés par des acteurs publics les préconisations pour le prochain programme 

2021-2027 portent sur les éléments sujets : 

 

1. Renforcer l’articulation du FEDER avec les autres dispositifs de soutien 

Sur la prochaine période, les financements de l’ANR vont substantiellement 

augmenter grâce au Plan de Relance avec 400 M€ supplémentaires d’ici 2022 pour 

faire passer le taux de sélection de 16 à 25%, le prochain programme doit s’articuler 

autour de ces opportunités de financement notamment pour la sélection de ses 

projets. Et notamment d’adosser le programme au contrat de plan Etat Région.  

Par ailleurs, 300 M€ sont prévus au niveau national pour soutenir l’emploi R&D dans les 

entreprises (calibré pour 2500 emplois) : 

▪ Mise à disposition de manière temporaire (12 à 24 mois) dans des 

laboratoires publics avec prise en charge à 80 % par l’État : 78 M€ par an 

pour 1 000 personnes. 

▪ Effectuer une thèse en partenariat avec un laboratoire public : 62 M€ au 

total pour 400 docteurs prévus. 

▪ Jeunes diplômés bac +5 en particulier : 23 M€ par an pour 600 jeunes 

diplômés financés par l’État à 80 %, accueilli dans des laboratoires publics 

et mis à disposition des entreprises. 

▪ Jeunes docteurs : 19 M€ par an pour 500 post-doctorats financés à 80 % par 

l’État dans le cadre d’une collaboration entre un laboratoire public et une 

entreprise. 

Au-delà de ce volet structurel, il y aura aussi des fonds destinés à « l’innovation 

dirigée », dont notamment 2 Mds € prévus pour le développement de la filière 

hydrogène sur 2021-22 (7 Mds d’ici 2030). Cette filière est couverte par la S3 et des 

compétences existent en région, notamment au CEA dont l’expertise en matière de 

réponse aux AAP du PIA est forte. Au-delà du développement de la filière de 

l’hydrogène décarboné et des soutiens de même type apportés sur la cybersécurité 

ou le quantique, il est à noter que l’Etat a soumis onze stratégies à consultation (en 

gras celles correspondant à la S3 du Centre Val-de-Loire) : 

▪ Une alimentation favorable à la santé ; 

▪ Systèmes agricoles durables et équipements agricoles contribuant à la 

transition écologique ; 

▪ Le recyclage et la réincorporation de matériaux recyclés ; 

▪ Solutions pour des villes durables et résilientes ; 

▪ La décarbonation de l’industrie ; 

▪ Industries culturelles et créatives françaises ; 

▪ Digitalisation et décarbonation des mobilités ; 

▪ Santé digitale ; 

▪ Biothérapie et bioproduction de thérapies innovantes ; 

▪ Produits biosourcés et biotechnologies industrielles ; 

▪ 5G et futures technologies de réseaux de télécommunications. 
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La mobilisation des acteurs régionaux (Dev’Up, pôles de compétitivité, clusters…) pour 

participer à cette consultation rapidement et de manière coordonnée nous parait 

essentielle afin de se donner la chance de faire apparaître des opportunités de 

financement nationaux complémentaires. 

Par ailleurs 1 Mds € est prévu pour soutenir des projets structurants de R&D (PSPC et 

démonstrateurs) pouvant venir en concurrence des actuelles Actions 2 et 4. L’action 

au niveau régional pourrait viser à soutenir des projets collaboratifs de plus petite taille 

favorisant les primo-accédants, comme cela se fait en Pays de la Loire. 

Enfin, on peut noter que le montant du PIA-R est doublé, passant à 500 M€ (concours 

d’innovation et projets de R&D). 

L’articulation avec le nouveau programme cadre européen Horizon Europe est 

également un enjeu, d’autant plus que celui-ci contient des innovations par rapport 

à Horizon 2020, comme par exemple le rapprochement de l’EIC et de l’EIT pour 

l’accompagnement des projets d’innovation qui offrent des opportunités de soutien 

importantes pour les projets présentant un potentiel élevé, ou la structuration par 

Mission pour les projets de recherche (cf. annexe dédiée). Ce renforcement de 

l’implication dans les projets européens et de la visibilité des acteurs régionaux au sein 

de l’Espace Européen de la Recherche (ERA) est cohérent avec les actions menées 

notamment par le Studium et Dev’Up. 

Les actuelles Actions 1 et 2 du PO 2014-20 pourrait être renforcées sur les points suivants 

afin d’être des « tremplins » vers les AAP européens :  

▪ Convergence des thématiques,  

▪ Projets d’expérimentation lancés en mai 2020 avec des opportunités dans 

Horizon Europe comme EIC Accelerator,  

▪ Possibilité de faire des AMI pour décider d’un soutien à la réponse aux AAP PIA 

ou européens (même logique que ce qu’avait fait la CDC sur Territoires 

d’Innovation) et mobilisation du réseau Euclide76. 

 

2. Lever les problèmes d’interprétation réglementaire et rechercher des modes 

de simplification pour certains types d’opérateurs (budget annexe, nature de 

la remontée des dépenses, etc.) 

Le conseil régional en tant qu’autorité de gestion doit pouvoir répondre aux capacités 

de gestion administrative et financière parfois insuffisantes ou au manque de moyens 

de certains bénéficiaires publics. Voir de s’adresser plutôt à des opérateurs rompus 

aux outils programmatiques.  

Au-delà du soutien financier, il est important de ne pas négliger l’importance de 

l’accompagnement à l’ingénierie de projet par les services instructeurs et les 

structures de soutien au développement de l’innovation (Dev’Up…). C’est à la fois 

 
76 Créé en 2016, il regroupe les pôles de compétitivité, universités, organismes de recherche, Dev’Up, le Studium, 
la Région et la CRCI. Il a pour objectif d’offrir un  meilleur accompagnement aux acteurs du territoire pour monter 
des projets européens. 
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une occasion de sécurisation et d’amélioration des projets (pousser la réflexion des 

porteurs sur les impacts et la valorisation, sur la prise en compte des innovations non 

technologiques, sur la digitalisation, sur la RSE…). 

 

 

 

3. Avoir une rédaction de programme large et ouverte 

Le programme dans sa rédaction doit éviter d’être trop restrictif notamment dans son 

volet opérationnel et ses documents de mise en œuvre. L’enjeu n’est certainement 

pas d’affaiblir une stratégie de spécialisation dont la qualité est reconnue au niveau 

européen, mais d’ouvrir plus largement à des types de projets et de porteurs différents. 

Spécifiquement, au sein de l’Action 4 du PO 2014-20 : 

▪ La plus grande souplesse par rapport à la S3 dans le choix des projets soutenus 

nous parait être pertinente et devoir être maintenue. 

▪ Poursuivre le soutien aux innovations de services, organisationnelles et de 

commercialisation – marketing (en accord avec la définition OCDE de 

l’innovation) en complément aux actions et dispositifs de l’Etat qui restent de 

fait très concentrés sur l’innovation technologique (produits et procédés). 

▪ Développer la prise en compte des innovations non technologiques, y compris 

dans les projets technologiques, à travers un cadre de réponse attirant 

l’attention sur ces aspects (par exemple services liés à un nouveau produit, 

innovations sur le modèle économique, approche Design,…) et proposer un 

accompagnement au moment de l’ingénierie de projet qui pourrait, par 

exemple, être assuré par Nékoé.  

▪ Idem sur une plus forte intégration du numérique dans les projets, que ce soit 

dans l’innovation elle-même, les modes de commercialisation, les services 

associés… en s’appuyant sur le projet de DIH (digital innovation hub). 

 

Pour les projets d’infrastructures, grands équipements et projets de RDI portés par des 

privés, les préconisations peuvent être les suivantes :  

1. Mobiliser des structures relais pour favoriser la détection des projets de PME et 

renforcer l’accompagnement des PME 

Continuer l’appui ou renforcer l’appui sur les acteurs de l’écosystème de l’innovation 

en région Centre, via des structures d’interface pour générer des flux de projets ; mais 

aussi auprès des Grandes Entreprises qui ont les capacités à mobiliser du FEDER et à 

entraîner dans leur sillage certains acteurs de leur filière (AAP collaboratifs avec chef 

de file par exemple).   

Une attention particulière doit être portée sur la mobilisation récurrente de mêmes 

porteurs de projets.  

Le prochain programme pourrait s’inspirer des expériences bretonnes, ligériennes et 

occitanes de forte mobilisation et implication du CCRDT dans l’élaboration des 

stratégies régionales ESRI.  
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2. Rester attentif à l’éligibilité des grandes entreprises lors de la prochaine période 

de programmation 

La Commission demande une focalisation sur le soutien aux PME. Pour autant, le 

soutien à des ETI et grands groupes peut avoir sa pertinence, comme le montrent des 

benchmarks internationaux (Singapour, Etats-Unis…), leur nécessaire implication pour 

relever certains grands défis (recherche médicale, numérique…) ou les structurations 

spécifiques de certaines filières (eau, déchets, BTP…).  

Deux pistes nous paraissent pouvoir être privilégiées : 

▪ En proposant pourquoi pas de l’ingénierie financière qui reste plus adaptée aux 

grands projets d’investissements.  

▪ Utiliser le FEDER pour le soutien aux PME et le CPER / PIAR-R pour le soutien aux 

grands groupes. 

 

3. Mobilisation accrue des mesures de simplification de la gestion du FEDER 

Les écueils qui pourraient être évités sont les suivants : 

▪ Etudier la construction des plans de financement des entreprises. Une attention 

particulière à ces plans doit être portée dès la sélection du projet, car doivent 

être appréciés notamment au regard de la règlementation des aides d’Etat.  

▪ Les modalités d’obtention du soutien peuvent aussi s’avérer complexe du point 

de vue des PME ainsi que les modalités de suivi administratif.  

 

4. Développer la valorisation des résultats et le transfert 

Par la poursuite du développement de l’écosystème de recherche et innovation 

régional 

Si cette dynamique a été pénalisée sur la période précédente par les difficultés de la 

SATT puis le délai de mise en place de C’Valo, ainsi que par le choix fait en faveur de 

grands équipements qui prennent plus de temps à être opérationnel et produire des 

résultats ambitieux, la prochaine période de programmation doit être celle d’une 

forte accélération de ces dynamiques. A travers C’Valo, Dev’up, les pôles et clusters… 

il y a un véritable enjeu à faire remonter le Centre-Val de Loire dans les classements 

sur le nombre de JEI, les brevets, les dépôts de marque… La commission innovation 

prévue dans les règlements de CCRDT pourrait être le lieu de la concertation sur ce 

volet, comme c’est le cas en Pays-de-la-Loire, mais il existe déjà un Comité 

Stratégique de l’Innovation qui fonctionne en région (auquel il pourrait être pertinent 

d’inviter également la délégation régionale de l’ADEME qui a des dispositifs propres 

et la gestion d’actions PIA pouvant intéresser les domaines de spécialisation régionaux 

liés à l’énergie et au bâtiment). 

Le renforcement d’un écosystème d’investisseurs (Bpifrance, business angels, fonds 

d’investissements, établissements bancaires…), défi identifié au niveau européen, 

s’inscrirait dans cette même logique. La mise en synergie des actions des pôles de 
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compétitivité en la matière et de C’Valo pourrait donner lieu à une action pertinente. 

La mobilisation des acteurs privés du capital innovation (venture capital) est un enjeu 

pour le Centre Val-de-Loire. 

L’ensemble pourrait prendre la forme suivante : 

 

 

Par l’Intégration d’un plan de valorisation et transfert dans les projets  

▪ Demander dans l’exposé des projets un plan de valorisation et transfert. Ne pas 

se limiter à la valorisation économique (brevets, start-ups…), mais inclure aussi 

une valorisation au bénéfice de la société (conseil aux collectivités, transferts 

sans contrepartie monétaire vers des associations, innovations en matière de 

formation, CSTI…), ce qui doit permettre aussi une meilleure implication des SHS. 

▪ Dans les projets, définir un WP et réserver des moyens pour la valorisation et le 

transfert. 

▪ La valorisation peut également être soutenue par un recours plus massif aux 

marchés publics innovants. 

 

Par le financement prioritaire de la recherche appliquée 

Cette orientation est par ailleurs conforme à la position de la Commission Européenne 

pour les PO 2021-27. Elle pourrait se concrétiser au niveau régional par la mise en 

œuvre des orientations suivantes : 

▪ Quelle que soit la ou les disciplines scientifiques mobilisées, financer à partir 

d’un TRL 4 validé (démonstrateur de recherche) pour assurer un passage à 

l’échelle industrielle par exemple. Des adaptations et transcriptions de l’échelle 

TRL pour d’autres domaines que les sciences de l’ingénieur (développement 

de médicaments, TIC hardware et software, SHS…) existent et sont utilisées par 

exemple par des SATT (AxLR…) pour appliquer cette logique à l’ensemble des 

champs disciplinaires.  

▪ Renforcer dans les projets soumettant une demande de financement la section 

« impacts », dans une logique comparable à celle des PSPC (également 

développée sur H2020) 
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▪ Si des recherches démarrant à un TRL 3 ou 4 sont financées, fixer des règles 

assurant que :  

✓ Le besoin en amont présente un intérêt stratégique (ex. santé) 

✓ Le projet est collaboratif (implication d’entreprises de la région) 

✓ La progression permettra d’atteindre un niveau 6 ou 7 à la fin du 

programme de recherche. 

Enfin, le fait de favoriser les projets collaboratifs (critères de sélection, taux de 

financement) s’inscrit également dans cette logique. 

 

Par le financement d’une phase de validation des projets au regard de leur intérêt 

pour le développement régional 

Celle-ci pourrait s’inspirer des phases 1 et 2 de l’ancien Instrument PME européen pour 

permettre de valider l’intérêt du projet en matière de valorisation avant d’engager un 

programme de recherche. Le fait d’avoir une enveloppe forfaitaire sur la phase 1 est 

un élément facilitateur pour le service instructeur comme pour les bénéficiaires, ce qui 

peut aussi permettre d’attirer vers les mécanismes de soutien de nouvelles entreprises 

ou équipes de recherche. 

Au-delà du soutien financier, l’importance du coaching tant au niveau des structures 

d’accompagnement que des services instructeurs est un levier puissant 

d’amélioration des projets à ne pas négliger. 

Focus ex Instrument PME européen 

Phase 1 : 

• Etude de faisabilité économique. La technologie sur laquelle est basée le concept 

doit déjà être démontrée. 

• Objectif : affiner le Business Plan 

• Jusqu'à 50 000 € de subvention sur 6 mois sous la forme forfaitaire 

Phase 2 : 

• Déploiement du projet pour lancer un produit innovant et compétitif : prototypage, 

miniaturisation, design, qualification, pré-industrialisation, test, ligne de production 

pilote, etc. 

• Objectif : amener l'innovation sur le marché 

• Subvention de 500 k€ à 2 500 k€ sur 12 à 24 mois 
 

 

Pour les opérations relatives aux plateformes et outils mutualisés et projets de RDI 

collaboratifs :  

1. Disposer d’une méthodologie partagée d’interprétation des règles concernant 

les équipements mutualisés 

 

2. Identifier des mesures de simplification de la gestion des dépenses et renforcer 

l’utilisation des outils d’ingénierie financière 

 

3. Renforcer la section « impacts » dans la présentation et l’examen des projets 
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4.4.1.2 Restructuration du financement de l’accompagnement à la création  
 

Le manque de lisibilité du dispositif régional d’accompagnement à la création 

d’entreprises et les difficultés de suivi durant la période 2014-2020 plaident pour une 

revue complète des modalités d’intervention régionale, que ce soit avec ou sans 

financement européens.  

Les réflexions en cours relatives au prochain programme doivent notamment 

permettre de répondre à :  

Comment optimiser les différents types d’accompagnement à la création, et assurer 

une cohérence de l’ensemble de l’offre régionale (multi-acteurs) ? Quels objectifs 

doivent leur être fixé, éventuellement via un paiement par les résultats (option de 

coûts simplifiés) ? 

1. Repréciser la logique d’intervention régionale et la notion de parcours à la 

création, avec des objectifs quantitatifs et qualitatifs, éventuellement 

différenciés en matière d’accompagnement ante et post-création, voire des 

financements associés (microcrédit, prêts d’honneur, etc.) : 

▪ L’accueil / orientation ne doit pas être confondu avec 

l’accompagnement ante-création car il ne s’inscrit pas dans une 

logique de parcours et ne permet pas d’apprécier la performance des 

opérations 

▪ La grande majorité des interventions pourrait s’insérer dans un 

Programme phare régional avec la recherche de volume, de publics 

cibles et de résultats déterminés ;   

▪ Il pourrait être pertinent de laisser une possibilité de financement en 

parallèle d’initiatives plus atypiques ou innovantes ciblées via des AAP 

spécifiques ou dans une logique bottom-up (ESS, public / territoire en 

difficulté, etc.) ; 

 

2. Renforcer et distinguer la dynamique de transmission – reprise par rapport à la 

création  

Afin de renforcer la dynamique et les succès en matière de transmission 

d’entreprises dans la Région, il serait opportun d’interroger les possibilités de 

soutenir la reprise par les salariés, donc plus via la préparation en amont de 

phase par exemple la compensation de salaire77. L’appui financier en termes 

de trésorerie est également important à assurer. 

▪ Enjeux potentiellement importants pour les années à venir avec des 

besoins spécifiques et performances souvent plus significatives (taux 

pérennité >90%, emploi…)  

▪ Un volet conseil accompagnement collectif / individuel 

 
77 Voir initiative en Occitanie : https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/contrat-transmission-reprise-
dentreprise-volet-transmission  

https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/contrat-transmission-reprise-dentreprise-volet-transmission
https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/contrat-transmission-reprise-dentreprise-volet-transmission
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▪ Un accompagnement financier :  avec en amont phase par exemple 

de compensation de salaire, appui financier trésorerie 

▪ Favoriser la reprise par les salariés : lien avec l’ESS (soutien aux 

financements France Active, instruments gara) 

 Voir le Contrat transmission-reprise en Occitanie, les actions spécifiques 

portées par la CRAM en Bourgogne Franche Comté (cofinancées par le 

FEDER) ou encore Transméa en Auvergne Rhône-Alpes.  

3. Accompagner l’émergence de start up  

Le financement de prêts d’honneur additionnels, incubateur, FRG amorçage, 

ou encore capital-risque destiné à être financé au titre de l’OS1.3 (et non 1.1).   

4. Des modalités de mise en œuvre et de financement incitant à la coopération 

et l’efficience :  

Aller vers une approche chef de file obligeant les opérateurs à se structurer et 

collaborer (mieux délimiter les périmètres d’intervention). 

La programmation 2014 – 20 montre que la mise en œuvre de 

l’accompagnement à la création au fil de l’eau pourrait gagner en cohérence 

et efficacité. Une mise en œuvre sous la forme d’appels à projets (AAP) ou 

d’appels à manifestation d’intérêt soutiens (AMI), etc pousserait à une plus 

forte structuration et collaboration entre acteurs via des critères clés de 

sélection, voire l’obligation d’adopter une approche de type chefs de file (voir 

exemple Ile de France) ; 

▪ Favoriser la mise en œuvre via Marché public permettant de sécuriser la 

remontée de dépenses et réduire la charge (CSF, fonction comptable) 

de même qu’elle pousse les opérateurs à plus d’efficience  

▪ Eviter la multiplication des possibilités de financement (OS1.3, OS1.4 et 

surtout FSE), qui peut limiter la capacité de l’AG à piloter cette politique 

et surtout fait peser un risque en matière de gestion 

➔ Risque de double financement, obligation de justifier l’éligibilité des 

participants si le FSE finance de l’accompagnement de publics 

cibles (par rapport au FEDER plus généraliste…)  

▪ Et / Ou adopter un ou plusieurs barèmes de coût standard pour le FEDER 

(paiement par prise en charge ante et/ou post-création) qui soit unique 

et partagé entre opérateurs ; 

▪ Ouvrir en parallèle la possibilité de financement d’initiatives innovantes 

ciblées via des AAP Spécifique. Pour les projets les plus expérimentaux, 

le financement sur la base de projets de budget (réservé aux opérations 

de moins de 200 000 Euros) constitue également un mode de 

financement à explorer.  
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4.4.1.3 L’accompagnement à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des 

compétences dans le cadre du FEDER 

La programmation 14-20 au titre du programme montre une hétérogénéité d’actions 

et de porteurs financés. Pour la prochaine génération de programmation il 

conviendrait de :  

▪ Définir des lignes de partage selon le type d’actions, mais aussi en 

termes de porteurs de projets pour éviter les risques de double 

financement, avec les autres priorités et objectifs du programme : 

notamment :  

→ Assurer une articulation et cohérence avec les actions qui seront 

financées au titre de l’OS1.4 (gestion des compétences) : à la 

lecture des orientations du programme sur la gestion des 

compétences ce qui différencierait de l’OS 1.3 c’est le profil ou 

type d’emploi (une orientation profil type chercheur, ingénieurs, 

cadres au titre du 1.4).  
 

▪ D’autres actions d’accompagnement sont prévues au titre de l’OS1.3 :  

→ Il est prévu au titre de l’OS1.3 d’accompagner la conversion 

écologique des entreprises, notamment soutien financier pour du 

conseil/accompagnement individuel pour conjuguer aide à la 

sortie de crise et transition écologique. Il s’agit pour les entreprises 

concernées de préparer un nouveau modèle et de développer 

des pratiques de consommation plus durables (développement 

des circuits d’approvisionnements de proximité, économie des 

ressources, …).  Il également prévu un volet aides à 

l’investissement pour le secteur du Tourisme uniquement : 

rénovation énergétique des hébergement structurants (tourisme 

durable).   

▪  Accompagner la transformation numérique des entreprises et 

associations (OS1.2) : éviter de segmenter les investissements dans les 

TPE et PME entre OS1.2 et 1.3 (nombre d’opérations financées sur 2014-

2020 relevaient de la digitalisation / automatisation des outils de 

production)  

 

4.4.1.4 Structuration des filières par le soutien aux pôles d’innovation et aux 

réseaux d’entreprises 

Dans le prochain programme il est prévu de financer des actions 

d’accompagnement ou structuration de filières / réseaux potentiellement sur les 4 

futurs OS. 

Il existe un risque accru de financement par ailleurs, de porteurs qui émargent plusieurs 

fois pour financer leurs programmes d’action. A ce titre il conviendrait de passer à une 

logique projets avec des réalisations mesurables et un suivi fin. 

 



  

143 
 

4.4.1.5 Les subventions à l’investissement dans la politique régionale 

Les subventions à l’investissement ont constitué un pilier central de la programmation 

2014-2020 et seront reconduites pour la prochaine période. 

Il s’agira de sécuriser leur condition de mise en œuvre et d’assurer une plus-value 

maximale de ces interventions, par rapport à d’autres soutiens proposés, notamment 

sous les instruments financiers.    

La simple modernisation afin de ne pas être « dépassé par la concurrence » ne justifie 

pas nécessairement une intervention sous forme de subvention publique. Il est donc 

important d’associer ces aides à des projets de développement précis et ambitieux : 

pivot technologique,  

▪ Relocalisation/implantation d’activité,  

▪ Positionnement à l’international, transition énergétique,  

▪ Projet de croissance pour franchir un cap clé (notamment vers une ETI), 

▪ etc. 

Le ciblage potentiel (secteurs, types d’acteurs, domaine) et la sélectivité à appliquer 

aux dispositifs de soutien à l’investissement doivent notamment permettre d’éviter des 

effets d’aubaine, mais aussi de maximiser la plus-value des interventions. La 

mobilisation du FEDER doit permettre d’une part de répondre aux besoins des 

entreprises / territoire mais aussi de mobiliser les leviers d’intervention les plus pertinents 

et efficaces.  

Les modalités d’interventions et de mobilisation du FEDER doivent donc permettre aux 

entreprises de consolider l’offre de soutien pour le renforcement des capacités de 

production des entreprises, industrialisation des innovations et réorientation des 

productions. 

A ce titre plusieurs préconisations peuvent être formulées :  

▪ Conserver l’orientation vers du financement 100% régional ou 100% FEDER en 

fonction de la taille des projets et de la solidité des dossiers (et des porteurs...) 

sous un AAP unique mais des critères de sélection et conditionnalités 

proportionnées aux projets 

▪ Favoriser les projets dédiés à l’augmentation des capacités de production ou 

à la diversification / pivot stratégique ainsi que le financement de préséries 

(par l’offre via l’OS1.3 ou la demande via 1.2)   

▪ Financer sous forme de subvention les investissements matériels mais 

également immatériels, y.c. prestation conseil, voire recrutement (articulation 

avec l’OS1.4), dans une logique plus intégrée de projet de développement des 

TPE-PME  

▪ Assurer une cohérence avec l’OS1.2 (transformation digitale et 

développement de projets numériques au sein des entreprises) et éviter les 

doubles dossiers ou comportements opportunistes 

▪ Articuler avec les offres nationales (notamment en fonction de tickets et type 

d’entreprises visées)  
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▪ Renforcer la sensibilisation auprès des entreprises (objectif et contrainte du 

dispositif) et structurer l’offre d’accompagnement au montage de projet 

(éviter la mobilisation de consultants privés, voire de fournisseurs qui 

accompagnent les PME…)  

▪ Assurer une sélectivité sur la plus-value économique, sociale et 

environnementale. Notamment axer la sélection des projets portant sur la 

transition écologique industrielle via l’application d’une grille définie de critères 

et de notation du projet de l’entreprise (environnementales et sociales).  

 

▪ Assurer une offre de financement régional complémentaire aux instruments 

nationaux 

▪ Instrument financier au niveau national Prêt participatif et de Garantie déjà 

lancé par Bpifrance, un nouvel instrument devrait être complémentaire 

(instrument type obligation convertible, entreprises de plus de 49 salariés) ou 

assurer de l’additionalité des fonds si abondement de l’instrument Bpifrance 

▪ Besoin potentiel de financement pour les plans de redéploiement mais avec 

une interrogation sur la taille potentielle du fonds (ex. FRI SIPAREX en AURA) 

▪ Etudier des pistes d’instrument de cofinancement pour la transition écologique 

industrielle ou d’immobilier d’entreprise (ex. Cap3RI, immobreizh ...)     

 

4.4.2 Recommandations relatives au pilotage et au suivi du programme 
 

La première version du référentiel des indicateurs du Programme de la région Centre 

2021-2027, relatifs à l’Objectif Politique 1 - Une Europe plus intelligente est le suivant :  

Au regard des éléments de la programmation 2014 – 2020, il est possible de faire les 

commentaires suivants sur les indicateurs retenus à ce stade.  

Objectif Spécifique 1.1 - Améliorer les capacités de 

recherche et d'innovation, le cas échéant dans le cadre 

du SRDEII et de la S3 révisée, par des mesures de soutien 

aux : 

Commentaire 

RCO001 Entreprises bénéficiant d’un soutien 

(dont: micro, petites, moyennes, grandes) 

 

RCO002 Entreprises bénéficiant de subventions Correspond au nombre 

d’entreprises différentes 

bénéficiaires de l’action 4 

RCO004 Entreprises bénéficiant d’un soutien non 

financier 

Action 3 Attention au 

comptage 

RCO005 Nouvelles entreprises bénéficiant d’un soutien Si prêt d’honneur ou capital 

risque effectivement mis en 

œuvre  

RCO007 Instituts de recherche participant à des projets 

de recherche collaboratifs 

Trop peu d’institut de 

recherche (unité de 

recherche ?) 

RCO008 Valeur nominale des équipements pour la 

recherche et l’innovation 

Attention à distinguer ls 

investissements matériels de 

l’aménagement immobilier  



  

145 
 

RCR002 Investissements privés complétant un soutien 

public (dont : subventions, instruments 

financiers) 

Intégrer également les 

investissements hors coûts 

éligibles d’un projet (Coût 

total, éventuelle levée, etc.) 

RCR005 PME innovant en interne Attention définition UE : PME 

ayant des ressources 

humaines dédiées, (donc une 

remontée de dépense de 

personnel effective)  

RCRO06 Demandes de brevet déposées Indicateur pertinent mais de 

plus long terme. Le suivi des 

opérations 2014-2020 dans les 

domaines de la S3 serait 

opportun.  

 

OS 1.2 - Numérisation au bénéfice des citoyens, des 

entreprises et des acteurs publics par des mesures de 

soutien à : 

Commentaire 

RCO001 Entreprises bénéficiant d’un soutien (dont 

: micro, petites, moyennes, grandes) 

 

RCO002 Entreprises bénéficiant de subventions Cet OS ne porte-t-il pas plutôt 

sur de l’accompagnement ?  

RCO014 Organismes publics bénéficiant d'un soutien 

pour le développement d'applications et 

d'usages numériques 

 

SO001 Nombre de nouveaux services numériques 

expérimentés à travers les projets soutenus par 

le FEDER 

 

RCR011 Utilisateurs de services, produits ou applications 

numériques publics nouveaux ou améliorés 

 

RCR012 Utilisateurs de produits, services ou applications 

numériques nouveaux ou améliorés et élaborés 

par des entreprises 

 

 

OS 1.3- Renforcer la croissance, la compétitivité et la 

résilience des PME et des petites entreprises par des 

mesures de soutien à/aux : 

Commentaire 

RCO001 Entreprises bénéficiant d’un soutien 

(dont: micro, petites, moyennes, grandes) 

Commentaire qui vaut surtout 

pour les actions 

d’accompagnement à la 

création 6 et 7. Compte tenu le 

double émargement FEDER et 

FSE (40% FEDER et 60% FSE+), et 

notamment modalités de suivi 

(remontée tous les deux mois sur 

FEDER et 6 fois par an FSE) il 

convient de bien anticiper le 

suivi et la remontée 

d’information :  

- Implique de pouvoir 

suivre l’ensemble des 

bénéficiaires notamment 

la création / reprise 

effective (récupérer à 

RCO002 Entreprises bénéficiant de subventions 

RCO004 Entreprises bénéficiant d’un soutien non 

financier 

RCO005 Nouvelles entreprises bénéficiant d’un 

soutien 

SO00X Nombre de porteurs de projet de création-

reprise accompagné 

file:///C:/Users/mangiavellano/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/0VDT1G3A/OP1%20(002).xlsx%23'RCO001%20(1.3)'!A1
file:///C:/Users/mangiavellano/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/0VDT1G3A/OP1%20(002).xlsx%23'RCO001%20(1.3)'!A1
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minima siret, à défaut 

courriel ouvrant la 

possibilité d’enquête) 

- De disposer des 

informations suffisantes et 

moyens permettant de 

dédoublonner le nombre 

de porteurs 

accompagnés et / ou 

entreprises ayant 

bénéficié d’un soutien 

RCR001 Emplois créés dans des entités bénéficiant 

d’un soutien 

Commentaire qui vaut pour 

toutes les actions  

Compte tenu des modalités de 

suivi (remontée tous les deux 

mois sur FEDER) il convient de 

bien anticiper le suivi et la 

remontée d’information :  

- De disposer des 

informations suffisantes et 

moyens permettant 

contacter les entreprises 

bénéficiaires : enquête 

mail  

RCR002 Investissements privés complétant un 

soutien public (dont : subventions, 

instruments financiers) 

 

RCR017 Nouvelles entreprises créées toujours en 

activité 

Vigilance ou attention par 

rapport à la programmation 14-

20. Le choix de cet indicateur 

implique dans le cas suivi des 

actions 6 et 7 de bien suivre les 

participants bénéficiaires dans 

leur projet de création reprise : 

pour récupérer à minima (mail = 

possibilité enquête) le siret / siren.  

RCR019 Entreprises à chiffre d’affaires plus élevé   

 

OS 1.4 - Développer des compétences pour la 

spécialisation intelligente, la transition industrielle et 

l'entrepreneuriat 

Commentaire 

RCO016 Participations des parties prenantes 

organisationnelles à un processus de 

découverte entrepreneuriale 

Prbm avec typologie 

d’opération ? 

RCO101 PME qui investissent dans le développement de 

savoir-faire pour une spécialisation intelligente 

pour la transition industrielle et l'entrepreneuriat 

 

SR00X Indicateur de résultat à définir Nombre de formation ?  

Niveau formation ? part 

hautement qualifié dans 

l’effectif global 

Masse salarial /nb effectif  
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De façon plus générale concernant le suivi et la remontée des indicateurs, le prochain 

programme doit notamment :  

Assurer un pilotage effectif et renforcé de la stratégie régionale – du fait notamment 

des exigences de reporting 2021-2027 

▪ Consolider les capacités de pilotage de la Région sur l’ensemble du 

programme. La collecte et la remontée des indicateurs de suivi et de 

réalisations devront être assurées tous les deux mois (RPCD FEDER)  

▪ Le choix de mobiliser à la fois du FEDER et du FSE sur l’accompagnement à la 

création renforce les possibilités de contrôle de la commission 

▪ En fonction du régime d’aide retenu (cf. intermédiaire transparent) et de 

l’éventuelle mise en œuvre de coûts simplifiés (barème), il s’agira de pouvoir 

identifier chaque bénéficiaire ultime, son type d’accompagnement, la 

création effective de son entreprise et l’éventuel bénéfice d’un autre soutien 

(financier, formation, etc.).      

 

Avoir un monitoring plus complet que les indicateurs FEDER, notamment sur les 

résultats et impacts de la recherche, développement et innovation 

▪ Suivre au mieux les métriques et indicateurs du Regional Innovation Scoreboard 

européen et les intégrer dans le suivi fait en région,  

▪ Imbrication des tableaux de bord et similarité des définitions entre les 

différentes stratégies traitant du développement économique par la 

recherche et l’innovation : SRESRI – S3 - SRDEII 

▪ Gouvernance et reporting au sein d’une Commission Innovation du CCRDT 

 

Définir un système de Pilotage des dispositifs d’aide à la création d’entreprise (voir 

autres actions d’accompagnement GPEC …) et imposer un reporting précis aux 

opérateurs 

▪ Le suivi des réalisations et de la performance sur ce type d’action constitue un 

enjeu prioritaire afin de pouvoir apprécier, au-delà du volume de participant : 

leur profil, le type d’accompagnement (sensibilisation, ante ou post création), 

éventuels multi-bénéficiaires (voire logique de parcours) ainsi que le taux de 

création effectif suite à ces actions 

▪ Les conditions de suivi doivent être stipulées dès le conventionnement, un 

fichier type (ou outil en ligne) défini par la Région et la remontée vérifiée à 

chaque demande de paiement 

→ Nom, prénom, sexe, âge, situation à l’entrée, première date de prise en 

charge, type accompagnement, SIREN si création effective (ou transmission), 

adresse e-mail (préciser conditions RGPD) 
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Annexes 

Définition des indicateurs utilisés dans le régional innovation 

scoreboard européen78 

▪ « Tertiary education » : nombre de personnes entre 30 et 34 ans ayant complété une formation 

d’enseignement supérieur.  

▪ « Lifelong learning » : nombre de personnes âgées de 25 à 64 ans ayant participé à une 

formation, en lien ou non avec son emploi ou futur emploi, dans les 4 semaines précédant la 

collecte de la donnée.  

▪ « International scientific co-publications » : nombre de publications scientifique avec au moins 

un co-auteur basé à l’étranger.  

▪ « Most-cited scientific publications » : nombre de publications scientifiques figurant dans le top-

10 des publications les plus cités dans le monde entier.  

▪ « R&D expenditures public sector » : ensemble des dépenses de R&D des administrations et de 

l’enseignement supérieur.  

▪ « R&D expenditures business sector » : dépenses de R&D opérées par le secteur privé.  

▪ « Non-R&D innovation expenditures » : somme du total des dépenses en innovation des PME, 

excluant les dépenses extra-muros et intra-muros de R&D.  

▪ « Product / process innovations » : nombre de PME ayant proposé un nouveau produit ou 

procédé sur l’un de ses marchés.  

▪ « Marketing / organisational innovations » : nombre PME ayant proposé une nouvelle innovation 

organisationnelle ou de marketing sur l’un de ses marchés.  

▪ « SMEs innovating in-house » : nombre de PME ayant des activités internes d’innovation. Les 

entreprises innovantes avec des activités internes innovantes ont proposé un nouveau produit 

ou procédé soit en interne soit en collaboration avec une autre entreprise. Cet indicateur ne 

tient pas compte des nouveaux produits ou procédés développés par d’autres entreprises.  

▪ « Innovative SMEs collaborating » : nombre de PME avec des activités d’innovation en 

coopération. Les entreprises avec des activités en coopération sont celles ayant un accord de 

coopération sur des activités d’innovation avec d’autres entreprises ou institutions.  

▪ « Public-private co-publications » : nombre de publications co-écrites par le secteur privé et le 

secteur public, à l’exclusion du secteur privé en santé et médecine. La publication est attribuée 

au pays dans lequel se trouve l’acteur privé.  

▪ « PCT patent applications » : nombre de brevets déposés à l’Office européen des brevets, par 

année de soumission, selon l’adresse de l’inventeur.  

▪ « Trademark applications » : nombre de dépôts de marques déposer à l’Office de l’Union 

européenne pour la propriété intellectuelle.  

▪ « Design applications » : nombre de dépôts de conceptions à l’Office de l’Union européenne 

pour la propriété intellectuelle.  

▪ « Employment MHT man. + KIS services » : nombre de personnes employées dans les entreprises 

de moyennes et de hautes technologies du secteur industriel.  

▪ « Sales new-to-market / firms innovations » : somme du chiffre d’affaires total des nouveaux 

produits ou des produits significativement améliorés des PME.  

 

 
78 Methodology Report, Regional Innovation Scoreboard, 2019. 

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/facts-figures/regional_en  

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/facts-figures/regional_en
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Une innovation dans le nouveau programme cadre européen : les 

Missions 
 

Cadre général 

Nouveauté majeure d’Horizon Europe (2021-2027), les missions visent à générer des 

solutions et des initiatives autour de grands défis contemporains tels que l'adaptation. 

Pour répondre à certains défis mondiaux, les missions visent à générer des solutions et 

initiatives dans une logique de transversalité (entre secteurs et disciplines) et de co-

conception (avec les citoyens, les acteurs locaux...). Articulées à des objectifs 

mesurables et des échéances précises, les missions permettront à terme de stimuler 

l'innovation, catalyser les développements trans-sectoriels et attirer les investissements. 

Il s'agit de provoquer des changements systémiques avec un fort impact sur la société, 

et d'engager un large éventail de citoyens de l'UE.  

Nouveaux instruments 

Une large palette d'instruments pourrait être mobilisée au niveau européen, national 

et local : 

 Financements et instruments financiers : subventions, prix, marchés publics.... 

 Lancement d'appels à projets spécifiques dans Horizon Europe et le cas échéant, 

dans les autres programmes européens et nationaux. 

 Mobilisation des partenariats prévus dans Horizon Europe ainsi que d'actions 

d'autres programmes tels que les fonds structurels ; développement de synergies 

avec des programmes similaires menés par des pays tiers. 

 Adaptations et réformes des réglementations et des politiques publiques. 

Ils devront bénéficier à un large éventail de citoyens de l'UE, les missions visent à « 

capter » l'attention des citoyens afin de leur permettre de mieux comprendre les 

enjeux et l'intérêt des investissements européens en matière de R&I. 

Calendrier 

Les missions sont encore en cours de finalisation. La phase préparatoire démarrée en 

novembre 2020 durera au maximum 1 an. Durant celle-ci seront élaborés des plans 

d’actions détaillés, des stratégies d’investissement ainsi que des indicateurs de 

performance. 
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Les cinq missions définis par l’UE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vaincre le cancer : Mission possible

• Objectifs d'ici 2030 : plus de 3 millions de vies 
supplémentaires sauvées, vivre mieux et plus longtemps, 
acquérir une connaissance approfondie du cancer, 
prévenir ce qui peut être évité, optimiser le diagnostic et 
le traitement, soutenir la qualité de vie de toutes les 
personnes exposées au cancer et garantir un accès 
équitable aux éléments ci-dessus dans toute l'Europe.

Une Europe résiliente face au climat -
Préparer l'Europe aux perturbations 
climatiques et accélérer la transformation en 
une Europe juste et résiliente face au climat 
d'ici 2030

• Objectifs d'ici 2030 : préparer l'Europe à faire face aux 
perturbations climatiques, accélérer la transition vers un 
avenir sain et prospère dans des limites planétaires sûres 
et développer des solutions de résilience qui 
déclencheront des transformations dans la société.

Mission Starfish 2030 : restaurer nos océans 
et nos eaux

• Objectifs d'ici 2030 : nettoyer les eaux marines et douces, 
restaurer les écosystèmes et habitats dégradés, 
décarboniser l'économie bleue afin d'exploiter 
durablement les biens et services essentiels qu'elle 
fournit.

100 villes climatiquement neutres d'ici 2030 -
par et pour les citoyens

• Objectifs d'ici 2030 : soutenir, promouvoir et mettre en 
valeur 100 villes européennes dans leur transformation 
systémique vers la neutralité climatique d'ici 2030 et 
transformer ces villes en pôles d'innovation pour toutes 
les villes, au bénéfice de la qualité de vie et de la 
durabilité en Europe.

Prendre soin du sol, c'est prendre soin de la 
vie

• Objectifs d'ici 2030 : au moins 75 % de tous les sols de 
l'UE sont sains pour l'alimentation, les personnes, la 
nature et le climat. La mission proposée combine la 
recherche et l'innovation, l'éducation et la formation, les 
investissements et la démonstration de bonnes pratiques 
à l'aide de "laboratoires vivants" (expériences et 
innovations dans un laboratoire sur le terrain) et de 
"phares" (lieux de présentation des bonnes pratiques).
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